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      I. – La maçonnerie en France au xviiie siècle


      
        1. Les premiers pas de la franc-maçonnerie en France (1725-1728)


        
          On ne sait au juste, en l’état actuel de la documentation, quand les premiers francs-maçons établirent une loge en France, mais il demeure certain qu’ils étaient anglais, écossais ou irlandais.

        


        
          Une loge dite de La Parfaite Égalité aurait été créée dès le 25 mars 1688 au sein du régiment des gardes irlandaises de Walsh Infanterie  [1]. Mais il ne reste aucune trace documentaire de cette mystérieuse loge fondatrice.

        


        
          Il en va de même pour la non moins mythique loge de La Bonne Foy, dans le régiment de Dillon des gardes écossaises. Si l’historien G. Bord a pu affirmer qu’elle avait été « la première loge battant maillet en France », il reconnaissait pourtant n’avoir jamais pu « en trouver une preuve positive ».

        


        
          C’est dans le Mémoire historique sur la maçonnerie, paru dans le supplément de l’Encyclopédie de 1773, sous la plume de l’astronome Jérôme de Lalande (initié en 1765), qu’on trouve le premier témoignage sur les débuts de la maçonnerie à Paris (dans toute transcription de texte historique, on respectera l’orthographe et la grammaire de l’époque y compris dans l’emploi des majuscules, dont l’usage était alors très différent de celui de nos jours) : « Vers l’année 1725, Milord Dervent-Waters, le Chevalier Maskelyne, d’Herguerty, & quelques autres Anglois établirent une L. à Paris, rue des Boucheries, chez Huré, Traiteur Anglois à la manière des sociétés angloises ; en moins de dix ans, la réputation de cette L. attira cinq ou six cens Frères à la Maçonnerie, & fit établir d’autres loges ; […] »

        


        
          Une tradition prétend que Charles Radcliffe, comte de Derwentwater, aurait le premier rempli les fonctions – sinon porté le titre – de Grand Maître en France. Cette première loge, qui plus tard sera dite parfois « du Grand Maître », fût-elle bien à l’origine de celle connue, elle aussi, sous le nom de Saint-Thomas, se réunissant toujours rue des Boucheries, à l’enseigne Au Louis d’Argent ? On ne le sait pas, mais il reste que cette dernière recevra des patentes officielles  [2] de la Grande Loge de Londres en 1732, peut-être parce que, précisément, elle n’était plus alors dans la ligne politique des fondateurs jacobites.

        


        
          Le 29 novembre 1736, toujours à Paris, Mac Leane, en qualité de Grand Maître – et sans référence à la Grande Loge de Londres –, donne patente (c’est-à-dire autorisation de fonctionner) à une loge qui prendra le nom de Bussy-Aumont. Cette initiative du Grand Maître jacobite semble s’opposer au coup d’éclat de la loge d’Aubigny-Richmond, dont un journal anglais rapporte, en septembre 1734, qu’elle avait tenu une assemblée à Paris sous la présidence de Jean-Théophile Désaguliers  [3] lui-même, en présence de l’ambassadeur d’Angleterre et de Charles de Montesquieu, qui avait été reçu maçon dans la loge Horn, à Londres, en mai 1730.

        


        
          De fondateurs tous stuartistes, donc peu enclins à reconnaître l’autorité de la Grande Loge de Londres née en 1717, la maçonnerie française naissait sous de singuliers auspices. Le plus ancien Grand Maître qu’on lui prête ne fait qu’ajouter à cette singularité.

        


        
          C’est le duc de Wharton à qui un texte de 1735, intitulé Devoirs enjoints aux Maçons Libres, accorde ce titre. Après avoir connu en 1722 une grande maîtrise mouvementée en Angleterre, Wharton, jacobite déguisé en partisan des Hanovre, s’exile sur le continent en 1725.

        


        
          C’est en 1728 qu’il passe en France, s’efforçant à nouveau de nouer des contacts politiques avec Londres. C’est donc à cette année-là, période présumée de sa grande maîtrise à Paris, que l’on fait remonter la naissance de la maçonnerie en France dans son ensemble : puisqu’elle s’était donné un Grand Maître, c’est donc qu’elle s’estimait détachée de l’autorité de Londres pour assumer une forme d’indépendance, bien qu’acceptant encore à l’occasion, des patentes anglaises. Pour autant, y avait-il déjà une « Grande Loge de France » ?

        

      

      
        2. La première Grande Loge de France


        
          L’extrême diversité des titres employés dans divers documents pour désigner, en France, la jeune franc-maçonnerie de cette époque montre bien l’inexistence de toute structure institutionnelle clairement définie : « Très Honorable Fraternité des Francs-Maçons du Royaume de France » (1735), « Ordre des Francs-Maçons dans le Royaume de France » (1737) ne sont que des dénominations de circonstances. Jusqu’au début des années 1760, dans l’état actuel de la documentation, l’expression « Grande Loge de France » n’apparaît que deux fois : en 1737, dans le certificat de constitution de la loge Bussy-Aumont, le 14 février – mais apparemment sans signification réelle et sans lendemain, car le 25 novembre suivant, on ne parle que du Grand Maître des « Francs-Maçons dans le Royaume de France ». Dans la version de 1738 des Constitutions anglaises, Anderson précise que désormais « les loges d’Écosse, de France, d’Irlande et d’Italie, assumant leur indépendance, sont sous l’autorité de leurs propres Grands maîtres ». On retrouve du reste la formule « Grand Maître des Francs-Maçons dans le Royaume de France » dans la version du 4 juillet 1755 des statuts dressés par la R… L…Saint-Jean de Jérusalem, qui était précisément celle de Louis de Clermont  [4], Grand Maître depuis décembre 1743. À partir de cette époque, l’expression « Grande Loge de France » revient fréquemment dans les documents maçonniques français, montrant bien l’origine et la signification que l’on doit attribuer à cette nouvelle instance. Les relations qui s’établissent alors avec certaines des loges répandues dans le pays permettent de le comprendre. Ainsi, les Constitutions sollicitées par la loge lyonnaise de La Parfaite Amitié, librement fondée trois ans plus tôt, et accordées le 21 novembre 1756, portent in fine la mention : « approuvé la présente Constitution au nom de tous les maîtres des Loges Regulieres de Paris, ditte la G. L. de France, et signé la ditte Conson Le meme jour et an. F… Moët Mre de la L. du Secret, Écossais et C… de T. et secretaire General de la grande Loge des Mres Reguliers ».

        


        
          Le 10 mars 1760, ce sont les Officiers  [5] de deux loges lyonnaises, qui accordent à leur tour, en la ville de Lyon, des Constitutions à une nouvelle loge des Vrais Amis, ainsi rédigées : « Nous les susdits Maitres procedant de l’authorité et du pouvoir qui nous en a été donné par la Grande Loge des Maitres Réguliers de Paris ditte de France. »

        


        
          La Grande Loge de Paris « ditte de France », dont les témoignages documentaires vont en se multipliant à partir de 1756, semble constituer à cette époque moins un corps fédérateur à l’autorité unanimement reconnue sur l’ensemble du territoire qu’une assemblée des Maîtres des Loges de Paris revendiquant, sans doute parce qu’ils comptaient en leur sein la loge Saint-Jean de Jérusalem, présidée par le Grand Maître lui-même, une sorte de prééminence.

        


        
          En 1763 enfin, lorsque sont publiés les « Statuts et Règlements arrêtés par les quatorze Commissaires nommés par la Grande L… de France […] pour être ratifiés et observés par la G…L…de France et par toutes les LL… particulières répandues dans le Royaume », on dispose pour la première fois d’un sceau au nom de la Grande Loge de France qui matérialise, pourrait-on dire, l’existence de ce corps qui ne peut pas alors être déjà considéré comme une obédience au sens contemporain du terme.

        


        
          Depuis près de trois ans, cependant, cette jeune Grande Loge des Maîtres de Paris « ditte de France » était déchirée par des querelles.

        

      

      
        3. Le premier schisme parisien de la Grande Loge (1760-1767)


        
          Vers 1758, le Grand Maître, Louis de Clermont, avait nommé, en qualité de Substitut particulier, pour administrer à sa place et en son nom la Grande Loge, un certain Lacorne. Intriguant pour asseoir son pouvoir parmi les loges de Paris, il suscita bientôt une vive hostilité de la part des plus anciens Maîtres des loges de la capitale, dès lors connus comme « antilacornards ». Au premier rang de ces adversaires figurait notamment un nommé Pény, qui présidait alors aux destinées d’une des plus vieilles loges de Paris, fondée par son propre père, vers 1729, la loge Saint-Martin. Lacorne, courtisan proche des princes et, notamment, de ceux qui autour du comte de Clermont pouvaient assumer les charges de la Grande Loge, incarnait d’une certaine manière une maçonnerie aristocratique opposée à celle, plus populaire et petite-bourgeoise que représentait Pény.

        


        
          La disparition de Lacorne, mort en avril 1762, mit un terme provisoire à la querelle, réconciliant pour un temps les deux partis sous la houlette d’un nouveau Substitut, apparu lui-même dans le courant de l’année 1761 : Augustin Chaillon de Jonville (et non Joinville), maître des requêtes au Conseil du roi, et alors Vénérable de la loge Saint-Antoine. C’est cette réunion qui permit probablement la publication de Statuts nouveaux de 1763.

        


        
          On comprend cependant que durant toutes ces années, la « Grande Loge de Paris ditte de France » n’était qu’une dénomination commode dont chaque maçon ou Maître de loge, en toute liberté ou presque, pouvait faire l’usage qu’il souhaitait.

        


        
          Lors des élections régulières du 27 décembre 1765, les partisans de l’ancienne faction Lacorne furent défaits. L’opposition qui paraissait ainsi renaître en recouvrait cependant une autre, qui concernait cette fois le contrôle des hauts grades. Depuis le début des années 1740, en effet, à Paris notamment, divers grades supérieurs aux trois premiers  [6] s’étaient répandus, notamment, dans la loge du comte de Clermont dont un règlement de 1745 en énumérait précisément quatre – dont celui « d’Écossais des 3 JJJ », dit encore « de Paris ou de Clermont » –, mais mentionnait, sans plus de détails, l’existence d’autres « grades supérieurs ». En 1756, en lien avec la gestion de ces premiers hauts grades, apparut un Conseil des Chevaliers d’Orient, auquel s’opposa dès 1758 un Conseil des Empereurs d’Orient et d’Occident. Au-delà d’une querelle doctrinale, c’était encore une opposition sociale entre les Empereurs d’extraction plus aristocratique et les Chevaliers plus proches des milieux bourgeois.

        


        
          Le résultat des élections de décembre 1765 entraîna la rédaction par une partie des Maîtres de loges de Paris d’un libelle virulent dont lecture fut donnée devant une assemblée de la Grande Loge réunie le 21 mars 1766. Une lutte s’engageait en fait entre le Conseil des Chevaliers d’Orient et celui des Empereurs d’Orient et d’Occident pour le contrôle de la Grande Loge. En avril et mai 1766, 15 rebelles furent exclus de la Grande Loge. La tension atteignit son comble lorsque, entre décembre 1766 et février 1767, des incidents violents se produisirent.

        


        
          De mars 1767 au printemps 1771, la Grande Loge fut interdite par les autorités, cessa de se réunir et ne fut plus en mesure d’assumer le rôle de direction de la maçonnerie française qu’on commençait à lui reconnaître depuis quelques années.

        

      

      
        4. La maçonnerie écossaise et la Patente Morin


        
          Dès 1740 environ, des grades réservés tout d’abord à une élite de maçons firent leur apparition. Très tôt, on qualifia ces grades d’« écossais ». Ce terme a suscité depuis beaucoup de controverses et quelques confusions.

        


        
          Le mot écossais semble ici traduire le fait que parmi les premiers maçons, en France autant qu’en Angleterre, le souvenir demeurait du rôle majeur joué par l’Écosse dans la maturation finale du système maçonnique spéculatif, dans la seconde moitié du xviie siècle. Les termes écossais et écossisme en vinrent alors à désigner tout ce que la maçonnerie considérait comme particulièrement digne de respect et d’honneurs, sans qu’il faille y voir une origine proprement liée à l’Écosse elle-même.

        


        
          La question de l’origine des hauts grades est assurément complexe. On peut cependant considérer que ce phénomène prit son essor en France, le pays qui fut pendant une trentaine d’années au moins le creuset où se forgèrent la plupart d’entre eux.

        


        
          Le succès de ces grades fut considérable. Leur développement explique en grande partie les querelles autant que les progrès de la maçonnerie tout au long du xviiie siècle. En France, ils permirent bientôt à des bourgeois, portant l’épée en loge, d’accéder à la chevalerie maçonnique, succédané de noblesse. Ainsi, le Chevalier d’Orient ou de l’épée fut un grade majeur de la maçonnerie française entre 1745 et 1760 environ.

        


        
          La question de l’autorité régissant les nouveaux grades se posa bientôt. Pendant une bonne partie du xviiie siècle, la loge était en effet le lieu unique où tous les grades de la maçonnerie étaient donnés, qu’il s’agisse des grades dits symboliques ou bleus – 1er, 2e, 3e – ainsi nommés en raison de la couleur bleue des décors – ou des hauts grades –, dont certains tabliers bordés de rouge étaient devenus caractéristiques de cette appartenance. Ce n’est que progressivement que les loges des hauts grades furent séparées des loges symboliques, dès lors exclusivement consacrées aux trois premiers.

        


        
          Le sujet se complique encore si l’on considère qu’à cette époque l’expression « maçonnerie écossaise » désigne des réalités distinctes. La première concerne les hauts grades eux-mêmes, leurs rituels, les instances qui les contrôlent. Mais, dans le dernier quart du xviiie siècle, certaines loges symboliques se qualifièrent aussi de « loges écossaises ». Très souvent, elles n’utilisaient cette appellation que parce qu’elles étaient elles-mêmes liées à des ateliers de hauts grades. Cependant, à Marseille, Avignon, puis Paris, on vit apparaître des loges des trois premiers grades pratiquant un rituel dit « écossais », distinct des usages observés par la grande majorité des loges depuis les origines de la franc-maçonnerie en France. Quoique longtemps minoritaires, elles furent conduites à jouer un rôle important au début du xixe siècle.

        


        
          S’agissant des premiers hauts grades, l’un des documents les plus importants de l’histoire maçonnique au siècle des lumières est la Patente Morin qui nous fournit l’une des plus anciennes listes de hauts grades en usage en France à cette époque.

        


        
          Car c’est bien à Étienne Morin « étant sur son départ pour l’Amérique » que la Grande Loge « ditte de France », dont l’autorité s’étendait largement au-delà des grades symboliques, accorda le 27 août 1761 une patente de « Grand Inspecteur » pour répandre les « Sublimes grades de la Haute Perfection ».

        


        
          Morin était déjà très actif au sein de la Grande Loge de France puisque signataire d’au moins trois Constitutions accordées à des loges lyonnaises entre juillet et septembre 1761.

        


        
          Nanti du pouvoir de conférer 25 grades, il prit le bateau pour les Antilles d’où il ne devait jamais revenir et où il mourut dix ans plus tard. Le 30 avril 1770, il établit un Grand Chapitre des Sublimes princes du Royal Secret – ultime grade du système – à Kingston, en Jamaïque, où résidait le F… Henry Francken à qui Morin avait déjà accordé une patente de Député Inspecteur général. De cet Ordre du Royal Secret naquit plus tard, aux États-Unis où Francken l’avait introduit sous l’autorité nominale de Morin en 1767, le Rite écossais ancien et accepté. Si la naissance fut américaine, le germe était apparu en France, au cœur de la Première Grande Loge.

        

      

      
        5. La Très Respectable Grande Loge de France dite « de Clermont » (1773-1799)


        
          Pendant les quatre années qui suivirent la suspension de 1767, malgré le silence auquel la Grande Loge était vouée, dans tout le Royaume, « les Loges particulières se tenoient à l’ordinaire & […] ces freres faisaient a parte tout ce que la G. L. avoit pu et pouvoit faire […] ».

        


        
          Il advint pourtant que certains anciens membres de la Grande Loge prétendirent réveiller la Grande Loge en délivrant notamment à des loges de province des Constitutions et des certificats.

        


        
          Le 16 juin 1771, le comte de Clermont mourut.

        


        
          On demanda au duc de Montmorency-Luxembourg, Maître de loge depuis 1762, de proposer la Grande Maîtrise au jeune duc de Chartres, fils du duc d’Orléans, premier Prince du Sang.

        


        
          Dès le 21 juin 1771, une assemblée de Grande Loge se réunit. La Grande Loge reprenait officiellement force et vigueur.

        


        
          Aucun autre choix n’était possible : son élection fut acquise le 24 juin dans une Grande Loge unanime.

        


        
          On procéda, dès le mois d’août 1771, au renouvellement des Officiers de la Grande Loge. On adopta aussi de nouveaux Statuts et le 9 août 1772, on vota la réunion de la Grande Loge et du Conseil des Empereurs d’Orient et d’Occident, sous la dénomination de « Souveraine et Très Respectable Grande Loge de France ».

        


        
          Était ainsi unanimement proclamée en France une puissance maçonnique régissant – ou prétendant régir – l’ensemble de la maçonnerie du Royaume.

        


        
          Il restait enfin à refonder sur des bases nouvelles l’administration de l’Ordre maçonnique. Une commission, dûment constituée sous l’autorité du duc de Montmorency-Luxembourg, y travailla.

        


        
          Il apparut rapidement que, parmi les réformes à opérer selon les désirs de l’Administrateur général, figurait notamment la remise en cause de l’inamovibilité des Maîtres de loge, privilège spécialement cultivé parmi ceux des loges de Paris.

        


        
          Comme le rappelle Brest de la Chaussée dans son Mémoire justificatif, « dans les premiers temps de la maçonnerie en France […] le Maître était amovible à la nomination annuelle des membres de sa Loge ».

        


        
          Ce temps était cependant bien loin, et les Vénérables de Paris dominaient la Grande Loge de Paris, « ditte de France », depuis les origines parce qu’ils tenaient aussi à vie leurs propres loges particulières, au même titre qu’une charge vénale, selon un usage commun sous l’Ancien Régime.

        


        
          Sentant bien les oppositions et résolues à les vaincre, les nouvelles autorités réunirent, le 24 décembre 1772, les commissaires chargés de rédiger les nouveaux Statuts. Il fut solennellement annoncé que la Grande Loge de France avait cessé d’exister sous ce nom et que lui succédait une « Grande Loge nationale ». Cette dernière appellation n’avait rien d’innocent : elle montrait clairement que désormais la puissance maçonnique ne serait plus concentrée dans les mains des loges de Paris et tiendrait compte tout autant des loges de la province.

        


        
          Pour ratifier ces décisions, on assembla, dès le mois de mars 1773, 55 députés représentant 111 loges de province auxquels ne se joignirent que 13 députés des 81 loges de Paris.

        


        
          D’abord rétifs, les députés de Paris se résignèrent à prendre part aux travaux de la Grande Loge nationale le 3 avril. Cette constituante maçonnique devait se réunir 19 fois jusqu’en septembre 1773.

        


        
          Dès le mois de mai, le chapitre Ier des Statuts consacrait sans équivoque le nouvel ordre des choses et faisait apparaître pour la première fois une dénomination nouvelle :

        


        
          « Le Grand Orient de France sera composé de la Grande Loge et de tous les Vénérables en exercice, ou députés des loges, tant de Paris que des provinces qui pourraient s’y trouver lors de ses assemblées […] Le Grand Orient de France ne reconnaîtra désormais pour vénérable de loge, que le Maître élevé à cette dignité par le choix libre des membres de sa loge. »  [7].

        


        
          Le 26 juin, les nouveaux Statuts furent définitivement adoptés. Le 22 octobre suivant, le duc de Chartres était installé lors d’une assemblée que l’on peut considérer comme la première assemblée du Grand Orient de France.

        


        
          Pourtant, malgré les apparences d’une unité retrouvée, les germes du conflit de 1766 n’étaient pas morts. Ils allaient bientôt produire de nouveaux fruits empoisonnés : depuis la mi-juin, une nouvelle scission s’était produite…

        


        
          Le 14 juin, la Grande Loge nationale avait solennellement annoncé que l’inamovibilité des Maîtres de loge serait appliquée sans faiblesse. Dès le 17, plusieurs Maîtres parisiens se réunirent, parmi lesquels Duret et Pény. Le 20 juin, ils adressaient au duc de Montmorency-Luxembourg un rapport qui contestait la validité des délibérations de la Grande Loge nationale et affirmait que les députés de province avaient usurpé « les fonctions, prérogatives et honneurs de la Souveraine Grande Loge de France ». Le 26 juin, lors d’une nouvelle réunion, persistant à se qualifier de « Très Respectable Grande Loge de France », ils traitaient les Maîtres parisiens ayant pris part aux travaux de la Grande Loge nationale de « fils ingrats » et « dénaturés ».

        


        
          La Grande Loge de France « maintenue »


          
            Le 30 août 1773, la Grande Loge de France, que l’on pourrait qualifier de « maintenue », déclara « la prétendue Grande Loge nationale illégale, subreptice et irrégulière », tandis que le 1er septembre la dernière assemblée de la Grande Loge nationale évoqua de son côté, avec un peu de mépris, « les protestations de la part d’une soi-disant Grande Loge de France ». La rupture était consommée entre la Grande Loge « maintenue » des origines et la Grande Loge nationale qu’elle considérait comme usurpatrice.

          


          
            Les exclus de 1766, pour la plupart, avaient reconstitué la Grande Loge de Paris « ditte de France » : l’histoire maçonnique bégayait de nouveau en France.

          


          
            Pendant près de vingt-six ans, avec plus ou moins de bonheur, la Très Respectable Grande Loge de France, qui se qualifiait volontiers de « Grand Orient de Clermont », ou de « seul et unique Grand Orient de France »  [8], tenta de soutenir l’affirmation de sa légitimité exclusive, face à un Grand Orient de France triomphant mais tenu par elle pour schismatique. Dès le 10 septembre 1773, elle publiait la liste de ses Grands Officiers et présentait le comte de Clermont comme son seul Grand Maître, et Montmorency-Luxembourg comme son Administrateur général.

          


          
            Essentiellement parisienne, elle put parfois faire aussi reconnaître son autorité en dehors de Paris.

          


          
            Vouée à un combat difficile face au Grand Orient, elle put constituer, jusqu’à la Révolution, une cinquantaine de loges en province et s’efforça de maintenir les usages de la première maçonnerie parisienne.

          


          
            Mais la Révolution s’apprêtait à éclater.

          

        

        
          La devise « Liberté-Égalité-Fraternité »


          
            Les assemblées se poursuivirent assez régulièrement jusque dans les premiers mois de 1790 mais, dès 1791, l’activité de la Grande Loge marqua un fléchissement. Lorsque les travaux reprirent, à la Saint-Jean d’été 1795, l’exergue du procès-verbal témoigna bien des changements qui se produisirent, puisque l’on peut lire :

          


          
            « Liberté…Égalité…Fraternité :

          


          
            « L’an 1795 le 24e jour du 4e mois maçonnique (24 juin 1795) et de l’Ère républicaine l’an 3e de la République une et indivisible, le 5e jour thermidor. »

          


          
            Observons au passage que c’est ici la toute première mention de la devise « Liberté-Égalité-Fraternité » dans un document maçonnique de la Grande Loge de France qui en fit ensuite sa devise, plus de cinquante ans avant que le Grand Orient n’en fasse de même.

          


          
            Il fallut cependant prendre acte de la perte du Grand Maître en titre de la Grande Loge puisque le duc d’Orléans avait fait connaître sa démission, le 13 mai 1793 au GODF, toujours considéré comme « schismatique » par la GLDF…

          


          
            Au printemps de 1796, le GODF rival, qui lui-même avait eu à subir les effets de la tourmente révolutionnaire, reprit ses travaux sous l’impulsion de Roëttiers de Montaleau. Roëttiers entreprit de réussir là où Montmorency-Luxembourg, en son temps, avait échoué.

          


          
            Dès avril 1799, ayant pris divers contacts, il fit part du désir des frères de la Grande Loge de se réunir au Grand Orient. Les travaux du Conseil de la Grande Loge, le mois suivant, confirmaient cette intention.

          


          
            L’acte d’union fut adopté par le Grand Orient le 23 mai 1799 et par la Grande Loge le 9 juin. Si l’article premier confirmait bien l’abolition du principe d’inamovibilité des Vénérables, auquel la Grande Loge était demeurée indéfectiblement attachée depuis ses origines, il était cependant admis dans l’article 2, ultime concession accordée à ceux qui regagnaient la maison commune, « que les Vénérables actuellement inamovibles pourront rester en poste neuf années de suite ». L’honneur était sauf.

          


          
            Le 22 juin 1799, enfin, une tenue solennelle consacra la fusion des archives du Grand Orient et de la Grande Loge.

          

        

        
          La résistance à la volonté hégémonique du GODF s’organise


          
            C’était bien tout un pan de l’histoire de la première maçonnerie parisienne qui quittait la scène.

          


          
            Qu’allaient devenir ces hommes, maçons zélés, souvent ombrageux qui, pour quelques-uns d’entre eux, avaient porté cette tradition à travers tous les orages pendant plus de trente ans ?

          


          
            Il ne fallut guère plus de quelques années pour le savoir : si la Grande Loge de France avait disparu temporairement en tant qu’institution, nombre des frères qui la composaient, et la démarche maçonnique qu’ils portaient, allaient immédiatement revenir au premier plan à travers une structure nouvelle qui reprendrait l’héritage de la maçonnerie écossaise.

          

        
      
    

    
      II. – Le Rite écossais ancien et accepté en France au xixe siècle


      
        1. Le retour des Écossais


        
          En 1804, le comte Auguste de Grasse-Tilly (1765-1845), venant des Antilles via l’Amérique du Nord, rentre en France, porteur des plus hauts grades du Rite Ancien et Accepté – dérivé du « Rite de Perfection » jadis apporté par Étienne Morin –, Grand Commandeur d’un Suprême Conseil des Îles françaises d’Amérique au Vent et sous le Vent et nanti de pouvoirs émanés dupremier Suprême Conseil du monde, fondé à Charleston en 1802.

        


        
          Fils de l’amiral de Grasse, qui s’était illustré pendant la guerre d’indépendance américaine, Grasse-Tilly avait été initié à Paris, dans la loge Saint-Jean d’Écosse du Contrat social, Mère Loge écossaise de France, en 1783. Militaire de carrière, il avait cependant quitté la France à la fin de 1789 pour se rendre à Saint-Domingue afin d’y recueillir un héritage de plantations qu’il tenait de son père. Les événements politiques l’avaient finalement conduit à se rendre aux États-Unis.

        


        
          Le 24 juillet 1796, il avait fondé avec son beau-père Jean-Baptiste Delahogue, maçon de Saint-Domingue, la loge La Candeur à Charleston. La loge s’affiliera le 2 janvier 1798 à la Grand Lodge of Free and Accepted Masons of South Carolina.

        


        
          Le 12 décembre 1796, H. Isaac Long, médecin juif qui avait voyagé entre Kingston et Charleston, accorda à Grasse-Tilly une patente de Député Inspecteur général et les rituels de l’Ordre du Royal Secret, dans la filiation d’Henry A. Francken, lui-même nommé peu d’années auparavant par E. Morin. Tous ces hommes étaient ainsi reliés à la source originelle des plus anciens grades écossais pratiqués en France vers 1760, sous l’égide de la Grande Loge de France et bien avant l’apparition du Grand Orient.

        


        
          Mais, le 4 août 1799, quelques mois après son beau-père, Grasse-Tilly démissionna de La Candeur. Il fut cofondateur le 10 août suivant d’une nouvelle loge, La Réunion française, en compagnie notamment de cinq autres Députés Inspecteurs généraux nommés par Isaac Long. Cette loge fut constituée sous le no 45 par la Grand Lodge of South Carolina, Ancient York Masons, issue de la Grande Loge des Anciens, fondée en Angleterre en 1751, trente-quatre ans après la Première Grande Loge de Londres, dite des Modernes  [9].

        


        
          Le 4 décembre 1802, une « Circulaire aux deux Hémisphères » annonça enfin la création, le 31 mai 1801, du Suprême Conseil du 33e degré pour les États-Unis d’Amérique. Grasse-Tilly y fut mentionné comme ayant été nommé le 21 février 1802 « Grand Inspecteur général et Grand Commandeur des Antilles françaises ».

        


        
          Rappelé à Saint-Domingue du fait de la situation politique et des événements militaires dès le printemps 1802, il y prit part, à la loge des Sept Frères réunis. Un chapitre homonyme, dont il fut le Premier Grand Surveillant, fut patenté par la Mère Loge écossaise de France à l’Orient de Marseille en novembre 1802.

        


        
          Au cours de l’été, les aléas de la vie militaire et la proclamation de l’Empire conduisirent Grasse-Tilly à regagner la France.

        


        
          Accomplissant en quelque sorte le chemin inverse de celui de Morin quarante ans plus tôt, Grasse-Tilly revint porteur d’un système non plus en 25 grades, dont l’ordre était d’ailleurs soumis à des variations, mais en degrés strictement hiérarchisés du 1er au 33e. Né en France, l’Ordre du Royal Secret revenait, après maturation, sous la forme d’un nouveau système de hauts grades : le Rite écossais ancien et accepté (REAA).

        

      

      
        2. L’établissement du Suprême Conseil de France SCDF (1804-1821)


        
          De retour à Paris, Grasse-Tilly établit, en vertu de ses titres, en octobre 1804 un Suprême Conseil de France et reprit contact avec l’héritière de sa loge d’origine, devenue Saint-Alexandre d’Écosse et du Contrat social à Paris, Loge Mère écossaise, qui régissait depuis la fin du xviiie siècle différents grades « écossais », dont ceux du Rite écossais philosophique, et avait signé un accord administratif – dénommé Concordat – avec le Grand Orient en 1781. Il créa avec l’appui des frères de sa loge, le 23 octobre 1804, une Grande Loge générale écossaise de France, placée sous la protection de Kellermann, militaire très apprécié de Napoléon et Grand Garde des Archives du Grand Orient de France  [10].

        


        
          À l’aube de la franc-maçonnerie impériale, simple outil politique asservi au pouvoir, l’apparition de cette nouvelle Grande Loge – dont l’existence fut pourtant éphémère – redonnait corps à deux problèmes qui avaient marqué la vie maçonnique française dans la seconde moitié du xviiie siècle : celui les Mères Loges et celui, plus général, de l’écossisme.

        


        
          Dès 1760, on s’en souvient, la Grande Loge de France avait dû faire face aux Grandes Loges provinciales qui lui mesuraient leur soutien. Dans les années qui suivirent, des Mères Loges, à Marseille, à Bordeaux, puis à Paris, revendiquant leur indépendance et créant des « loges filles », allaient représenter une certaine tendance de la maçonnerie française, refusant l’action hégémonique du Grand Orient de France. Il y avait là incontestablement, pour certains maçons qui n’avaient jamais accepté la fusion de 1799, l’occasion d’une sorte de revanche.

        


        
          Par l’intermédiaire de ces hommes et de leur engagement au service de l’écossisme, le lien avec la Première Grande Loge de France est donc historiquement fondé.

        


        
          Quant à l’écossisme, on a vu l’extraordinaire polysémie du mot, tout au long du xviiie siècle. Au cours du siècle, les listes de grades qui circulaient s’organisaient peu à peu en des ensembles structurés, stables, et le plus souvent liés à des instances qui en assuraient la direction et dont on reconnaissait plus ou moins l’autorité.

        


        
          Pour l’heure, en 1804, le Grand Orient, réaffirmant sa volonté, soucieux de ne pas voir se reconstituer une obédience rivale, exigea rapidement l’assimilation, en la personne du tout-puissant Cambacérès  [11], invoquant la volonté expresse de l’Empereur : il n’y avait d’autre choix que celui de s’y soumettre. En décembre 1804, un autre Concordat maçonnique fut donc conclu  [12], selon lequel le Grand Orient intégrait en son sein le nouveau Rite en tous ses grades et s’attribuait en outre la maîtrise directe des 18 premiers, laissant au Suprême Conseil le soin de régir les grades supérieurs  [13]. Ainsi, la Grande loge générale Écossaise n’avait plus lieu d’être  [14], et le jeune Suprême Conseil était tenu en lisière.

        


        
          Toutefois, dès juillet 1805, en rupture avec le Concordat qu’il avait lui-même souhaité, le Grand Orient créa en son sein un Grand Directoire des Rites qui prétendait conférer à ses membres le 33e degré. Prenant à juste raison acte de ce qu’il considéra dès lors comme une violation du Concordat, le SCDF, dont Grasse-Tilly était Souverain Grand Commandeur, rompit en septembre 1805 l’accord avec le Grand Orient et annonça le rétablissement de la Grande Loge écossaise  [15] : une interminable querelle venait de commencer.

        


        
          Dans l’immédiat, cependant, un modus vivendi fut établi. Grasse-Tilly démissionna pour reprendre du service dans l’armée et sa charge de Souverain Grand Commandeur fut exercée, à partir de juillet 1806, par Cambacérès lui-même qui régnait donc « des deux côtés ». Un décret du 19 janvier 1811 organisera le compromis. En apparence, l’ordre régnait à nouveau mais au fond rien n’était réglé.

        


        
          Quelques années plus tard, dans la confusion qui suivit la chute de l’Empire, le Grand Orient, dont beaucoup de membres s’éparpillèrent dans la nature en occultant leur appartenance maçonnique des années de gloire, estima le moment venu d’y remédier à son avantage. Il résolut d’abord, le 13 novembre 1814, « de reprendre l’exercice de tous les droits qui lui [appartenaient] sur tous les rites » (sic) et, en septembre 1815, de mettre un terme à l’autonomie apparente de son Suprême Conseil en l’intégrant purement et simplement dans un Grand Consistoire des Rites ! Le procédé, arrogant, avait le mérite de la clarté puisqu’il signait une fois de plus l’obsession hégémonique du Grand Orient et justifiait a posteriori les résistances écossaises de 1805.

        


        
          Mais, du côté des « Écossais libres » refusant ce coup de force, la situation était aussi délicate. Après son retour sur la scène, en juin 1814, Grasse-Tilly, libéré de ses obligations militaires et mis sur la touche depuis des années, eut l’idée de réveiller le Suprême Conseil dit d’Amérique, qu’il avait présidé avant son arrivée à Paris en 1804. Il y eut alors une scission entre deux Suprêmes Conseils revendiquant l’un et l’autre la même légitimité et distingués uniquement par leur lieu de réunion : l’un dit « du Prado » et l’autre dit « de Pompéi »  [16], fidèle à Grasse-Tilly. La confusion atteignait son comble…

        


        
          Seule l’intervention du duc Decazes  [17], alors intouchable favori de Louis XVIII, ministre de la Police et maçon actif, régla le conflit. Il devint en septembre 1818 l’unique Souverain Grand Commandeur et le resta jusqu’en 1821, date d’unification effective des deux Suprêmes Conseils indépendants, puis de nouveau de 1838 jusqu’à sa mort.

        


        
          Jusqu’à la fin du xixe siècle, la situation s’étant enfin stabilisée après des années de folie, toute la vie maçonnique française sera désormais déterminée par les relations fluctuantes entre les deux obédiences du pays, gouvernant l’une et l’autre à la fois des loges symboliques des trois premiers grades et des ateliers de hauts grades du REAA : le Grand Orient de France et le Suprême Conseil de France, ce dernier contribuant à refonder en 1894 – avec d’autres institutions – la Grande Loge de France à peu près telle que nous la connaissons sous sa forme actuelle et dont il avait porté et protégé les valeurs dès 1804 et au cours du xixe siècle.

        

      

      
        3. Le Rite écossais ancien et accepté entre 1821 et la fin de la monarchie de Juillet


        
          Après sa réunification et son accession à l’indépendance définitive, le SCDF dut à son tour régler la question, demeurée jusque-là pendante, du statut et de la gestion des loges symboliques qui relevaient désormais directement de son autorité, depuis la rupture de tous ses liens organiques avec le Grand Orient.

        


        
          Les Frères « écossais » du xviiie siècle avaient en effet tous pratiqué, dans leurs loges symboliques, des variantes plus ou moins originales du rituel français classique, commun à toutes les loges du pays. Il semble que, très tôt, les fondateurs du REAA en France aient souhaité se démarquer des loges du Grand Orient en adoptant un rituel spécifique pour les trois premiers grades. De ce travail syncrétique qui combina des apports anglo-saxons  [18] dut résulter notamment le Guide des Maçons écossais, plus ancien rituel imprimé du REAA en France pour les grades symboliques. Si ce Guide ne fut réellement diffusé et mis en pratique qu’à partir de 1821, la rédaction de son contenu pourrait bien avoir eu lieu dès 1804-1805.

        


        
          Toujours est-il que le Suprême Conseil installa le 24 juin 1821 une loge de la Grande Commanderie qui devint, en juillet de l’année suivante, la Grande Loge centrale, organe fédérateur portant symboliquement le no 1 sur la matricule du Suprême Conseil. Réorganisée en 1827, elle ne prendra sa forme définitive qu’en 1842. Chaque atelier avait le droit de nommer un député auprès de la Grande Loge centrale.

        


        
          En 1830, environ une trentaine de loges symboliques étaient placées sous l’obédience du Suprême Conseil et l’autorité immédiate de la Grande Loge centrale. Elles étaient à peu près 50 en 1848.

        


        
          Jusque vers le milieu du siècle, une période de calme allait être accordée au Rite écossais, après des années de difficultés et d’agitation. Quelques projets d’assimilation à l’initiative du GODF virent encore le jour, en 1826, en 1835 ou en 1841, mais aucun n’aboutit. Les deux corps maçonniques français avaient fini par admettre mutuellement leur existence sans que toutes les arrière-pensées soient pour autant chassées des esprits.

        


        
          C’est ainsi qu’en octobre 1830, par exemple, une brillante fête maçonnique en l’honneur de La Fayette  [19], l’un des héros de Juillet, fut organisée conjointement par le Grand Orient et le Suprême Conseil sous la présidence du Grand Commandeur Choiseul-Stainville. Ce dernier donna même patente à une loge sous le titre distinctif Les Trois Jours dont La Fayette était Vénérable d’honneur.

        


        
          Obédience, regroupant un assez faible nombre de loges symboliques, le Suprême Conseil compensa alors cette position par le niveau social brillant de ses dignitaires. Ses instances dirigeantes étaient surtout peuplées d’aristocrates, certes sincèrement libéraux pour la plupart, mais résolument monarchistes et fermes soutiens du nouveau régime.

        


        
          La bourgeoisie formait alors, à l’inverse de la situation du xviiie siècle, l’état-major du Grand Orient.

        


        
          Pourtant, les loges écossaises n’allaient pas être épargnées par l’évolution intellectuelle qui devint sensible, dans toute la maçonnerie française, à partir de 1840. Du reste, en 1843, le duc Decazes – redevenu Grand Commandeur en 1838 – affirmait dans un discours la nécessité de faire étudier par les loges du REAA les grandes questions morales et sociales qui occupaient alors l’opinion, tandis que, deux ans plus tard, il intervint auprès du prince royal de Prusse – futur Guillaume Ier – en faveur des Juifs que les loges prussiennes refusaient d’admettre.

        


        
          Lorsqu’elle éclata, la révolution de 1848 fut pour tous un révélateur de ces préoccupations. En quelques jours, la franc-maçonnerie fut à la fois dans la rue et dans l’État. Quand le gouvernement provisoire fut constitué, le Grand Orient lui adressa une déclaration de soutien et lui envoya une délégation reçue le 6 mars. Pour répondre au Grand Maître adjoint du Grand Orient, Laurent Bertrand  [20], ce fut Adolphe Crémieux, ministre de la Justice qui prit la parole. Or, Crémieux, d’abord maçon du Grand Orient, passera au Suprême Conseil de France en 1866 pour en devenir le Grand Commandeur en 1869.

        


        
          Au nom du gouvernement provisoire, il s’exclama :

        


        
          « La maçonnerie n’a pas, il est vrai, pour objet la politique ; mais la haute politique, la politique de l’humanité, a toujours trouvé accès au sein des loges maçonniques. Là, dans tous les temps, dans toutes les circonstances, sous l’oppression de la pensée comme sous la tyrannie du pouvoir, la maçonnerie a répété sans cesse ces mots sublimes : Liberté, Égalité, Fraternité. »

        


        
          Cependant, en ces jours troublés, d’autres membres éminents du Suprême Conseil étaient sans doute plus réservés. Le duc Decazes en premier lieu, d’abord confident de Louis XVIII puis choyé par Louis-Philippe, ou encore l’académicien Viennet, ministre et pair de France sous la monarchie de Juillet et que la révolution de 1848 conduira précisément à renoncer à la politique.

        


        
          Or, depuis mars 1848, l’agitation avait gagné les loges symboliques du Suprême Conseil.

        

      

      
        4. L’affaire de la Grande Loge nationale


        
          Le 3 mars 1848, plusieurs loges relevant du Suprême Conseil reçurent une convocation en vue d’organiser une manifestation de soutien au gouvernement provisoire. Elle fut notamment signée de Jules Barbier, avocat général, Orateur adjoint du Suprême Conseil. Deux jours plus tard, par une initiative séparée, la loge Le Patronage des Orphelins no 112 décida de se séparer de l’obédience et fit savoir qu’elle appelait à la formation d’une Grande Loge nationale.

        


        
          En quelques jours, le mouvement se structura. Dès le 10 mars, des maçons parisiens qui s’en réclamaient se rendirent à l’hôtel de ville de Paris où ils furent accueillis, au nom du gouvernement, par Lamartine en personne, alors ministre des Affaires étrangères. Enfin, le 17 avril, environ 300 frères se réunirent en assemblée générale.

        


        
          Leur programme était simple : refonder toute l’organisation de la maçonnerie en France. Désormais gouvernées par elles-mêmes, les loges n’accorderaient que des pouvoirs limités à la nouvelle obédience unitaire, et les grades au-delà du grade de maître seraient purement et simplement abolis.

        


        
          Au mois de décembre, la nouvelle obédience était constituée. Elle ne comptera dans ses rangs jamais plus de huit loges. Appliquant les principes d’organisation démocratique qu’elle avait proclamés dès l’origine, elle précisa dans l’article 6 de sa Constitution : « Il est expressément interdit en maçonnerie de traiter toute question politique ou religieuse de nature à irriter les esprits et, par conséquent, de porter atteinte à l’Institution, toute de tolérance et de fraternité, ce qui cependant n’exclut en rien l’étude des questions sociales. »

        


        
          Selon Rebold  [21], les deux obédiences auraient alors tenté des démarches auprès des autorités civiles pour obtenir la dissolution de la Grande Loge nationale.

        


        
          Exclusivement parisienne ou presque, la Grande Loge nationale ne suscita aucun mouvement d’ensemble dans la franc-maçonnerie française. L’aventure dura encore à peine une année…

        


        
          Après avoir causé quelques tracas à deux loges dans le courant de l’année 1849, le préfet de police de Paris, le 2 janvier 1851, fit savoir que les statuts de la Grande Loge nationale, et notamment le fameux article 6 faisant allusion aux « questions sociales », ne permettaient pas de la considérer comme étrangère à la politique. Elle tombait donc sous le coup de la loi.

        


        
          Les dirigeants de la Grande Loge nationale ne souhaitèrent pas croiser le fer plus longtemps avec le pouvoir. Le 14 janvier 1851, environ 600 frères se réunirent en une ultime séance solennelle, « tirèrent une batterie » en l’honneur du Grand Orient et du Suprême Conseil – ironie suprême ! –, firent une chaîne d’union, puis se donnèrent l’accolade fraternelle et se séparèrent. L’aventure était terminée.

        


        
          Dans l’immédiat, c’était à leur concurrent de toujours, le Grand Orient de France – et notamment à son Grand Maître –, que les Écossais allaient une fois de plus devoir se mesurer.

        

      

      
        5. La grande maîtrise du maréchal Magnan et la volonté hégémonique du Grand Orient


        
          Après le retrait du Prince Murat, Grand Maître très contesté du GODF, ce dernier se révéla incapable de lui trouver un successeur. Le 11 janvier 1862, l’Empereur y procéda lui-même : c’est par un décret pris au palais des Tuileries que le maréchal Magnan fut nommé à la tête de l’« Ordre maçonnique de France ». Le nouveau dignitaire avait deux caractéristiques : il avait été l’un des acteurs majeurs du coup d’État du 2 décembre 1851 – et à ce titre, il jouissait de toute la confiance de Napoléon III – et surtout il n’était même pas maçon.

        


        
          Qu’importe, dans les jours qui suivirent, Magnan reçut du Grand Collège des Rites du Grand Orient les 33 grades du REAA et prit ses fonctions le 1er février.

        


        
          Mais, le même jour, le Grand Commandeur du SCDF, Jean Pons Guillaume Viennet, qui avait succédé à Decazes en 1860 reçut une première lettre de Magnan le sommant de fondre les loges du Suprême Conseil dans le Grand Orient de France – « cette grande famille qui vous recevra à bras ouverts », ajoutait le nouveau Grand Maître. Viennet, homme de caractère et farouche défenseur de l’indépendance du SCDF, refusa deux jours plus tard.

        


        
          Peu après, lors d’une entrevue avec l’Empereur que Viennet avait sollicitée, Napoléon III, à la demande de Magnan, suggéra lui-même la fusion des deux obédiences, mais n’en dit pas davantage.

        


        
          Le 30 avril, négligeant de s’adresser à Viennet, Magnan envoya à tous « les Vénérables et Présidents d’Ateliers de l’ex-Suprême Conseil (sic) » l’injonction de se réunir au Grand Orient avant le 8 juin. Après un bref effort diplomatique, l’ancien militaire de coup d’État en revenait à des méthodes expéditives.

        


        
          Le 14 mai 1862, Viennet répondit à son tour par un texte admirable de précision, véritable cours d’histoire et de droit maçonnique. On pouvait notamment y lire ces lignes sans faiblesse :

        


        
          « Où est le décret qui [vous] confie la direction de tous les rites en France, qui [vous] donne le droit de menacer tout ce qui n’appartient pas au Grand Orient, qui supprime enfin le Suprême Conseil de l’Écossisme ? Que ce décret paraisse et nous nous soumettons à l’instant même  [22], non pas en nous rendant, comme on nous le commande, dans le Temple du Grand Orient, mais en fermant les nôtres. » Sa position était claire, ferme, courageuse et digne.

        


        
          Imperméable à tous ces refus, Magnan renouvela ses sommations le 23 mai en qualifiant Viennet d’« ancien Grand Commandeur ». Ce dernier mit pourtant le 25 mai 1862 un point final à la polémique par un document qui reste l’un des textes les plus dignes de l’histoire maçonnique au xixe siècle :

        


        
          « Je vous déclare que je ne répondrai pas à votre appel et que je regarde votre arrêté comme non avenu […] L’Empereur seul a le pouvoir de disposer de nous. Si Sa Majesté croit devoir nous dissoudre, je me soumettrai sans protestation ; mais comme aucune loi ne nous oblige d’être Maç[ons] malgré nous, je me permettrai de me soustraire, pour mon compte, à votre domination. »

        


        
          Napoléon III, qui seul pouvait trancher, s’abstint de parler – attitude au demeurant fréquente chez lui en pareil cas, comme chez nombre de politiques… On considéra que son silence valait approbation du statu quo et tout en resta là : le Rite écossais était sauvé.

        


        
          Dans l’immédiat, la Grande Loge centrale, dès le 26 mai, exprima à Viennet son soutien et ses remerciements pour son action et assura le Grand Commandeur de sa fidélité.

        


        
          Toutefois, l’opposition maladroite et parfois caricaturale des institutions ne doit pas masquer la proximité sociologique et intellectuelle des frères lorsque s’approcha le crépuscule de l’Empire. Le recrutement était assez proche dans les deux obédiences.

        


        
          Encore montrés du doigt par certains de leurs frères au milieu des années 1850, sous l’Empire autoritaire, les maçons « en gros souliers crottés et même en sabots, et vêtus d’une camisole de travail par-dessus laquelle ils portent un cordon rouge » allaient finir par devenir plus nombreux sous l’Empire libéral, quand les frères d’un plus haut niveau social allaient au contraire se faire plus rares : il s’agissait d’une mutation sociologique en profondeur. Ces nouvelles recrues allaient-elles accepter d’être toujours gouvernées par un régime maçonnique pyramidal et aristocratique dont la structure leur rappelait sans doute un peu trop un régime politique désormais si contesté ?

        


        
          Au milieu des années 1860, le vent tournait.

        

      

      
        6. La montée des tensions de 1865 à 1880


        
          Par un effet inattendu, la résistance victorieuse du Suprême Conseil à son absorption par le Grand Orient eut pour conséquence de faire affluer vers les loges symboliques du Rite écossais un nombre croissant de républicains et d’opposants à l’Empire ainsi qu’à tout pouvoir aristocratique.

        


        
          Dès 1865, la première section de la Grande Loge centrale – celle qui gérait des loges symboliques – vota par 24 voix contre 8 une motion selon laquelle la croyance en Dieu et en l’immortalité de l’âme devait être laissée à la conscience de chacun. En conséquence, la loge La Justice no 133 décida de supprimer de tous ses documents la mention du Grand Architecte de l’Univers.

        


        
          En 1869, en tenue de Grande Loge centrale, les conclusions du rapporteur, le F… Émile Thirifoq – pourtant peu porté à la modération et que l’on retrouvera au moment de la Commune de Paris –, furent rejetées et, contre son avis, on décida de supprimer la mention du Grand Architecte de l’Univers.

        


        
          Adolphe Crémieux, nouvellement élu Grand Commandeur du Suprême Conseil, fit alors adopter un compromis. Dans de nouveaux règlements, en lieu et place de l’« adoration du Grand Architecte de l’Univers », on introduisit de nouveaux principes :

        


        
          « [L’ordre maçonnique] se fonde sur le principe de la liberté religieuse, sur les règles de la plus pure morale et sur les doctrines les plus élevées de la philosophie. […] Il a pour devise Liberté, Égalité, Fraternité. »

        


        
          En échange, une synthèse adoptée par la Grande Loge centrale préconisa « le maintien de la formule consacrée par nos traditions ». Le Grand Architecte, défini comme principe créateur et non plus absolu divin d’une religion particulière, avait senti passer le vent du boulet qui l’atteindra, quelques années plus tard, au Grand Orient de France.

        


        
          Le déclenchement de la guerre contre la Prusse mit cependant un terme provisoire aux querelles intestines.

        


        
          Ce fut cependant après le 18 mars 1871 et le déclenchement de la Commune de Paris que les maçons de la capitale s’impliquèrent définitivement.

        


        
          Le F… Thirifocq  [23], de la loge écossaise Le Libre Examen, demanda que les drapeaux maçonniques soient plantés sur les remparts et qu’on venge leur profanation « si un seul est troué par un boulet ou une balle ».

        


        
          Thirifocq fut l’un des deux émissaires de la Commune reçus par Thiers le 29 avril au soir. Après l’échec de cette entrevue, le 30 avril, les maçons et les Compagnons du Devoir rédigèrent en commun un appel « à leurs Frères de France et du monde » dans lequel ils les exhortèrent « à servir la cause de la Justice et du Droit ».

        


        
          Le Grand Orient et le Suprême Conseil, presque en même temps et dans les mêmes termes, se désolidarisèrent des violences.

        


        
          Après cette révolution parisienne – les loges de province demeurèrent très largement « conciliatrices » – la maçonnerie allait, pour longtemps, occuper en France le premier rang du combat républicain. Sans distinction d’obédiences, sa mutation morale et politique s’était résolument accomplie.

        


        
          Dès juin 1872, la contestation reprit et, en décembre 1873, le Suprême Conseil tenta un ultime effort pour reprendre la main sur ses loges, dont plusieurs avaient délibérément abandonné l’invocation au Grand Architecte. Un décret en rappela le caractère obligatoire dans le Rite.

        


        
          En 1879 se joua l’acte final. Le 18 février, la Grande Loge centrale élit en qualité d’Orateur le F… Gustave Mesureur qui allait marquer de sa forte empreinte la future Grande Loge de France pendant près de quarante ans. Né en 1847, il avait été initié dans la loge La Justice no 133 en 1869. Il mena une longue carrière politique : élu dès 1880, il participa à la fondation de la Bourse du Travail en 1884. Plusieurs fois député, ministre du Commerce et des Postes en 1895, vice-président de la Chambre des députés trois ans plus tard, il fut, en 1901, l’un des fondateurs du Parti radical dont il fut le premier président. Enfin, de 1903 à 1920, il fut directeur de l’Assistance publique de Paris. Il mourut en 1925, ayant été élu l’année précédente, pour la dixième fois en vingt et un ans, Grand Maître de ce qui était devenu la Grande Loge de France en 1894.

        


        
          En 1879, Mesureur rédigea une « planchecirculaire » qui réclamait l’autonomie pure et simple des loges symboliques.

        


        
          En quelques semaines, des dissidents établirent un « comité d’initiative » appelant à la formation d’une nouvelle Grande Loge. Malgré une tentative d’apaisement de la part de Crémieux, unanimement respecté, rien n’y fit. D’abord assurés du soutien de 24 loges, Mesureur et ses amis tinrent à Paris, le 20 décembre, l’assemblée constituante de la « Grande Loge Symbolique Indépendante ».

        


        
          La nouvelle obédience fut officiellement autorisée le 12 février 1880 par le ministère de l’Intérieur, sous le nom de « Grande Loge symbolique écossaise ». Elle comptait alors 12 loges fondatrices et rassemblait environ 600 frères. Adolphe Crémieux était mort deux jours plus tôt. Fin d’une époque.

        

      
    

    
      III. – La renaissance de la Grande Loge de France


      
        1. La Grande Loge symbolique écossaise (GLSE) de 1880 à 1896


        
          La jeune obédience écossaise dut s’organiser matériellement : ses premiers soucis furent financiers. Forte de 600 membres environ lors de sa fondation et 1 000 environ en octobre 1881, elle eut quelques difficultés à réunir les fonds nécessaires pour payer son siège parisien, d’abord 20, rue Richer dans le IXe arrondissement, puis dans le Marais.

        


        
          Dès le mois de juillet 1880, une nouvelle loge fut créée par la GLSE : Les Libres Penseurs, au Pecq (département actuel des Yvelines). Elle fut aussi à l’origine du premier conflit au sein de l’obédience. Cette loge présenta en effet au Convent, en septembre 1881, un projet de règlement incluant la mixité. Devant le refus qu’on lui opposa, la loge quitta la GLSE quelques semaines plus tard et procéda en janvier 1882 à l’initiation de Maria Deraismes, femme de lettres, républicaine et féministe. Dès août 1882, l’essentiel de la loge revint au bercail – sans Maria Deraismes, bien entendu – mais de cette initiative naquit, un peu plus de dix années plus tard, le Droit Humain.

        


        
          Si la GLSE progressa lentement les années suivantes, elle échoua à devenir l’obédience principale de l’écossisme : à son plus haut niveau, en 1893, elle comptait 36 loges et moins de 1 500 membres, alors qu’à la même époque, le Suprême Conseil régnait sur plus d’une soixantaine de loges bleues rassemblant 4 000 membres.

        


        
          Fonctionnant, sur le plan administratif, à peu près comme la Grande Loge centrale – mais sans Suprême Conseil – la GLSE se positionna d’emblée à gauche. En 1887, l’obédience créa une Ligue de Propagande républicaine tandis que la loge L’Équerre proposa, en 1891, de suspendre tout maçon ayant participé à une cérémonie religieuse. En 1893, les loges débattaient de « La Franc-maçonnerie, organisatrice du prolétariat », et, la même année, un jeune maçon de la GLSE promis à un brillant avenir, Oswald Wirth (1860-1943), exigea même, au nom de sa loge, des sanctions contre « les parlementaires qui trahiraient à cette occasion leur mandat législatif… »

        


        
          Pourtant, à côté de cette indéniable orientation socialiste et même libertaire, il existait aussi – apparemment en assez bonne intelligence – un courant spiritualiste affirmé au sein de la GLSE. Le même Oswald Wirth, membre de la loge Travail et Vrais Amis Fidèles – dont il fut plus tard le Vénérable presque inamovible –, fonda ainsi dès 1889 le « Groupe maçonnique d’études initiatiques » dont l’objet était de régénérer la franc-maçonnerie française « par la pratique sérieuse de l’Initiation ». Il visa alors à éclairer le rituel maçonnique à l’aide de la kabbale et du savoir des Anciens, mais proposa aussi de constituer une « maçonnerie blanche », dépourvue de symbolisme initiatique, sorte d’intermédiaire avec le monde profane pour que les francs-maçons y remplissent leurs devoirs démocratiques. Il voulait ainsi clairement différencier ce qu’il estimait être la double vocation de l’Art royal : former des Initiés et œuvrer à l’amélioration de la société.

        


        
          De leur côté, les maçons écossais demeurés fidèles au Suprême Conseil n’auraient certainement pas désavoué cette conception des choses, car, sur le plan intellectuel, pratiquement rien ne les en séparait. En 1887, deux ans avant la célébration du centenaire de la Révolution française, le Suprême Conseil avait mis à l’étude de ses loges bleues trois questions sur les devoirs de la société envers l’enfant, la femme et le travail. Dans sa loge Les Hospitaliers de Palestine, on traitait à la même époque de la question sociale et des syndicats professionnels, tandis qu’en 1893 l’atelier L’Union des peuples, également placé sous son obédience, se penchait sur les caisses de retraite.

        


        
          On comprend dès lors qu’en 1887, à l’occasion de la crise boulangiste qui mit en péril la République, les dignitaires des deux obédiences se retrouvèrent en décembre, d’abord à l’occasion d’une fête annuelle organisée par la GLSE en présence de Gustave Mesureur qui la présidait à cette époque, puis peu après pour la Fête écossaise placée sous l’égide du Suprême Conseil. On décida alors d’échanger des garants d’amitié.

        


        
          Le Suprême Conseil avait, pour sa part, fait évoluer sa position à l’égard des loges symboliques. La scission de décembre 1879, nettement minoritaire, ne l’avait que modérément affecté. Certaines sanctions avaient été levées dès le mois de mars 1880, et quelques fractions de loges étaient même revenues au bercail, puis on avait consenti la libre élection du président de la première section de la Grande Loge centrale. Dans les années 1883-1885, le Suprême Conseil créa même des loges symboliques, compensant quelques passages à la GLSE. Toutefois, en 1886, en emménageant dans de nouveaux locaux, 42, rue Rochechouart, dans le IXe arrondissement, il peinait à convaincre les loges d’en financer l’achat.

        


        
          C’est en 1894 que huit loges du Nord manifestèrent la volonté de s’autoadministrer et convoquèrent pour le mois de novembre un Convent afin de fixer le taux de la capitation due au Suprême Conseil qui, jusque-là, en déterminait lui-même le montant. Face à ces difficultés, le Suprême Conseil accepta, le 22 août, que désormais les loges soient gérées par une commission administrative élue par les députés.

        


        
          Encouragée par cette attitude, la GLSE  [24] décida le 8 octobre d’envisager la fusion avec les loges symboliques du Suprême Conseil. Une Commission mixte – avec Gustave Mesureur et Oswald Wirth pour la GLSE, Bernard Wellhoff  [25] pour la Grande Loge centrale – se mit au travail.

        


        
          De son côté, le congrès des loges symboliques du Suprême Conseil, réuni entre le 7 et le 9 novembre en présence de délégués de la GLSE, vota par 50 voix contre 8 et 2 abstentions le principe de l’autonomie et aussitôt le Suprême Conseil, par un décret lu en séance, autorisa la formation de la Grande Loge de France (GLDF) à compter du 1er janvier 1895.

        


        
          Dans la nouvelle organisation, le Suprême Conseil conservait le privilège d’émission des patentes de loges et prononçait, sur proposition de la GLDF – qu’il ne pouvait refuser –, la création, la mise en sommeil ou la démolition des loges bleues. Le 23 février 1895, l’assemblée des loges symboliques du Suprême Conseil se constituait en Grande Loge et, deux jours plus tard, le premier Conseil fédéral de neuf membres élut le premier Grand Maître, Étienne Guillemaud. La Constitution de la GLDF, votée le 12 mai, fut promulguée le 11 juin 1895.

        


        
          Il restait à accomplir la fusion avec la Grande Loge symbolique.

        


        
          Deux obstacles se dressaient sur la route de l’unité.

        


        
          Le premier était la référence au Grand Architecte de l’Univers. Lors de la réunion de novembre 1894, la grande majorité des loges symboliques, hostile à cette référence, avait admis que le Suprême Conseil continue à faire usage de l’invocation traditionnelle, mais refusé qu’on l’impose à la Grande Loge. En février 1896, lors de l’union finale, il fut décidé que les documents de la GLDF porteraient en exergue : « Au nom de la Grande Loge de France et sous les auspices du Suprême Conseil du Rite écossais ancien et accepté pour la France et ses dépendances », sans autre précision.

        


        
          Mais l’obstacle principal fut financier et patrimonial. En février 1895, le congrès de la fusion ne put aboutir dans l’immédiat, car les loges de la GLSE craignaient de devoir toutes émigrer vers les locaux de la rue Rochehouart, siège du Suprême Conseil. Elles demandaient, avant toute liquidation de leurs propres avoirs immobiliers, des comptabilités séparées.

        


        
          C’est enfin en décembre 1896 que s’assembla le congrès constitutif qui devait acter la fusion définitive. Six loges passèrent au Grand Orient, d’autres disparurent. Seules deux loges de la GLSE refusèrent la disparition de leur obédience : La Philosophie Sociale et Diderot. Cette dernière maintint même quelques années une GLSE fantomatique et isolée qui finit par disparaître.

        


        
          La GLDF comprenait alors environ 80 loges et à peu près 3 500 frères actifs.

        

      

      
        2. L’accession de la Grande Loge de France à l’indépendance (1896-1905)


        
          La nouvelle Grande Loge avait acquis une relative autonomie, il lui fallait désormais se forger une identité propre et, pour commencer, être reconnue par d’autres puissances maçonniques. Or, sur ce point, les choses n’allèrent pas sans difficulté. Si le Grand Orient de Roumanie et une Grande Loge d’Italie consentirent en 1899 à échanger avec elle, la GLDF essuya d’emblée un revers en s’adressant, la même année, à la Grande Loge unie d’Angleterre. Cette dernière signifia son refus pour deux motifs essentiels : le premier était que, aux yeux des Anglais, la Grande Loge ne faisant pas obligation de croire en Dieu et n’imposant pas systématiquement dans ses loges le serment sur le Volume de la Loi Sacrée, elle ressemblait trop sur ces points au Grand Orient, et surtout qu’elle n’agissait que par délégation du Suprême Conseil. Or, rappelait Londres, la Grande Loge anglaise n’avait « jamais reconnu puissance souveraine une Grande Loge soumise d’une manière quelconque à un corps autre ou extérieur, tel qu’un Suprême Conseil ».

        


        
          Mais le plus singulier fut qu’en France le Grand Orient reprit le même argumentaire : en septembre 1897, il avait fait savoir qu’il ne pouvait reconnaître une Grande Loge encore inféodée à un Suprême Conseil avec lequel il entretenait lui-même des relations parfois orageuses mais suivies.

        


        
          La conséquence s’imposa rapidement à tous les esprits : la Grande Loge devait obtenir sa pleine indépendance.

        


        
          Dès 1901, la GLDF demanda au Suprême Conseil la révision de son décret constitutif et proposa un « traité d’amitié et d’alliance » entre les deux puissances qui consacrerait enfin l’indépendance définitive de la Grande Loge. La question du Grand Architecte fut aussitôt évoquée. On fit des efforts des deux côtés. Le 26 juillet 1904, le Suprême Conseil publia un décret modifiant celui du 7 novembre 1894 et stipulant notamment que désormais « la Grande Loge de France délivrera elle-même la patente écossaise de Constitution de tout atelier nouveau du premier au troisième degré ».

        


        
          Le 3 octobre suivant, en tenue de Grande Loge, le Grand Maître Gustave Mesureur fit adopter l’ordre du jour suivant :

        


        
          « La Grande Loge de France, en prenant acte du décret du Suprême Conseil en date du 26 juillet 1904, et comme première manifestation de son indépendance et de son autonomie, déclare que l’écossisme en France formant un groupe homogène et indestructible, elle entend rester fraternellement unie au Suprême Conseil. Elle le secondera dans sa tâche réformatrice auprès des puissances maçonniques étrangères et compte sur une égale réciprocité pour assurer, par un effort commun, la prospérité du Rite écossais. »

        


        
          Les conséquences ne se firent pas attendre : dès le mois de décembre 1904, la GLDF put annoncer que le Grand Orient lui avait communiqué ses mots de semestre. Un mois plus tard, le Grand Orient de Belgique fit de même. La signature d’un protocole entre les deux obédiences françaises intervint à la fin de l’année 1908.

        


        
          Pour assumer pleinement cette indépendance, il restait une dernière étape à franchir : faire en sorte que la GLDF soit enfin chez elle. En décembre 1906, le Conseil fédéral fut saisi d’une proposition d’acquisition d’un local situé rue Puteaux à Paris, ayant appartenu à la congrégation de saint Antoine de Padoue qui venait d’en être expulsée en vertu de la loi promulguée en décembre 1905. La question revint plusieurs fois pendant les années 1908 et 1909, et le 20 septembre 1911, le Convent fut informé qu’à la fin de l’année, le « siège social pourra être transféré 8, rue Puteaux, où le Rite écossais sera enfin chez lui et pourra largement se développer ». En février fut annoncée la création de la Société anonyme immobilière de la rue Puteaux.

        


        
          Le 18 septembre 1912, lorsque le premier convent de la GLDF s’ouvrit rue Puteaux, le Grand Secrétaire déclara :

        


        
          « Aujourd’hui, le Rite écossais tout entier, Grande Loge et Suprême Conseil, possède son hôtel  [26]. Il n’est à la merci de personne et il peut, en toute sécurité, suivre le cours de ses destinées, tendre ses regards vers l’avenir qui s’ouvre devant lui. »

        

      
    

    
      IV. – La Grande Loge de France sous la IIIe République


      
        1. La vie de l’obédience et les relations avec le monde politique et social


        
          La GLDF allait vivre, avant la Seconde Guerre mondiale, quarante années d’intense activité. Totalement intégrée dans le concert maçonnique français, ayant une vision très interventionniste de la franc-maçonnerie et fortement impliquée dans les grands débats politiques et sociaux, l’obédience a créé son propre style et s’est forgé une personnalité bien à elle.

        


        
          Ainsi, pendant le Convent de 1907, qui vit la réélection de Gustave Mesureur comme Grand Maître, plusieurs députés se firent rappeler à l’ordre pour s’être trop écartés de l’ordre du jour vers des sujets politiques : « Nous ne sommes pas ici au Grand Orient », leur fit observer le président du Convent. Mais cela n’empêcha nullement le même Convent de proposer à l’étude des loges « la colonisation républicaine et la représentation proportionnelle ». C’est dans cet équilibre, parfois instable, que la GLDF tenta de s’inscrire tout au long des années.

        


        
          L’exercice consistant à comparer, jusque vers la fin des années 1930, les questions proposées à l’étude des loges par le Convent annuel de la GLDF et celles que, à la même époque, suggérait aux siennes le Grand Orient serait édifiant : on verrait avec peine la moindre différence. Pendant toute cette période de la IIIe République qui s’étend jusqu’à la Seconde Guerre mondiale, les obédiences françaises furent essentiellement préoccupées de politique, d’évolution sociale, de « progrès ». La loi de 1905 sur la séparation des Églises et de l’État, loi emblématique à laquelle les francs-maçons apportèrent leur concours et leur soutien infaillible, fut l’œuvre à la fois de la Grande Loge et du Grand Orient. Du reste, l’Église catholique, adversaire historique de l’Ordre en France, ne s’y trompait pas et ne faisait entre les deux corps maçonniques aucune différence. Elle n’en faisait pas non plus à l’égard de la jeune Grande Loge nationale indépendante et régulière pour la France et les Colonies françaises, née en 1913 et aussitôt reconnue par Londres, car ses membres, originaires du Grand Orient, affirmèrent admettre les principes maçonniques anglais, au premier rang desquels la croyance obligatoire en Dieu. La GLDF elle-même tenait cette obédience pour la « Grande Loge anglaise en France »…

        

      

      
        2. La Grande Loge de France sous l’Occupation


        
          – Le grand tournant historique, pour la Grande Loge comme pour toutes les autres obédiences, fut celui qui emporta l’Europe et le monde : la guerre.

        


        
          En juin 1940, avec la défaite de la France, les milieux les plus virulents de l’antimaçonnisme français parvinrent au pouvoir.

        


        
          Dès le 14 août 1940, plusieurs lois et décrets furent adoptés pour dissoudre toutes les obédiences. Les locaux de ces dernières furent occupés, leurs archives confisquées et nombre de loges mises à sac.

        


        
          Un service des « sociétés secrètes » fut organisé dans le courant de l’année 1941, avec le soutien actif des nazis, sous la houlette de Bernard Faÿ, historien monarchiste nommé par Vichy. Son siège se situait au Grand Orient de France à Paris, rue Cadet. Sous son égide, une revue, Les documents maçonniques, entreprit de publier chaque mois révélations et calomnies visant à faire de la maçonnerie l’une des responsables de la défaite française. Parmi ses rédacteurs figurait Jean Marquès-Rivière, ancien franc-maçon de la GLDF qui avait très tôt renié son engagement maçonnique et publié, en 1934, un ouvrage au titre évocateur : La trahison spirituelle de la franc-maçonnerie.

        


        
          Au siège de la GLDF s’installa dès 1941 le Centre d’action de documentation, placé sous la férule d’Henry Coston, personnage douteux et obsédé, qui passa sa vie à colporter dans de multiples feuilles confidentielles diffusées dans les réseaux d’extrême droite, des ragots antisémites et antimaçonniques, calomnieux, nauséabonds et bien sûr totalement fallacieux.

        


        
          Sous l’Occupation, des contacts maçonniques subsistèrent cependant, notamment avec Patriam recuperare, véritable réseau interobédientiel de résistance maçonnique, qui commença à se structurer dès l’automne 1940 et auquel prirent part de nombreux frères de la GLDF. Le Comité d’action maçonnique, définitivement organisé à la fin de l’année 1943, s’attacha, quant à lui, à maintenir des liens entre les frères pourchassés, grâce à environ 250 groupes maçonniques clandestins répartis sur l’ensemble du territoire occupé, et réfléchissait aux moyens d’assurer le rassemblement de la maçonnerie lorsque l’heure de la victoire et de la liberté sonnerait à nouveau.

        


        
          Parmi les maçons emblématiques de cette période figure un homme comme Pierre Brossolette, initié à la loge Émile Zola de la GLDF à Paris.

        


        
          Au total, la maçonnerie a fourni quelque 3 000 combattants à la Résistance. Un millier de francs-maçons furent déportés et environ 600 périrent fusillés, tués au combat ou dans les camps.

        


        
          En décembre 1943, à Alger, le général de Gaulle, rejoint par Michel Dumesnil du Gramont, ancien Grand Maître de la GLDF, prononça par ordonnance la nullité des lois antimaçonniques édictées par Vichy et fit savoir que « la franc-maçonnerie n’avait jamais cessé d’exister en France ».

        

      
    

    
      V. – De la reconstruction à la crise de 1965


      
        1. L’union avortée de 1945


        
          Pendant les heures noires de l’Occupation, quelques frères de la Grande Loge et du Grand Orient, tout en prenant leur part à la Résistance, pensaient déjà à la reconstruction de l’Ordre maçonnique lorsque viendrait le jour de la Libération.

        


        
          En 1943, un « Comité d’initiative maçonnique » fut notamment formé avec au début, Dumesnil de Gramont – Grand Maître – puis Charles Riandey, membre du Suprême Conseil de France, d’une part et Joannis Corneloup, une haute figure du Grand Orient, d’autre part.

        


        
          De ces rencontres et de ces échanges naquit un long texte intitulé « Manifeste pour servir à la restauration de l’Ordre maçonnique en France ». D’emblée quelques divergences apparurent entre les conceptions des uns et des autres. Toutefois, les frères en question, brisés par le même agresseur, subissant le même joug, quoique sans mandat réel, poursuivirent leurs réflexions.

        


        
          La synthèse finale de ce travail, adopté quelques jours après le débarquement allié en Normandie, prévoyait notamment de « réaliser en France l’unité sur la base des traditions de l’Ordre, la réalisation de cette unité impliquant essentiellement le remplacement du Grand Orient de France et de la Grande Loge de France par une seule obédience, héritière légitime et régulière de leur commun héritage spirituel et matériel ».

        


        
          Il était également envisagé d’épurer l’Ordre de ses éléments indésirables, en tenant compte des leçons du passé, et de « faire réellement de la Maçonnerie ce qu’elle doit être : une élite intellectuelle et surtout morale ».

        


        
          À partir de janvier 1945, les deux Conseils exécutifs des deux obédiences eurent quelques sessions communes qui confirmèrent de sensibles différences d’appréciation sur les conclusions retenues sous l’Occupation.

        


        
          L’épilogue se joua en septembre 1945. Le 18 septembre, lors de l’ouverture de son Convent, le Grand Orient adopta une motion invitant la Grande Loge à négocier avec lui la fusion. Cette motion fut immédiatement portée à la Grande Loge qui tenait son propre Convent le même jour, comme cela avait été convenu. Mais en arrivant rue Puteaux, les émissaires du Grand Orient furent informés que sur le rapport du Grand Maître Dumesnil de Gramont – qui n’avait pas négocié le texte final puisqu’il était alors en Algérie – la Grande Loge avait rejeté l’idée d’une fusion. Le 18 septembre, le Grand Orient en prit officiellement acte.

        

      

      
        2. La Grande Loge de France et les loges d’adoption


        
          À partir du xviiie siècle, une maçonnerie dite « d’adoption » avait été créée par les francs-maçons à l’attention de leurs épouses et de leurs familles. Nombreuses furent depuis lors les femmes qui eurent une activité maçonnique.

        


        
          Dès 1901 – avec la loge Le Libre Examen – puis plus nettement en 1907 à l’initiative de La Nouvelle Jérusalem, la GLDF décida de refonder des loges d’adoption. Celles-ci connurent un certain succès jusqu’au milieu des années 1930. Ces loges demeuraient strictement séparées des loges masculines de l’obédience, mais elles étaient « souchées » sur l’une d’entre elles.

        


        
          Toutefois, la GLDF envisagea dès 1935 de conférer à ses loges d’adoption leur indépendance. La guerre interrompit temporairement ce projet.

        


        
          En 1945, la GLDF mit son projet à exécution et la même année les loges d’adoption se formèrent en « Union maçonnique féminine de France ». En 1952, cette union devint officiellement la Grande Loge féminine de France. En 1959 enfin, le REAA devint le rite de l’obédience en remplacement de l’ancien rite d’adoption.

        


        
          Mais c’est sur la question de la « régularité » que la GLDF allait connaître, quelques années plus tard, l’une des crises les plus importantes de son histoire.

        

      

      
        3. La scission du Suprême Conseil de France et ses conséquences (1965-1970)


        
          Par une singulière ironie de l’histoire, c’est encore un 17 septembre, mais en 1964 cette fois, que la Grande Loge, tournant le dos à son histoire, adopta avec le Grand Orient de France une convention administrative appelée « Traité d’Alliance et d’Amitié » présentée par son Grand Maître, l’avocat Richard Dupuy. Cette décision, en apparence banale, mit en quelques jours le feu aux poudres.

        


        
          Une partie des frères de la GLDF souhaitait ardemment renouer les liens avec ceux de la Grande Loge Unie d’Angleterre. Après la question posée par les sœurs – réglée par la création de la glff –, celle des relations avec le Grand Orient prit le devant de la scène. C’est le Suprême Conseil de France qui servit en quelque sorte de porte-parole à tous ces frères.

        


        
          Dans sa réunion du 18 septembre, le SCDF déclara annuler le décret de 1894. Le SCDF ayant à cette époque de nombreuses relations internationales avec des Suprêmes Conseils « réguliers », les projets d’intégration de la Grande Loge dans cette mouvance furent pour ainsi dire réduits à néant.

        


        
          De son côté, Charles Riandey, qui était devenu Grand Commandeur, interdit à l’obédience de se réclamer du Rite écossais ancien et accepté et fit injonction aux frères de sa juridiction, le 23 novembre 1964, de quitter la GLDF avant le 31 janvier 1965. Mais son initiative fut contestée par une majorité du SCDF qui résista et qui, le 11 janvier 1965, annula le précédent décret.

        


        
          C. Riandey décida de se retirer en invitant d’autres membres à faire de même : ce fut la scission. Une minorité de frères et de loges quittèrent la GLDF pour se constituer d’abord en « Fédération de Loges Traditionnelles » puis rejoindre, un peu plus tard, la Grande Loge nationale française.

        


        
          Le nombre en fut toutefois insuffisant pour affaiblir durablement la GLDF qui reprit rapidement force et vigueur.

        


        
          Après cette ultime difficulté heureusement surmontée, les choses se calmèrent progressivement grâce aux efforts de tous, et quelque temps plus tard le SCDF abrogea le décret de C. Riandey qui avait interdit à la GLDF de se réclamer du REAA et contribua au retour à l’unité du Rite. La GLDF et le SCDF normalisèrent leurs relations qui sont depuis cette période sereines et fraternelles dans l’intérêt de l’écossisme et le respect de l’indépendance institutionnelle de chaque structure.

        

      
    

    
      VI. – Vers le premier centenaire


      
        1. Une identité assumée


        
          Depuis 1964, la GLDF et le SCDF ont poursuivi leur progression, à la fois indépendants et interdépendants.

        


        
          Indépendants l’un de l’autre en matière d’administration et de gestion, car les deux instances ne fonctionnent pas selon les mêmes règles ni sur les mêmes budgets. Étant l’une et l’autre des puissances souveraines, les deux institutions se donnent leurs propres objectifs et les moyens pour les atteindre, en entretenant bien sûr entre elles les relations nécessaires à une bonne cohabitation, d’ailleurs facilitée puisqu’elles ont chacune leur siège au 8, rue Puteaux dans le 17e arrondissement de Paris.

        


        
          Interdépendants en revanche dans le domaine initiatique puisque si le SCDF se définit comme le gardien et conservateur du Rite dans ses principes et fondamentaux, et si la GLDF assure pour sa part le développement du Rite par le développement même de l’obédience – initiant exclusivement à ce Rite les profanes qui demandent à y entrer –, l’une et l’autre instances travaillent exclusivement au seul REAA dont elles s’attachent à promouvoir et défendre ainsi les principes et valeurs éthiques, spirituels et initiatiques.

        


        
          Les occasions de cérémonies et tenues communes réunissent chaque année tous les frères du REAA, depuis le premier jusqu’au 33e degré, dans une relation de parité institutionnelle revendiquée et voulue par les instances dirigeantes de chaque structure, qui trouvent dans cette parité les conditions d’équilibre nécessaires à un développement harmonieux de chacune d’entre elles.

        

      

      
        2. Un siècle d’histoire


        
          La GLDF, au xxe siècle, a donc connu une histoire aussi tumultueuse que celle de son époque.

        


        
          Très préoccupée au début du siècle par les revendications politiques et les luttes sociales, ayant pris une part prépondérante au combat pour la séparation des Églises et de l’État, stigmatisée par l’Église catholique qui voyait en elle une officine antireligieuse comparable, selon elle, aux autres obédiences maçonniques, la GLDF prend un virage et un visage plus traditionnel, humaniste et spirituel après la Seconde Guerre mondiale, grâce notamment à l’action de Grands Maîtres comme Michel Dumesnil de Gramont qui contribua, dès la fin des hostilités en 1945, à la faire évoluer vers son identité actuelle.

        


        
          La GLDF possède de nombreuses collections rassemblées dans son « Musée Archives Bibliothèque » (mab) créé en 1970 par le Grand Maître P. Simon. L’essentiel est accessible au grand public dans les locaux du 8, rue Puteaux à Paris 17e, librement ouverts pour visite sur demande à toute personne qui le souhaite.

        


        
          L’inventaire de 2010 établit la propriété de 2 500 décors, tabliers, sautoirs, bijoux, faïences et manuscrits.

        


        
          On peut citer parmi eux la tapisserie flamande du xviie siècle figurant le roi Salomon, offerte par P. Simon et le tableau de la Loge « Les Trois Jours » portant la signature originale de Lafayette.

        


        
          Des expositions itinérantes présentent régulièrement ces pièces dans les grandes agglomérations françaises.

        

      

      
        3. Figures de Grands Maîtres


        
          Cette identité de la GLDF qui s’affirme avec M. Dumesnil de Gramont se retrouve aisément dans la succession des Grands Maîtres qui l’ont présidée depuis cette époque et qui tous, selon leur sensibilité et dans leur style personnel, ont défendu le principe d’une GLDF aux valeurs humanistes et aux exigences morales et spirituelles, de construction de soi et de contribution au progrès de l’humanité en connaissance et en conscience. Ces principes sont développés plus loin dans le chapitre III.

        


        
          Parmi ces Grands Maîtres figurent notamment :

        


        
          
            	
              Michel Dumesnil de Gramont déjà cité (1893-1953), directeur de la Recherche scientifique avant-guerre puis président de société, homme de lettres, spécialiste et traducteur de littérature russe, résistant, cofondateur – avec notamment Jean Moulin – du groupe de résistance Patriam Recuperare, membre du mouvement Libération Sud, délégué du Conseil national de la Résistance, chargé de négociations secrètes avec les Américains par le général de Gaulle qui dira à son décès qu’il avait « pour Dumesnil de Gramont une grande et confiante estime », Légion d’honneur, Croix de guerre, Médaille de la Résistance, Grand Maître de la GLDF de 1935 à 1939, de 1945 à 1948 et de 1950 à 1952 ;

            


            	
              Richard Dupuy (1914-1989), avocat, Grand Maître – pour la première fois en 1956, réélu à plusieurs reprises ensuite ;

            


            	
              Pierre Simon (1925-2008), médecin éminent et reconnu, cofondateur du Mouvement pour le planning familial, conseiller auprès de L. Neuwirth, GM de 1969 à 1971 et de 1973 à 1975 ;

            


            	
              Georges Marcou (1923-2013), cadre dirigeant dans l’industrie, GM de 1977 à 1978 et de 1981 à 1983 ;

            


            	
              Michel de Just (1934-1999), directeur d’école, GM de 1978 à 1981 ;

            


            	
              Henri Tort-Nouguès (1921-2001), professeur de philosophie, GM de 1983 à 1985 ;

            


            	
              Jean Verdun, publicitaire, GM de 1985 à 1988 ;

            


            	
              Guy Piau, directeur d’hôpital, GM de 1988 à 1990 ;

            


            	
              Michel Barat, professeur de philosophie, GM de 1990 à 1993 et de 2001 à 2003 ;

            


            	
              Jean-Louis Mandinaud, cadre dans l’industrie et vice-président du Conseil économique et social, GM de 1993 à 1995 ;

            


            	
              Jean-Claude Bousquet, professeur agrégé de droit, GM de juin 1995 à juin 1996 et de juin 1998 à juin 2001 ;

            


            	
              Georges Komar, chirurgien et directeur de clinique, GM de juin 1996 à juin 1998 ;

            


            	
              Yves-Max Viton, directeur de société d’assurances, GM de juin 2003 à juin 2004 ;

            


            	
              Alain Pozarnik, cadre commercial, GM de juin 2004 à juin 2006 ;

            


            	
              Alain Graesel, consultant et professeur associé des universités, GM de juin 2006 à juin 2009 ;

            


            	
              Alain-Noël Dubart, chirurgien orthopédiste, GM de juin 2009 à juin 2012 ;

            


            	
              Marc Henry, psychologue clinicien, élu GM en juin 2012.


              


            

          

        


        
          
            Quelques textes de Grands Maîtres, extraits de pvi, numéro spécial Paroles de Grands Maîtres, mars 2010
          


          • Michel Dumesnil de Gramont à la Tenue plénière de la GLDF du 15 avril 1945 à Paris s’exprimant sur la reconstruction de la maçonnerie.


          « … Aussi, lorsqu’à Alger l’ordonnance promulguée en décembre 1943, par le général de Gaulle, proclamait que la Maçonnerie n’avait jamais cessé d’exister, ce texte constatait une vérité que nous avions tous profondément sentie, même en ces jours sombres où la profanation des temples et la dispersion des Frères semblaient interdire à jamais la renaissance de notre Ordre…


          « … Lorsque délégué par le cnr à la Première Assemblée consultative, je débarquai à Alger, je ne fus nullement étonné de constater que cette Assemblée, créée sous le signe du combat contre l’envahisseur et l’usurpateur, était, pour un quart, composée de Francs-Maçons…


          « … Ainsi dans un monde où tout est à reconstruire apporterions-nous sur le plan qui est le nôtre une contribution digne de notre Ordre et des vastes desseins qu’il doit tracer. Mais là encore nous ne pouvons espérer réussir que dans la mesure où nous resterons fidèles aux traditions de l’Institution et à ses méthodes particulières. Nous devons d’une part, éviter de tomber dans un fétichisme inerte et stérile et d’un autre côté, nous garder de déformer notre caractère propre en plagiant les organisations profanes. Nous n’ignorons pas qu’il est malaisé d’éviter ce double danger et qu’il est difficile de s’adapter au présent tout en respectant le passé : cela exige un continuel contrôle de soi-même et un constant effort de lucidité. »


          • Richard Dupuy (sur la Bible).


          « La Bible n’est, pour le Franc-Maçon, ni un récit historique ni un traité théologique… Elle n’est pas objet de controverses fastidieuses et stériles… Elle représente la démarche de l’humanité, frayant sa route sur le sol des réalités, grâce au moteur de l’esprit et par l’effort opiniâtre de sa raison, de son intuition et de son imagination… Elle n’est l’apanage ni la propriété d’aucune Église, d’aucune religion, d’aucune secte, d’aucune race, d’aucune civilisation… Qui prétendrait lui assigner un contenu et un sens immuables la dépouillerait de signification, de puissance et d’efficience car elle est, avant tout, incantation et incitation… Il convient d’en accepter et d’en recevoir globalement l’impulsion lyrique, car elle est un chant d’amour… C’est l’harmonie des notes qui fait naître la musique, c’est l’agencement des mots qui fait naître la phrase. Isolés, les notes et les mots ne sont que des sons sans signification, sans écho, sans pouvoir, sans vertu…, sans espoir.


          « … Qui sait l’entendre est définitivement arraché à sa solitude, car, libéré de l’espace et du temps, il participe à la vie universelle et il marche vers la Lumière. »


          • Pierre Simon (devant Mgr Pézeril, sur la rationalité maçonnique).


          « Dans les civilisations de masse où nous abordions, nous ne serions pas trop nombreux à rappeler les droits de l’homme en tant que personne, en tant qu’individu… Nous, francs-maçons, nous ne nous constituons pas une Église, nous n’avons pas de doctrine… La position œcuménique qui en découle nous fait reconnaître comme frères tous ceux qui ne veulent participer à aucune alliance particulière mais qui, suivant les seules lumières de la raison, adhèrent à celle-là… Il ne peut, dès lors, être question d’exiger comme préalable à l’entrée dans l’Ordre maçonnique la foi en un Dieu particulier et en sa volonté révélée… Je tins alors à préciser que la Grande Loge de France entendait demeurer fidèle au rationalisme, selon la tradition philosophique classique, dans la lignée de Descartes, Malebranche, Spinoza et Leibniz. Tout à l’opposé d’un certain scientisme, le rationalisme maçonnique sait, par ailleurs, que la raison s’applique à des niveaux variés, selon des modalités différentes. En ce sens, l’imagination même s’y peut associer, voire en relever. Son pouvoir de travail, de construction, le franc-maçon le tire de sa croyance en l’existence d’une raison universelle dans le monde et dans l’homme. »


          • Henri Tort-Nouguès (en conférence, sur Initiation et Travail).


          « Qu’est-ce que l’initiation ? C’est, a dit excellemment Mircea Eliade, “un ensemble de rites et d’enseignements qui veulent entraîner la modification culturelle, spirituelle et existentielle de l’homme” ou, d’une manière plus savante, qui veulent provoquer “la modification ontologique du régime existentie”… … L’homme est l’être qui travaille et qui, par son travail, a su, peu à peu, maîtriser la nature elle-même… Mais, dans le même temps où il permet de maîtriser la nature, le travail permet à l’homme de se maîtriser lui-même… Aussi bien le franc-maçon qui symboliquement taille et sculpte la pierre brute afin de la rendre cubique en exerçant ses pouvoirs et son savoir sur la matière, l’exerce en même temps sur lui-même. Le travail permet de former l’objet travaillé et, en même temps, le sujet travaillant, tel l’architecte Eupalinos, cher à Paul Valéry, qui dit “qu’à force de construire, il s’est construit lui-même”. Ainsi, le but ultime du travail est peut-être moins de faire des objets que de faire des hommes et on peut comprendre pourquoi les francs-maçons ont voulu toujours l’honorer et le placer parmi les vertus essentielles du franc-maçon et de l’homme. Il est une fois encore instrument de maîtrise, de conquête de soi, de régulation et d’ordre et, en même temps, de libération et de liberté. »


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Rappelons l’habitude, commune au xviiie siècle encore, de donner à un régiment le nom de celui qui l’avait levé et le finançait, ou en faveur de qui il avait été créé – ici Walsh et plus loin Dillon, deux familles de souche irlandaise.
        

      


      
        
          [2] Document émis par une autorité maçonnique et permettant à une loge particulière de se livrer à ses travaux.
        

      


      
        
          [3] J.-T. Désaguliers (1683-1744). D’origine française, physicien et ministre de l’Église d’Angleterre, proche de Newton et membre éminent de la Royal Society, conférencier scientifique de renom, il fut Grand Maître de la Grande Loge de Londres en 1719.
        

      


      
        
          [4] Louis de Bourbon-Condé, comte de Clermont, aristocrate de haut rang, militaire malheureux et abbé commendataire de Saint-Germain-des-Prés, fut aussi membre de l’Académie française et Grand Maître des francs-maçons en France de 1743 à 1771.
        

      


      
        
          [5] C’est-à-dire les frères élus ou nommés pour diriger une loge.
        

      


      
        
          [6] C’est-à-dire les degrés d’apprenti, compagnon et maître, issus de la tradition opérative des maçons de métier.
        

      


      
        
          [7] On voit donc que dans cette terminologie la « Grande Loge de France » désigne l’équipe dirigeante des Grands Officiers, sous l’autorité théorique du Grand Maître, tandis que « Grand Orient » désigne l’assemblée périodique des Vénérables et des députés des loges. C’est par un effet de métonymie que, bien plus tard, l’expression « Grand Orient de France » en vint à désigner globalement la fédération de toutes les loges reconnaissant son autorité. Il en sera de même, du reste, pour la Grande Loge. Ce glissement sémantique général traduit en fait l’émergence du concept moderne d’obédience dont l’évolution s’achèvera dans la seconde moitié du xixe siècle.
        

      


      
        
          [8] Cette revendication, qui peut aujourd’hui sembler singulière, souligne à nouveau la signification alors purement technique de l’expression « Grand Orient ».
        

      


      
        
          [9] Rappelons que les deux obédiences anglaises, dont la rivalité parfois très vive devait durer près de soixante ans, finirent par fusionner en 1813 pour donner l’actuelle Grande Loge unie d’Angleterre.
        

      


      
        
          [10] Dès 1805, Grasse-Tilly sera nommé officiellement aide de camp du maréchal Kellermann à Strasbourg.
        

      


      
        
          [11] Jean-Jacques Régis de Cambacérès (1753-1824), conventionnel et régicide, fut surtout un juriste hors pair et l’un des principaux rédacteurs du Code civil. D’abord Deuxième Consul en 1800 après son ralliement à Napoléon, ce dernier en fit après 1804 le très influent archichancelier de l’Empire. Maçon zélé au demeurant, prenant sa fonction très au sérieux, Grand Maître adjoint omniprésent du Grand Orient, il dirigea finalement tous les grands corps maçonniques de hauts grades pendant l’Empire (Suprême Conseil du Rite écossais ancien et accepté, Rite d’Hérédom, Rite écossais philosophique et Régime écossais rectifié).
        

      


      
        
          [12] Le premier étant celui de 1799, qui avait consacré la fin de la Première Grande Loge de France « maintenue ».
        

      


      
        
          [13] C’est-à-dire, en pratique, les degrés du 30e au 33e.
        

      


      
        
          [14] Elle tint sa dernière séance le 5 décembre 1804 et, le 8 janvier suivant, déposa ses sceaux et archives entre les mains du Grand Orient de France.
        

      


      
        
          [15] Lequel n’eut en réalité jamais lieu.
        

      


      
        
          [16] Il y aura même, pendant un temps, deux Suprêmes Conseils portant ce nom !
        

      


      
        
          [17] Élie Decazes (1790-1860). Nommé président du Conseil des ministres en 1819, ce girondin libéral, devenu en peu d’années le favori de Louis XVIII, devait voir sa carrière politique interrompue sous la pression des ultras après l’assassinat du duc de Berry en 1820. Nommé duc-pair héréditaire, après un bref retour à la politique sous la monarchie de Juillet, il se consacrera finalement à des activités agricoles et industrielles, créant notamment des forges dans l’Aveyron, autour d’une ville nouvelle qui portera son nom : Decazeville.
        

      


      
        
          [18] Notamment de très larges emprunts à une divulgation publiée en Angleterre en 1760, The Three Distinct Knocks(Les Trois Coups distincts), relevant des usages de la Grande Loge des Anciens.
        

      


      
        
          [19] Lui-même franc-maçon à la fois du Grand Orient de France et du Suprême Conseil.
        

      


      
        
          [20] La charge de Grand Maître du Grand Orient étant restée officiellement vacante depuis 1814, Bertrand en assumait de fait toutes les fonctions sans en porter le titre.
        

      


      
        
          [21] Dans son Histoire des trois Grandes Loges parue en 1864.
        

      


      
        
          [22] Car c’eût été, en la circonstance, par ordre de l’Empereur.
        

      


      
        
          [23] Socialiste déiste, très représentatif d’une importante tendance maçonnique de son temps. Initié en 1850 à La Jérusalem écossaise, du Suprême Conseil, il s’exile à Bruxelles après la Commune. Amnistié, il revient en 1879 et devient Vénérable du Libre Examen en 1884. Il milite alors dans les loges du Suprême Conseil pour l’extériorisation de la maçonnerie et l’initiation des femmes.
        

      


      
        
          [24] Qui depuis peu assumait la nouvelle dénomination de Grande Loge symbolique de France.
        

      


      
        
          [25] Membre de la loge La Fidélité de Lille après avoir été Vénérable de la loge parisienne Le Libre Examen en 1891. Militant socialiste, receveur municipal à Lille, il fut Grand Maître de la Grande Loge de France de 1919 à 1922.
        

      


      
        
          [26] Initialement, la GLDF ne devait pas avoir la jouissance de la crypte et de la chapelle, leur locataire les exploitant, la première pour y organiser des bals payants et la seconde comme salle de cinéma – où l’on donnait aussi des bals. La GLDF récupéra immédiatement la crypte où elle installa un buffet, mais dut attendre 1930 pour obtenir la pleine jouissance de la chapelle qui est aujourd’hui devenue son Grand Temple.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre II


  Les structures institutionnelles


  
    

  


  
    I. – La loge maçonnique


    
      1. Le fonctionnement des loges


      
        Les loges de la GLDF sont des collectivités autonomes composées de francs-maçons des trois premiers degrés. Elles initient exclusivement des francs-maçons de sexe masculin tout en entretenant des liens institutionnels et fraternels avec les obédiences féminines ou mixtes, françaises ou étrangères. Contrairement à une idée fréquemment répandue, seules les loges sont membres de la GLDF. Les francs-maçons quant à eux sont membres des loges dont le rassemblement, sous forme d’une fédération, constitue la GLDF.

      


      
        La GLDF, en tant que structure institutionnelle, fédère les loges en son sein exclusivement sur la libre demande des fondateurs de ces loges, sous réserve que ces fondateurs s’engagent à respecter les principes initiatiques traditionnels de la GLDF, de sa Constitution et de ses textes fondamentaux, et à promouvoir et défendre les principes de liberté, égalité, fraternité.

      


      
        En 2013, la GLDF est composée de 880 loges environ et compte environ 33 000 frères.

      


      
        Chaque loge travaille au Rite écossais ancien et accepté et selon les Rituels en vigueur adoptés par les députés de la GLDF en Convent.

      


      
        Pour en assurer le fonctionnement, elles élisent des responsables appelés « Officiers » ayant chacun une fonction spécifique.

      

    

    
      2. L’administration intérieure des loges


      
        A) Les officiers de la loge. Les loges sont dirigées par des officiers élus pour un an


        
          Tous les officiers d’une loge possèdent le grade de Maître Maçon, et leurs fonctions sont incompatibles avec la qualité de membre actif d’une autre Puissance maçonnique, sauf traité contraire conclu avec la GLDF. Chaque officier exerce une fonction – on dit également « qu’il tient un plateau », par référence au bureau derrière lequel il prend place.

        


        
          Les plateaux d’officiers sont ceux de : Vénérable Maître, 1er Surveillant, 2e Surveillant, Orateur, Secrétaire, Trésorier Expert, Hospitalier, Maître des Cérémonies et Couvreur.

        


        
          Les loges procèdent en outre à l’élection du député à la Grande Loge de France et de deux Délégués judiciaires.

        

      

      
        B) Fonctions des officiers élus


        
          a) Le Vénérable Maître (VM/Président de la loge)


          
            Pour être éligible, il doit être Maître Maçon depuis trois ans au moins et avoir occupé des fonctions d’officier de sa loge.

          


          
            Il a seul le droit de faire convoquer la loge et a l’obligation de la convoquer au moins une fois par mois.

          


          
            Il en dirige les travaux et la représente officiellement en toutes circonstances.

          


          
            Il lui appartient :

          


          
            
              	
                d’ouvrir et de fermer les travaux ;

              


              	
                de provoquer et conduire les débats sur tout sujet pouvant intéresser l’Atelier, la GLDF ou la franc-maçonnerie en général ;

              


              	
                de résumer les avis et le cas échéant de demander les conclusions du Frère Orateur ;

              


              	
                de proclamer le résultat des votes ;

              


              	
                de présider les initiations et passages aux degrés supérieurs ainsi que toute cérémonie organisée par la loge ;

              


              	
                d’exercer le pouvoir disciplinaire dans la mesure déterminée par les Règlements.

              

            

          


          
            Son rôle est à la fois administratif pour ce qui touche à l’aspect pratique de la gestion d’une loge (il préside le Conseil d’administration de la loge), mais aussi initiatique pour tout ce qui a trait à la démarche proprement maçonnique, incluant la connaissance et la pratique du symbolisme initiatique, la conduite des cérémonies, etc.

          


          
            Il doit assurer le respect et l’observation des règlements généraux et des Décrets du Conseil fédéral de la GLDF.

          

        

        
          b) Les deux Surveillants


          
            Ils assistent le VM dans tous ces domaines et dirigent respectivement le travail des Compagnons et des Apprentis, dont l’instruction leur est confiée.

          

        

        
          c) L’Orateur


          
            Il est chargé de faire respecter les règles et principes de fonctionnement de la GLDF et de maintenir le respect de la Tradition maçonnique, de la Déclaration de principes, de la Constitution et des règlements généraux de l’obédience.

          


          
            À la suite de chaque délibération, il donne ses conclusions, en vue de fixer le sens du vote.

          

        

        
          d) Le Secrétaire


          
            Il est chargé, sous la direction du VM, de la correspondance et des convocations, de la rédaction des procès-verbaux en ayant pris soin d’y mentionner :

          


          
            
              	
                toute décision prise par la loge ;

              


              	
                tous les documents officiels dont il reçoit communication ;

              


              	
                toutes les dépenses votées par la loge.

              

            

          

        

        
          e) Le Trésorier


          
            Il est chargé de percevoir les cotisations, droits d’admission, etc.

          


          
            Ses comptes sont vérifiés et arrêtés au moins une fois par an. Copie en est transmise au Grand Secrétariat de la GLDF.

          


          
            Il est responsable du paiement régulier des redevances de la loge à l’égard du Trésor central de la GLDF.

          

        

        
          f) L’Hospitalier


          
            Il recueille le produit des collectes destinées à la bienfaisance.

          


          
            Sa caisse est indépendante de celle du Trésorier, et les fonds en sont exclusivement destinés à secourir des frères dans la détresse. Ils peuvent servir aussi à abonder des actions d’aide financière au profit des organismes d’entraide de la GLDF ou d’actions particulières au profit d’ong humanitaires à l’action desquelles la GLDF veut apporter son appui.

          

        

        
          g) L’Expert


          
            Il est chargé de l’organisation des cérémonies d’initiation et de passage aux degrés supérieurs.

          

        

        
          h) Le Maître de Cérémonie


          
            Il prépare le Temple avant l’ouverture des travaux et prend toutes mesures utiles pour le déroulement des tenues.

          

        

        
          i) Le Couvreur


          
            Il se tient près de la porte du Temple qu’il n’ouvre que sur la demande du Vénérable Maître ou les besoins du rituel.

          

        

        
          j) Le Député de la loge


          
            Il est le mandataire élu, lien entre sa loge et la GLDF. Il doit assister à toutes les séances d’assemblée générale de la GLDF et doit faire, au cours de la tenue de sa loge qui suit celle de la GLDF, le compte rendu des travaux d’assemblée générale.

          

        

        
          k) Les Délégués judiciaires


          
            Ils sont chargés de régler, sous la présidence du VM, les litiges ou contentieux qui peuvent se faire jour dans les loges (voir « Pouvoir disciplinaire »).

          

        
      

      
        C) Les élections en loge


        
          Toutes ces fonctions sont électives, et les mandats sont d’une année renouvelable jusqu’à deux fois (sauf quelques rares exceptions), ce qui garantit un fonctionnement démocratique à la loge.

        


        
          Le Conseiller fédéral inspecteur de la loge procède à l’installation du Vénérable Maître, qui lui-même installe les officiers élus.

        

      
    

    
      3. Les tenues rituelles


      
        A) Ce sont les réunions rituelles au cours desquelles se déroulent les travaux maçonniques


        
          Elles sont encadrées par des textes précis et codifiés – selon un ordonnancement rigoureux. Ces rituels n’ont rien à voir avec une liturgie ou un culte religieux, mais ils donnent aux tenues des loges de la GLDF un caractère maçonnique particulier qui évite ainsi de les confondre avec de simples réunions de travail comme on les trouve dans le monde professionnel ou associatif ou parfois dans certaines obédiences moins concernées par cet aspect. Chacun des frères qui font partie d’une loge est tenu d’assister régulièrement à ces travaux, à moins d’un empêchement majeur (professionnel, familial, de santé, etc.). Tout maçon d’une autre loge de la GLDF ou d’une obédience reconnue et avec laquelle la GLDF a des relations peut être admis comme visiteur dans une loge de la GLDF, sous réserve du respect de certaines conditions. Les loges se réunissent en tenue rituelle généralement deux fois par mois, sauf durant l’été où les activités s’arrêtent (soit environ 20 tenues par an).

        

      

      
        B) L’ordre et la discipline des travaux


        
          Les travaux sont ouverts et fermés suivant les rituels en vigueur. Chacun porte le tablier de son degré, des gants blancs et, s’il est Maître Maçon, le cordon de ce degré ou, s’il est officier, le sautoir de sa fonction. Le Vénérable Maître préside les tenues. Aucun frère ne peut prendre la parole sans l’avoir demandée et expressément obtenue.

        


        
          Les frères nouvellement initiés (les apprentis) n’ont pas droit à la parole sauf sur invitation spécifique exceptionnelle du Vénérable Maître.

        


        
          À partir du deuxième degré, les Compagnons ont droit à la parole dont ils font en quelque sorte un nouvel apprentissage.

        


        
          Les maîtres peuvent en user de plein droit sous réserve du respect des règles, en évitant notamment des interventions trop fréquentes et en s’interdisant toute expression non mesurée ou agressive, susceptible de créer des polémiques ou de déstabiliser les travaux.

        

      

      
        C) Débats et scrutins


        
          Les questions examinées consistent généralement en deux parties :

        


        
          Chaque frère est invité à « plancher » au cours de l’année sur des sujets soit imposés (au 1er et 2e degré notamment, en vue des passages au degré supérieur), soit proposés par les Maîtres Maçons.

        


        
          Les sujets traités sont en rapport avec des thèmes d’ordre général, symbolique, historique, éthique, humaniste, spirituel, toujours susceptibles de conduire à un débat et de favoriser la progression initiatique, intellectuelle, morale, spirituelle de chacun de ceux qui y participent.

        


        
          Lors de ces échanges, régulés par la nécessaire demande d’autorisation de prendre la parole, chacun doit s’exprimer debout et émettre son opinion avec mesure, modération et en termes respectueux en vue de faire connaître son opinion et ses convictions sans attaquer celles des autres. Cette règle n’interdit en aucun cas l’expression des opinions, mais vise à donner aux débats en loge le caractère de sérénité nécessaire au maintien de l’harmonie des travaux.

        


        
          Pour éviter la monopolisation de la parole, aucun frère ne peut obtenir la parole plus de deux fois sur la même question.

        


        
          Lorsque la discussion est terminée ou que la clôture a été décidée, le VM fait une synthèse destinée à figurer dans le compte rendu des travaux.

        


        
          Deux cas peuvent se présenter :

        


        
          
            	
              soit le débat a consisté en un simple échange de vues ne justifiant aucun vote ; il est alors clos sous cette forme ;

            


            	
              soit le débat a porté sur une question justifiant un vote. Dans ce cas, le VM demande auparavant les conclusions du Frère Orateur. Celui-ci présente alors ses réquisitions en termes impartiaux et ne doit en aucun cas proposer à la loge une décision contraire ou non conforme à la Constitution et aux textes en vigueur de la GLDF.

            

          

        


        
          Les décisions sont acquises à la majorité des suffrages exprimés par les Maîtres Maçons (qui seuls ont le droit de vote) présents depuis le début de la discussion.

        


        
          À titre d’exemple, pour une loge composée de 35 frères, dont 4 compagnons et 5 apprentis, soit 26 maîtres, seuls les 26 maîtres peuvent voter à condition d’être présents depuis le début de l’échange.

        


        
          Les décisions sont acquises ordinairement à la majorité absolue (soit 50 % + une voix). La majorité des trois quarts peut être nécessaire pour des questions particulières.

        

      

      
        D) L’entrée dans une loge de la GLDF : initiations et affiliations


        
          Seules les loges ont la possibilité d’initier des profanes, et la GLDF ne peut en tant que telle procéder à aucune initiation ni passage aux degrés suivants.

        


        
          Le terme « profane » n’a évidemment rien de péjoratif ; il désigne simplement les non-maçons.

        


        
          Le contact entre le profane et une loge s’établit généralement par :

        


        
          
            	
              un contact résultant d’un lien personnel avec un fm de la GLDF ou d’une autre obédience, c’est la cooptation ;

            


            	
              un contact consécutif à une manifestation ou conférence publique organisée par les loges de la GLDF ;

            


            	
              un contact consécutif à une demande suite à une visite du site web de la GLDF : www.gldf.org ;

            


            	
              un mixte de ces modalités.

            

          

        


        
          Une demande écrite préalable du candidat est obligatoire en vue de l’examen de sa candidature.

        


        
          Pour l’examen de sa demande, le candidat doit fournir un extrait de casier judiciaire vierge et une autobiographie qu’il signe et certifie exacte et complète.

        


        
          Un casier judiciaire non vierge entraîne le non-examen de la demande.

        


        
          Le candidat est informé que la découverte d’un fait contraire à la vérité entraînerait la nullité de sa démarche et le cas échéant son exclusion.

        


        
          L’âge minimum pour l’initiation en GLDF est de 18 ans révolus. La moyenne d’âge des entrées en loge de la GLDF est d’environ 35 ans. De nombreuses entrées se font vers l’âge de 30 ans.

        


        
          Le VM donne à la loge connaissance de la demande d’initiation, et la loge délibère sur la prise en considération.

        


        
          S’il n’y a pas d’opposition, le VM désigne trois enquêteurs qui sont chargés de prendre contact avec le candidat en vue de faire connaissance avec lui pour le présenter en détail à la loge.

        


        
          Les enquêteurs font chacun un compte rendu écrit dont le VM donne lecture.

        


        
          Les Maîtres Maçons de la loge votent alors sur la suite à donner et si le scrutin est favorable, le candidat est reçu dans le Temple pour être interrogé oralement – c’est le passage sous bandeau.

        


        
          Les questions portent sur différents domaines touchant notamment les opinions du candidat sur des points d’ordres éthique, culturel, préférences et choix de vie, etc.

        


        
          Après cette audition, il est procédé à un troisième scrutin au terme duquel le candidat peut être admis, ajourné ou rejeté.

        


        
          Si les informations obtenues sont satisfaisantes, le profane est accepté.

        


        
          Si des points demeurent insuffisamment clairs, il y a ajournement, assorti d’un délai précis pour obtention d’informations complémentaires.

        


        
          Mais le rejet définitif peut également être prononcé si des faits graves non compatibles avec le respect des valeurs ou contraires aux règles de la morale apparaissent.

        

      

      
        E) L’initiation


        
          Toute initiation se fait conformément aux Rituels. Avant l’initiation, le candidat signe la Déclaration de principes de la GLDF.

        


        
          Cette déclaration est rédigée en totale conformité avec les lois de la République, la Grande Loge ayant en commun avec elle le triptyque « Liberté, Égalité, Fraternité » qui figure en tête de sa Constitution.

        


        
          Il est ensuite soumis aux procédures symboliques traditionnelles de l’initiation proprement dite.

        


        
          Les initiés doivent prêter serment sur les trois Grandes Lumières de la franc-maçonnerie que sont l’Équerre, le Compas et le Volume de la Loi sacrée, et signer l’obligation de se conformer à la Déclaration de principes, à la Constitution et aux règlements généraux de la GLDF, aux décrets du Conseil fédéral.

        


        
          Ces textes sont évidemment conformes aux lois en vigueur de la République française.

        


        
          Ces textes sont également respectueux des convictions religieuses ou philosophiques de chacun, ne contraignant quiconque à renoncer à ses convictions, qui doivent être elles-mêmes respectueuses de la liberté de tous les autres. Dans les loges de la GLDF, chacun peut être croyant ou non croyant, et personne n’a de compte à rendre à quiconque en ce domaine. Le respect de la liberté des autres est en revanche une exigence préalable à l’entrée.

        


        
          F) Le passage aux degrés supérieurs. – L’apprenti n’a pas droit à la parole pendant la durée de son apprentissage. Cette période de silence a une vertu pédagogique destinée à lui faire comprendre l’importance qu’il y a à prendre de la distance par rapport à ses propres impulsions. Lorsqu’un apprenti a acquis les connaissances symboliques nécessaires, notamment avec l’aide des Frères Maîtres et du Surveillant de son degré, il peut passer à celui de Compagnon. Ce passage donne lieu à un travail de réflexion imposé sur des thèmes laissés à la discrétion du Frère Surveillant et du VM. Ils portent sur des sujets touchant la symbolique, les valeurs maçonniques, l’éthique, la spiritualité, la contribution au progrès de l’humanité. Ces connaissances sont vérifiées par la rédaction et la présentation de cette planche dite d’« augmentation » qui, si elle donne satisfaction aux Frères Maîtres de sa loge, lui permet de passer au degré suivant.

        


        
          Ce passage de degré fait l’objet d’une cérémonie spécifique à ce degré. Il devient alors Compagnon. Le Compagnon peut prendre la parole en loge et participer ainsi aux débats de la loge, mais il ne participe pas encore aux votes.

        


        
          Quand il possède une instruction maçonnique suffisante, vérifiée par le surveillant de son degré, il peut être élevé de même au grade de Maître dans des conditions similaires, avec présentation d’une planche.

        


        
          L’accès au troisième degré, celui de la Maîtrise, atteste de la progression du frère concerné, et lui donne la possibilité de participer par sa prise de parole et par ses votes à la totalité des décisions qui seront prises par la loge.

        


        
          G) La démission. – Un franc-maçon peut démissionner de sa loge quel que soit son degré et sans être tenu de donner de raison. Il lui suffit d’exprimer son intention verbalement ou par écrit, au Vénérable Maître qui en informe immédiatement la loge.

        


        
          Il arrive que des frères démissionnent temporairement pour des raisons de charge de travail ou d’éloignement professionnel. Ils peuvent alors revenir dans leur loge ou une autre loge de la GLDF ultérieurement en restant au degré qui était le leur au moment de la démission.

        


        
          La démission est obligatoirement acceptée par la loge, mais elle peut être refusée si le frère démissionnaire risque des poursuites pouvant par exemple toucher aux règles de discipline maçonnique ou encore la justice civile ou pénale. Sa démission alors n’est pas acceptée, et il peut faire l’objet d’une instruction maçonnique destinée à éclaircir sa situation.

        


        
          La démission ne pourra devenir effective qu’une fois le frère déchargé des griefs dont il faisait l’objet par les règles de discipline maçonnique ou après la prononciation par ces mêmes règles d’une sanction à son encontre. En d’autres termes, on refuse la démission d’un frère qui voudrait se servir de cette possibilité alors même qu’il est en délicatesse avec la justice, et ceci afin de pouvoir entrer ultérieurement dans une autre obédience.

        

      

      
        H) Manifestations particulières


        
          Il existe des manifestations auxquelles les non-maçons peuvent être invités.

        


        
          Elles peuvent présenter un thème culturel en rapport avec la démarche initiatique (pièces de théâtre, concerts de musique…).

        


        
          Les loges peuvent également organiser des conférences publiques au cours desquelles des intervenants, maçons ou non-maçons, interviennent sur des sujets arrêtés à l’avance.

        


        
          Elles sont destinées à recevoir les familles des maçons ou à faire connaître la démarche initiatique aux profanes. Il n’est employé dans ce cas aucune des pratiques symboliques en usage dans les tenues et cérémonies rituelles.

        


        
          Elles peuvent avoir lieu soit dans un Temple non décoré maçonniquement, soit dans un local profane.

        


        
          Les loges peuvent aussi se réunir occasionnellement en tenue collective avec d’autres loges de la GLDF ou d’obédiences reconnues par elle.

        


        
          Ni les loges ni leurs membres, agissant collectivement ou individuellement sous leur qualité maçonnique, ne peuvent engager publiquement la GLDF sans autorisation préalable du Conseil fédéral.

        


        
          Mais la GLDF, au travers de différentes structures, extériorise également ses principes et ses valeurs dans le cadre de manifestations publiques au cours desquelles il n’est cependant jamais question d’exposer les rituels pratiqués dans ses loges (que du reste chacun peut se procurer dans toute bonne librairie… et dont la lecture seule n’a que peu d’intérêt, car un rituel qui n’est pas pratiqué n’a que très peu de sens…).

        


        
          Au rang de ces manifestations, on peut citer : le Cercle Condorcet-Brossolette, la Commission interobédientielle des Droits de l’homme et du citoyen, les conférences Enjeux et perspectives et divers colloques tels que ceux organisés à Paris sur la dignité humaine, l’éthique et le progrès scientifique, le dialogue des spiritualités et des religions, l’universel et les identités et dont certains ont rassemblé de 2 000 à 5 000 spectateurs, maçons et non maçons.

        


        
          À l’occasion de ces manifestations, la GLDF fait connaître ses propres principes, mais donne aussi la parole à des non-maçons pour bénéficier de leur éclairage sur les questions qui intéressent nos contemporains.

        


        
          
            	
              On peut citer ici :

            


            	
              des philosophes, sociologues et anthropologues : Luc Ferry, André Comte-Sponville, Régis Debray, Henri Atlan, Monique Castillo, Edgar Morin, Malek Chebel, Jean-Claude Guillebaud, etc. ;

            


            	
              des scientifiques : Axel Kahn (président de l’université Paris-Descartes), Carine Camby (directrice de l’agence de la biomédecine), Pascal Picq (paléoanthropologue au Collège de France), Yves Quéré (Académie des sciences), Jean-Pierre Dupuy (physicien, professeur à Polytechnique et à Stanford), etc. ;

            


            	
              des théologiens : Jacques Arnould (dominicain, conseiller au cnes), Ghaleb Bencheikh (musulman, président de la conférence mondiale des religions pour la paix), Alain de la Morandais (théologien catholique), Tarek Oubrou (recteur de la mosquée de Bordeaux), Haïm Korsia (aumônier général israélite des armées), etc.

            


            	
              des juristes et des responsables politiques : Alain Juppé (ancien Premier ministre), Simone Veil (ancienne ministre), Robert Badinter (ancien ministre), Jean-Louis Debré (ancien ministre), Jacques Attali (conseiller de F. Mitterrand), Éric de Montgolfier (procureur de la République), Georges Fenech (président de la miviludes – Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires, rattachée au Premier ministre), etc.

            

          

        

      

      
        I) Création, droits et obligations des loges


        
          Lorsque des frères souhaitent créer une loge, le Conseil fédéral procède à une enquête sur l’opportunité de la création. Lorsque les conditions de création sont remplies, nécessitant notamment une bonne entente entre les créateurs de la nouvelle loge et les frères des loges du secteur géographique, les procédures sont mises en œuvre, et une autorisation de création et de fonctionnement est accordée par les députés réunis en assemblée générale.

        


        
          Elle reçoit alors un titre distinctif choisi par les créateurs qui lui donnent ainsi son identité.

        


        
          Une commission du Conseil fédéral procède alors à l’intégration de la nouvelle loge au sein de la fédération des loges de la GLDF.

        

      

      
        J) La dissolution des loges


        
          Une loge peut demander à tout moment soit de quitter la Fédération de la GLDF, soit de se dissoudre.

        


        
          Cette demande est transmise au Conseil fédéral de la GLDF qui donne généralement son accord, sauf cas très particulier. La loge cesse dès lors de faire partie de la Fédération de la GLDF.

        

      
    
  

  
    II. – La vie interne de l’obédience


    
      1. Souveraineté de la Grande Loge de France


      
        La GLDF est une Puissance maçonnique symbolique indépendante et souveraine qui se donne ses propres règles de fonctionnement sans avoir à se référer à une autre structure maçonnique.

      


      
        Cette souveraineté s’exerce par le suffrage universel des Maîtres Maçons réunis en loge et dans les assemblées générales de son pouvoir législatif (réunion des délégués élus des loges).

      


      
        Contrairement à des obédiences constituées en « Fédération de rites » et pratiquant par définition de multiples rites différents – et parfois en contradiction interne entre eux –, la GLDF est une Fédération de loges pratiquant un seul rite, le « Rite écossais ancien et accepté » qui lui donne par cette unité sa cohérence institutionnelle et initiatique.

      


      
        Chaque loge dispose de son autonomie administrative et financière, mais dans le cadre du respect des principes initiatiques de la tradition maçonnique. Elle doit se conformer à la Constitution et aux règlements généraux de l’obédience au sein de laquelle ses fondateurs ont demandé à entrer en prêtant serment solennel sur sa Constitution et ses textes fondamentaux.

      


      
        Il y a là un principe de légitimité réciproque. La GLDF tire en effet sa légitimité institutionnelle des loges qui ont demandé à entrer dans la fédération dont le Conseil fédéral est l’organe exécutif, et les loges tirent leur légitimité de l’appartenance à une puissance indépendante et souveraine en mesure de les faire reconnaître comme parties d’un ensemble de principes et de valeurs qui caractérisent l’obédience et lui donnent son identité.

      


      
        La GLDF est organisée sur le plan institutionnel selon les trois pouvoirs théorisés en son temps par le franc-maçon Charles de Montesquieu (1689-1755) : législatif, exécutif et judiciaire.

      

    

    
      2. Le pouvoir législatif


      
        A) Les Congrès régionaux, la Tenue de Grande Loge (TGL) et le Convent


        
          Le pouvoir législatif est celui de l’Assemblée représentative qui se compose de tous les députés (délégués des loges) de la Fédération et qui se réunit en tenue de Grande Loge en deux sessions.

        


        
          En 2013, cette assemblée est forte d’environ 880 députés représentant les loges.

        


        
          La GLDF exerce ses pouvoirs souverains, constitutionnels et législatifs en une session s’ouvrant en juin et appelée Convent.

        


        
          En décembre se tient une deuxième assemblée appelée Tenue de Grande Loge qui vérifie les comptes de l’exercice financier écoulé.

        


        
          Les pouvoirs souverains, constitutionnels et législatifs sont dévolus à cette assemblée qui les exerce dans les conditions précises dont elle fixe elle-même démocratiquement l’évolution progressive des principes et règles.

        


        
          Mais le travail de cette assemblée est préparé en liaison et en coordination entre le pouvoir exécutif (Conseil fédéral, voir infra) et les Congrès régionaux :

        


        
          a) Les Congrès régionaux


          
            Les loges de la Grande Loge de France sont réparties par régions administratives regroupant plusieurs départements ou territoires.

          


          
            Elles se réunissent chaque année en Congrès régionaux au cours desquels sont préparés les travaux à présenter au Convent.

          


          
            Ces Congrès se composent de l’ensemble des députés des loges de la région.

          


          
            Chaque Congrès fixe son ordre du jour qui comprend l’examen des questions à l’Étude des loges et, le cas échéant, les propositions présentées par les loges de la région.

          


          
            Chaque Congrès désigne par vote le (ou les) député(s) de sa région qu’il désire présenter au Convent comme candidat(s) au Conseil fédéral et aux différentes commissions de l’obédience.

          


          
            Les députés débattent de chaque question et se prononcent par votes. Le résultat de ces votes est transmis au Grand Secrétariat de la GLDF qui collecte les comptes rendus des Congrès en vue de la préparation du Convent.

          

        

        
          b) Les travaux du Convent (en juin de chaque année)


          
            L’ordre du jour du Convent est proposé par le Conseil fédéral et adopté par les députés réunis lors du Convent.

          


          
            Les travaux du Convent sont ouverts par le Grand Maître de la GLDF qui fait une allocution sur la situation générale de l’obédience.

          


          
            Mais le Grand Maître ne préside pas le convent dont les travaux sont ensuite dirigés par un président que les députés élisent en leur sein pour respecter le principe de séparation entre les pouvoirs exécutif et législatif.

          


          
            Le Convent :

          


          
            
              	
                élit son président : tout député est éligible à cette fonction ;

              


              	
                arrête son ordre du jour portant sur le fonctionnement administratif et initiatique de l’obédience ;

              


              	
                entend les comptes rendus du Conseil fédéral : secrétariat, finances, politique étrangère, solidarité, etc. ;

              


              	
                vote le budget prévisionnel de l’année suivante et fixe le montant des cotisations ;

              


              	
                décide les modifications à la Constitution et aux Règlements généraux. Les modifications font l’objet de procédures très précises garantissant le caractère démocratique de l’exercice ;

              


              	
                examine les différentes questions portées à l’ordre du jour ; la plus grande liberté de parole est laissée aux députés qui doivent néanmoins en user avec modération afin de donner la possibilité de s’exprimer à tous ceux qui le souhaitent ;

              


              	
                pourvoit au remplacement des Conseillers fédéraux sortants (sauf exception, 11 par an sur 33) ;

              


              	
                élit les membres du Jury fraternel (instance disciplinaire d’appel et de cassation) ;

              


              	
                élit les membres des Commissions (finances, patrimoine, etc.) ;

              


              	
                élit parmi les Conseillers fédéraux en exercice le Grand Maître et les Grands Officiers de la Grande Loge de France.

              

            

          

        
      

      
        B) Élection des Conseillers fédéraux, du Grand Maître et des Grands Officiers


        
          Les députés procèdent à l’élection des membres du Conseil fédéral (à raison d’un tiers par an, voir le paragraphe Conseil fédéral).

        


        
          Les candidats au Conseil fédéral sont proposés par les différents Congrès régionaux. Lorsque ces Conseillers fédéraux ont été élus, le Grand Maître et les Grands Officiers sont également élus par l’ensemble des députés.

        


        
          Les scrutins sont secrets. Pour qu’un vote soit acquis, il doit réunir la majorité absolue des suffrages exprimés (50 % + une voix). La majorité des deux tiers est en revanche requise pour toute modification de la Constitution et des règlements généraux, et toute modification des rituels.

        


        
          La clôture des travaux est marquée par une allocution du Grand Maître nouvellement élu.

        


        
          Au lendemain de cette installation, la GLDF accueille l’ensemble des obédiences françaises et étrangères, masculines, féminines et mixtes avec lesquelles elle entretient des relations à l’occasion d’une cérémonie maçonnique non rituelle qui se déroule dans le Grand Temple de l’obédience, à Paris.

        

      
    

    
      3. Le pouvoir exécutif


      
        Il est exercé par le conseil d’administration qui porte le nom de « Conseil fédéral » du fait de la structure de la GLDF qui est une fédération de loges.

      


      
        A) Grand Maître et Conseil fédéral


        
          Le Conseil fédéral se compose de 33 membres (en plus du Grand Maître) élus parmi les députés originaires des Congrès régionaux.

        


        
          Les Conseillers fédéraux sont élus par le Convent parmi les députés désignés par leur région pour une durée de trois ans. Le Conseil fédéral est renouvelé chaque année par tiers.

        


        
          Pour préserver l’indépendance institutionnelle de la GLDF par rapport aux autres obédiences, la charge de Conseiller fédéral est incompatible avec la qualité de membre actif d’une autre puissance maçonnique. Cette règle est la même dans la plupart des obédiences. Elle permet d’éviter les confusions entre les obédiences qui fonctionnent selon des principes et rites différents.

        


        
          Le Conseil fédéral est chargé de l’administration générale de la Fédération.

        


        
          Il se réunit en tenue plénière (environ une fois par mois sur dix mois) et a la garde de la Constitution.

        


        
          Il délivre les patentes des loges (autorisations de fonctionner) et d’une manière générale toutes les pièces officielles.

        


        
          Il promulgue les règles et décrets de la GLDF et propose le projet de budget prévisionnel annuel envoyé aux loges avant le Convent. Il présente également les budgets exécutés selon les règles des associations et en conformité avec les lois de la République.

        


        
          Il rend compte de son activité aux députés de la GLDF et présente à la tgl et au Convent les projets de reconnaissance de puissances maçonniques. Il lui soumet les propositions d’intégration, de fusion, de dissolution et de réveil des loges.

        

      

      
        B) Le Collège des Grands Officiers


        
          Cette instance exécutive est constituée par :

        


        
          
            	
              le Grand Maître qui a une fonction administrative (en tant que président du Conseil fédéral) et une fonction initiatique (en tant que Grand Maître de l’obédience). Élu par l’ensemble des députés en assemblée générale (le Convent), il préside la GLDF, le Conseil fédéral et toute réunion ou manifestation de l’obédience qu’il représente de droit dans ses rapports avec les puissances maçonniques, les élus et les autorités de la République ;

            


            	
              deux Grands Maîtres adjoints (vice-présidents) qui l’assistent dans sa fonction et le remplacent si nécessaire (ils sont ses délégués) ;

            


            	
              le Grand Orateur qui est chargé de maintenir le respect de la Tradition maçonnique, de la Constitution, de la Déclaration de principes et des règlements généraux. Il soumet au Conseil fédéral les propositions sur l’observation et l’évolution des règles de fonctionnement et présente les rapports et conclusions sur les projets les concernant ;

            


            	
              le Grand Secrétaire qui est chargé, sous la responsabilité du Grand Maître, de la direction de tous les services administratifs du Conseil fédéral et du personnel ;

            


            	
              le Grand Chancelier qui est chargé sous la responsabilité du Grand Maître des relations avec les obédiences étrangères et qui propose toutes mesures propres à établir ou entretenir ces relations ;

            


            	
              le Grand Trésorier chargé de la gestion des finances de l’obédience ;

            


            	
              le Grand Hospitalier chargé de la gestion des collectes de dons qui peuvent servir à secourir des frères en difficulté ou soutenir leur famille en cas de décès, de maladie, etc. ou encore d’appuyer financièrement des organismes d’aide à des personnes en difficultés ;

            


            	
              le Grand Expert chargé de l’examen de la conformité des rituels et de l’organisation des cérémonies de toute nature (tgl, Convent, etc.) ;

            


            	
              le Grand Maître de Cérémonie chargé de l’ordonnancement des cérémonies ;

            


            	
              le Grand Couvreur qui s’assure de la sûreté des travaux.

            

          

        

      

      
        C) Rôle des Conseillers fédéraux


        
          Les Conseillers fédéraux (y compris lorsqu’ils sont Grands Officiers) ont pour tâche de veiller au bon fonctionnement des loges de leur secteur géographique. Ils assurent ainsi le lien entre le Conseil fédéral et les loges.

        


        
          Ils assurent un rôle de conseil pour toute question touchant le fonctionnement et l’administration de ces loges.

        

      
    

    
      4. Les finances


      
        A) Principes


        
          Les finances de la GLDF présentent classiquement des budgets d’investissement et de fonctionnement (produits/charges).

        


        
          Les produits sont pour l’essentiel composés par :

        


        
          
            	
              les droits de Constitution des loges ;

            


            	
              les cotisations annuelles des loges, payées par les membres ;

            


            	
              les droits d’initiation, d’immatriculation, etc. ;

            


            	
              les ouvrages vendus aux maçons et au public (notamment la revue Points de vues initiatiques vendue en librairie ou sur commande à la GLDF) ;

            


            	
              des dons volontaires, etc.

            

          

        


        
          Les charges de fonctionnement sont celles de toute association.

        

      

      
        B) Le Grand Trésorier


        
          La comptabilité est tenue sous la direction du Grand Trésorier.

        


        
          Il communique tous les mois au Conseil fédéral la situation financière de l’obédience.

        


        
          Il présente au Conseil fédéral, pour être adressés aux députés des loges :

        


        
          
            	
              le budget prévisionnel après avis de la Commission conventuelle de contrôle des finances (voir infra) ;

            


            	
              les comptes de l’exercice de l’année maçonnique écoulée, certifiés par le Commissaire aux comptes.

            

          

        


        
          Il a des responsabilités de direction financière et assure le recouvrement des recettes.

        


        
          Ses opérations sont contrôlées mensuellement par une Commission de trois membres.

        

      

      
        C) Bilan et compte de résultat


        
          Le Grand Trésorier organise la mise en œuvre d’une comptabilité correspondant à un exercice de douze mois clos le 31 décembre de chaque année, dans les trois mois de cette clôture.

        


        
          Ces documents sont conformes aux principes et normes comptables de la loi française et à leur évolution.

        

      

      
        D) La Commission conventuelle de contrôle des finances


        
          Cette commission s’assure que l’information budgétaire de l’Association GLDF prend bien en considération la situation du patrimoine, de l’exploitation, et des variations d’emplois et des ressources de flux financiers.

        


        
          Les mesures de contrôle sont exercées de manière indépendante.

        

      
    

    
      5. La solidarité


      
        A) Le fonds de bienfaisance géré par le Grand Hospitalier


        
          Son rôle n’a rien à voir avec le Trésor, et le Grand Trésorier n’a pas de compétence dans ce domaine qui est celui de l’entraide et de l’appui financier et psychologique aux maçons ou non-maçons touchés par des difficultés de la vie.

        


        
          Les produits des collectes sont centralisés par le Grand Hospitalier qui arrête ses comptes tous les ans et les présente au Convent.

        


        
          Plusieurs associations dites « satellites » agissent en complémentarité avec le Grand Hospitalier. Elles fonctionnent en lien avec la GLDF, mais sous l’autorité de leur conseil d’administration et de leur président.

        


        
          Elles figurent ci-dessous par ordre chronologique de fondation.

        

      

      
        B) Solidarité Jeunesse


        
          Orphelinat maçonnique (1862)


          
            Créé en 1862 sous l’égide du Suprême Conseil de France et du Grand Orient de France, l’Orphelinat maçonnique a obtenu la reconnaissance d’Utilité publique en 1927. En 1985, il devient Solidarité Jeunesse.

          


          
            En 1997, après le retrait du GODF de cette structure, la GLDF décide de poursuivre seule son action.

          


          
            Son objectif manifeste concrètement la fraternité aux familles des frères décédés en apportant à leurs enfants les moyens de vivre dans des conditions correctes permettant de les mener au terme de leurs études.

          

        
      

      
        C) L’Entraide fraternelle (1945)


        
          C’est une œuvre de solidarité qui soutient les frères de la GLDF et leurs familles se trouvant dans une situation difficile.

        


        
          Association loi de 1901, elle est reconnue d’utilité publique en 1957.

        


        
          Elle apporte une aide financière temporaire aux membres de l’obédience qui par suite de maladie, de vieillesse ou de perte d’emploi se trouvent dans une situation difficile.

        


        
          Elle peut également participer à toute activité d’ordre social soit pour les francs-maçons et leur famille, soit en faveur des victimes de calamités.

        

      

      
        D) Mathusalem (1987)


        
          Association loi 1901 interobédientielle, elle a pour objectif de secourir, accompagner, aider les sœurs et frères âgés qui ne sont plus membres actifs des loges et qui sont touchés par les vicissitudes de la vie.

        

      

      
        E) La Poignée De Mains (1992)


        
          Elle a été créée pour soutenir les maçons de la GLDF, ou leurs ayants droit (conjoints et/ou enfants) en difficultés, en vue de les accompagner dans les épreuves de leur vie.

        


        
          Elle gère les situations d’urgence et traite des difficultés telles qu’accidents de la vie, chômage, maladie et isolement sur les trois niveaux (matériel, professionnel et psychologique).

        

      
    

    
      6. Pouvoir disciplinaire


      
        A) Principes généraux


        
          Lorsque des litiges opposent des frères entre eux ou lorsque des frères se trouvent confrontés à des décisions de la justice civile ou pénale, le pouvoir disciplinaire interne de la GLDF instruit et juge de leur situation maçonnique, s’interdisant bien entendu dans tous les cas de se prononcer sur les décisions de justice de la République.

        


        
          Ce pouvoir disciplinaire est dévolu en premier ressort aux loges puis, si nécessaire, à une instance d’appel et de cassation nommée « Jury fraternel ». Le pouvoir des loges est exercé par le Comité de Conciliation et de Décision (ccd), celui de la GLDF par le Jury fraternel.

        

      

      
        B) Les délits et litiges maçonniques


        
          Les délits maçonniques ne font pas l’objet d’une énumération limitative ; ils consistent en tout manquement à la Constitution et aux règlements généraux, en la violation des serments et obligations maçonniques et, d’une manière générale, dans toute action de la vie maçonnique ou profane contraire aux principes de la légalité républicaine et aux règles de la morale.

        


        
          Les infractions disciplinaires ou litiges importants sont présentés au ccd de la loge.

        


        
          Ce ccd est composé du Vénérable Maître qui le préside et de deux Délégués judiciaires. L’Orateur de la loge fait fonction de procureur ayant pour mission de défendre et faire valoir les principes et règles de l’obédience.

        


        
          Pour assurer sa défense, le frère entrepris (en quelque sorte « mis en examen ») peut se faire assister d’un Frère Maître de la GLDF.

        


        
          Après instruction, le ccd entend toutes les parties (accusation, témoins, défense). Il délibère immédiatement et à huis clos après la clôture des débats.

        


        
          Après le huis clos, l’audience est reprise, et la sentence motivée est prononcée sur-le-champ.

        


        
          a) Les recours


          
            Les recours éventuels sont portés devant le Jury fraternel, composé de 15 frères élus parmi les députés.

          


          
            Ce Jury peut ordonner toute nouvelle mesure d’instruction utile à la manifestation de la vérité et confirmer, aggraver ou infirmer en totalité ou en partie les sentences, sur la forme comme sur le fond.

          


          
            Il doit statuer au fond avec arrêt motivé prononcé sur-le-champ et aussitôt exécutoire.

          

        

        
          b) Les sanctions


          
            Les sanctions applicables par les ccd et le Jury fraternel vont des peines légères (avertissement, etc.) à la suspension temporaire, mais aussi dans les cas graves à la radiation définitive de la loge et donc de l’obédience du frère condamné.

          


          
            Cette radiation est alors portée à la connaissance des obédiences avec lesquelles la GLDF a signé des conventions administratives.

          

        
      

      
        C) Cas des frères éventuellement mis en examen par la justice de la République


        
          Ils doivent immédiatement en informer le Vénérable Maître de leur loge.

        


        
          Toute omission de cette obligation constitue une faute grave susceptible d’entraîner pour ce seul motif la radiation.

        


        
          En cas de poursuite pénale pour délit ou crime, le VM réunit immédiatement le ccd pour entendre le frère intéressé, lequel doit, sous la foi du serment, exposer les faits qui lui sont reprochés.

        


        
          Au cas où le frère intéressé est en détention préventive, ou ne peut se présenter, le ccd examine l’affaire au vu des éléments parvenus à sa connaissance.

        


        
          Le ccd respecte la présomption d’innocence.

        


        
          Si un doute sérieux existe sur la matérialité ou le caractère fautif des faits reprochés, une simple sentence de report de décision est rendue jusqu’à solution définitive de la justice civile ou pénale. Dans cette hypothèse, le ccd décide généralement de mettre le frère incriminé en congé provisoire de la loge jusqu’au rendu du jugement après épuisement des recours. Cette décision conservatoire est destinée à préserver l’ordre nécessaire au fonctionnement de la loge et de l’obédience tout en respectant le principe de la présomption d’innocence.

        


        
          Le frère demeure alors membre de sa loge, mais ne peut ni fréquenter cette dernière ni aucune autre.

        


        
          En cas de non-respect de cette disposition, il risque une sanction grave.

        


        
          Ce n’est qu’au rendu définitif du jugement qu’une position définitive sera prise, pouvant aller jusqu’à la radiation de l’obédience.

        


        
          Lorsqu’une décision définitive de la justice profane interviendra, le ccd se réunira à nouveau pour prendre, au vu de celle-ci, une nouvelle décision, notamment en cas de relaxe ou d’acquittement.

        


        
          En cas de condamnation, le frère peut être radié.

        


        
          Toutefois, si un frère qui a été radié de sa loge bénéficie d’un acquittement ou d’un non-lieu, il peut, à sa demande, être réintégré par sa loge.

        


        
          Les loges de la GLDF ne peuvent pas admettre dans leurs travaux, même à titre de visiteurs, les frères suspendus, radiés ou démissionnaires de l’obédience.

        


        
          Ces mesures ont donc pour objectif :

        


        
          
            	
              de faire valoir la présomption d’innocence jusqu’au rendu définitif d’un jugement ;

            


            	
              de protéger l’institution en allant jusqu’à radier les frères condamnés par la justice pénale ;***

            


            	
              de protéger les droits des frères lorsqu’ils bénéficient de mesures telles que l’acquittement, la relaxe, etc.

            

          

        

      
    

    
      7. La Grande Loge de France et les autres obédiences françaises


      
        En tant que puissance maçonnique indépendante et souveraine, la GLDF entretient des relations fraternelles avec la plupart des obédiences françaises et étrangères avec lesquelles elle a passé des conventions administrative et judiciaire.

      


      
        En 2013, ces obédiences sont notamment les suivantes :

      


      
        
          	
            Grande Loge Traditionnelle et Symbolique Opéra ;

          


          	
            Grande Loge Féminine de France ;

          


          	
            Fédération française du Droit Humain ;

          


          	
            Grand Orient de France ;

          


          	
            Ordre Initiatique et Traditionnel de l’Art Royal ;

          


          	
            Grande Loge féminine de Memphis-Misraïm ;

          


          	
            Grande Loge nationale française (convention administrative uniquement) ;

          


          	
            Loge nationale française ;

          


          	
            Grande Loge mixte de Memphis-Misraïm ;

          


          	
            Grande Loge française de Memphis-Misraïm ;

          


          	
            Grande Loge des Cultures et de la Spiritualité.

          

        

      


      
        
          Deux exemples (2009 et 2013) des relations – toujours complexes – de la GLDF et du GODF
        


        On a vu plus haut que ces relations avaient été souvent conflictuelles, le GODF ayant prétendu dès sa naissance en 1773 régenter l’ensemble des loges écossaises pré-sentes en France dès les années 1730 et ayant fait, dès la fin du xviiie siècle, plusieurs tentatives pour absorber la maçonnerie écossaise puis la GLDF.


        Ces difficultés se sont cristallisées une fois de plus en 2009 et 2013.


        



        • La question de la « propriété des Rites maçonniques » (2009)


        Lors d’une réception le 21 juin 2009, le Grand Maître du GODF, accueilli ès qualités par le Grand Maître de la GLDF dans le Grand Temple, devant 300 représentants de 48 Obédiences venant du monde entier, a en effet affirmé qu’au GODF « … nous pratiquons tous les rites puisque nous en sommes propriétaires » (sic).


        Cette déclaration ayant stupéfait tous les participants à la cérémonie et suscité des réactions énergiques, le Grand Maître du GODF a quitté les lieux et s’est répandu dans les médias en évoquant un incident inacceptable provoqué – selon lui – par la GLDF, immédiatement relayé par des journalistes « spécialisés en maçonnerie », mais dont aucun – curieusement – n’avait vérifié la nature ni l’origine de l’incident.


        Et la GLDF a été présentée comme coupable de tendre les relations avec un GODF, protestant de sa vertu dans des circulaires diffusées urbi et orbi… thème rêvé pour tous ceux qui vendent de la « guerre des obédiences ».


        Le problème tient au fait que lorsque le Grand Maître du GODF s’exprime ainsi, il formule la position officielle de son obédience qui considère que tout ce qui est maçonnique en France relève de ce qu’elle estime être sa naturelle autorité.


        La « propriété des Rites ». De quoi peut-il s’agir ? Propriété intellectuelle ou propriété commerciale ? La « propriété intellectuelle » laisserait entendre que le GODF serait à l’origine de la conception du REAA. On a vu plus haut que n’est pas le cas, car les loges qui ont conçu, pratiqué et stabilisé les rituels ayant servi d’architecture au REAA l’on fait à partir de 1740, dans des loges de la GLDF et des mères loges écossaises, avant la naissance du GODF. Le GODF, qui de plus n’a aucun rôle dans la création du Suprême Conseil du REAA de Charleston en 1801 et celle du SCDF en octobre 1804, n’est donc en rien le « concepteur » du REAA.


        Il est en revanche indiscutablement le concepteur du Rite français, inspiré pour l’essentiel du Rite anglais moderne du XVIIIe.


        La « propriété commerciale ou de rapport » quant à elle signifierait que le GODF, même s’il ne se considère pas comme le concepteur du REAA, pourrait l’avoir acquise par transaction en vue de facturer des droits d’usage aux obé-diences et loges pratiquant le REAA, pour qu’elles aient précisément le droit de le faire !


        On peut penser avec un peu d’humour que si le GODF envisageait de le faire, les réactions dans le monde maçonnique seraient percutantes et que l’on assisterait à un grand moment d’effervescence fraternelle qui, grâce à l’Internet, ferait en deux heures le tour du monde et exposerait l’auteur de ces propos à une hilarité débridée.


        Il « semble » donc en fait que le GODF n’a pas la « propriété » du REAA, car il ne suffit pas de se prévaloir d’une propriété pour être « reconnu comme tel ». Il faut des preuves.


        Or, la première institution qui a historiquement porté le REAA sur ses fonts baptismaux et l’a développé en France est bien le Suprême Conseil de France, créé le 20 octobre 1804 par Grasse Tilly revenant d’Amérique, où le premier Suprême Conseil avait lui-même développé des rituels émanant du rite de perfection en 25 degrés apportés par Morin – avec patente de la GLDF – aux Antilles en 1761.


        Tout cela est précisé plus haut.


        Et la juridiction du SCDF, autonome et souveraine, tout comme la GLDF, ne doit évidemment rien au GODF, même si celui-ci, dans le cadre du « Concordat modèle 18 brumaire » imposé le 3 décembre 1804 par une maçonnerie aux ordres de Napoléon Ier, a souhaité mettre fin à ce statut qui compromettait son autorité sur la maçonnerie en France. Il n’est même pas nécessaire d’ajouter que c’est bien le SCDF – et nul autre – qui donne alors naissance à la « Grande Loge Générale Écossaise de France » – à l’existence brève mais au nom explicite – et que c’est en son sein que l’on rédige le Guide des maçons écossais – et nulle part ailleurs.


        On entend parfois un argument qui se voudrait juridiquement inattaquable : les documents du Concordat auraient transféré la propriété d’usage du REAA au GODF en vertu des accords signés. Tout le monde sait que ces accords ont été extorqués et non pas acceptés. Ils ont de plus été immédiatement trahis par le GODF en juin 1805.


        Quelle solution existait-il pour les maçons écossais alors sinon celle de se soumettre à la collusion entre le pouvoir impérial et son prolongement maçonnique ?


        Mais le caractère forcé de ces accords, s’il se prévaut de légalité maçonnique, ne leur donne aucune légitimité.


        Les considérer comme légitimes reviendrait à accepter comme légitimes tous les accords qui dans l’histoire des sociétés ont été extorqués légalement, mais par la force… la liste serait longue.


        Plus personne, et depuis longtemps, n’accepte de telles pratiques, plus personne ne reconnaît les contrats arrachés de force par des pouvoirs abusant de leur… pouvoir.


        On peut ajouter que le GODF, comme toute autre obédience, peut choisir librement ses options institutionnelles. Ce point n’est discutable par personne. Et aucun maçon écossais ne le discute. Mais cela n’autorise personne à vouloir annexer des structures maçonniques autonomes et souveraines comme le SCDF et la GLDF.


        On peut d’ailleurs le souligner : le « SCDF 1804 » – deuxième dans le monde après celui d’Amérique et premier en Europe – ne revendique pas la propriété du REAA.


        En raison de son antériorité dans la pratique, il veut simplement en être le gardien et le conservateur dans un esprit de liberté respectueux de tous ses partenaires.


        Quant à la GLDF, même si ses 880 loges pratiquent exclusivement le REAA – à sept exceptions près contrairement au GODF où le Rite français est majoritaire (environ 850 loges) et où 110 loges uniquement travaillent au REAA –, elle en assure la promotion sans avoir jamais prétendu en réclamer la « propriété », car elle ne revendique, elle non plus, aucune hégémonie sur la maçonnerie en France.


        • La Confédération Maçonnique de France (2013)


        En 2012, suite aux graves dérives de gouvernance de la GLNF, cinq obédiences européennes, reconnues par la Grande Loge Unie d’Angleterre (GLUA), ont approché la GLDF pour nouer des relations avec elle. Ce rapprochement a donné lieu à la création d’une Confédération Maçonnique de France (CMF) rassemblant les obédiences françaises pratiquant une maçonnerie de tradition. Le GODF, considérant que cette alliance risquait de renforcer la position de la GLDF en France, a fait le maximum pour faire échouer le projet. On a vu alors fleurir des insultes en tout genre dignes de la rhétorique maoïste des années 1975, les blogs se faisant l’écho permanent d’un spectacle pathétique de responsables vertueux se réclamant tous de valeurs de liberté et de fraternité pour empêcher la GLDF de mettre en œuvre sa politique.


        Les choses ont fini par se calmer avec l’arrivée d’un nouveau Grand Maître au GODF, en 2013, mais l’affaire n’est pas pour autant terminée à la fin de cette même année. Une fois de plus, on a pu constater que cette volonté hégémonique était toujours à cette époque présente dans l’obédience qui réclame – à tort – son antériorité sur toute la maçonnerie en France, alors même qu’elle n’est qu’une part, certes importante, de cette histoire.


        


      

    
  

  
    III. – L’action internationale de la Grande Loge de France


    
      1. Le domaine de la Grande Chancellerie


      
        Le Grand Chancelier est chargé, sous le contrôle du Grand Maître, de tout ce qui concerne les relations de la GLDF avec les obédiences étrangères.

      


      
        Il a donc la charge de faire rayonner la GLDF, ses valeurs et ses principes à l’étranger.

      


      
        A) Objectifs de la politique étrangère de la GLDF


        
          Il s’agit d’assurer à l’étranger le rayonnement et/ou la présence de la GLDF en tant qu’obédience humaniste, spirituelle et non dogmatique dont l’action est centrée sur des objectifs initiatiques.

        


        
          Il s’agit de promouvoir ces valeurs au travers de la promotion du REAA et de ses principes fondamentaux tels que définis dans les textes de la GLDF, l’ensemble assorti de la pratique cohérente et continue du rituel et du symbolisme en tant que moyen d’accès au contenu initiatique de l’Ordre.

        


        
          Ces valeurs sont fondées sur la devise « Liberté, Égalité, Fraternité » et sur la mise en œuvre des concepts de tolérance et de liberté de conscience.

        

      

      
        B) Les valeurs


        
          La politique étrangère s’appuie sur une ambition politique qui se décline en actions.

        


        
          a) Quelle est cette ambition ?


          
            Il s’agit de diffuser les principes de la maçonnerie du REAA comme une base pour tous ceux qui souhaitent s’en inspirer. Mais il ne s’agit en aucun cas de considérer la culture de la GLDF comme un modèle de référence qu’il s’agirait d’imposer à qui que ce soit.

          


          
            Sa politique étrangère passe donc par l’établissement de rapports basés sur le respect de la liberté de chaque partie engagée, sans volonté hégémonique de sa part, mais sans accepter de contrainte de quiconque voudrait lui en imposer.

          

        

        
          b) Les raisons de cette politique sont à la fois éthiques et pratiques


          
            Sur le plan éthique elles visent à :

          


          
            
              	
                favoriser les relations avec les obédiences déjà en place dans les pays étrangers et qui partagent les idéaux humanistes et spirituels de la franc-maçonnerie de Tradition ;

              


              	
                participer à la promotion de ces valeurs dans les pays ou cultures qui souhaitent s’en inspirer ;

              


              	
                contribuer à la renaissance de la maçonnerie là où elle a été inquiétée et notamment dans les pays ayant subi des régimes totalitaires ;

              


              	
                pérenniser la vocation d’universalité et d’ouverture de la maçonnerie traditionnelle dans un univers où la mondialisation amplifie les disparités économiques en considérant le monde uniquement comme un marché commercial alors que sa dimension peut être aussi éthique et culturelle.

              

            

          


          
            Sur le plan pratique, elles visent à :

          


          
            
              	
                contribuer à développer les relations entre obédiences travaillant au REAA ou à d’autres rites traditionnels et symboliques ;

              


              	
                aider, le cas échéant, à leur formation au REAA ;

              


              	
                développer des contacts à l’étranger permettant d’assurer ce développement du REAA.

              

            

          


          
            Par son héritage de près de trois siècles, la GLDF a un rôle international qui dépasse le cadre de la seule maçonnerie. Elle est porteuse d’une culture, de valeurs et de références que certains francs-maçons hors de France souhaitent pouvoir s’approprier, pour les diffuser dans leur pays, en conservant toute liberté de faire ou non ce choix et, dans l’affirmative, se donner toute liberté sur la manière de les déployer.

          


          
            La GLDF a de ce fait une obligation éthique envers ceux qui attendent de sa part l’implication qui caractérise une obédience héritière du début du xviiie siècle.

          


          
            Ainsi, pour ne citer qu’un exemple, la création en 2004 en Inde du Sud d’une loge de REAA, avec la participation de la GLDF, par les francs-maçons indiens qui lui ont donné de leur propre initiative le nom de « Liberté, Égalité, Fraternité » est le signe tangible d’un attachement à des valeurs qu’ils souhaitent diffuser et répandre dans leur propre culture.

          

        

        
          c) Les moyens


          
            Quelle est la méthode et comment se développe la politique étrangère de la GLDF ?

          


          
            Elle se développe soit :

          


          
            
              	
                par l’établissement et le développement de relations avec les obédiences nationales existantes, notamment lorsque celles-ci assurent la promotion des valeurs du REAA – mais sans exclusivité en la matière.

              


              	
                par la création de loges de REAA, rattachées au départ à la GLDF, la chose n’étant bien sûr possible que dans le cadre d’une concertation avec les structures maçonniques nationales déjà existantes.

              

            

          


          
            Cette création passe par la délivrance d’une patente de fonctionnement de la GLDF à une ou des loge(s) et qui porte sur :

          


          
            
              	
                l’engagement pour la loge recevant patente de travailler exclusivement au REAA ;

              


              	
                le respect de la Constitution de la GLDF, de sa Déclaration de principes et de ses règlements généraux ;

              


              	
                l’intégration de la nouvelle loge à une organisation obédientielle qui implique l’adhésion de tous les membres de la loge aux principes et valeurs démocratiques de la GLDF.

              

            

          


          
            Dans ce deuxième cas, l’objectif est d’atteindre dans les meilleurs délais ou à moyen terme la taille qui permettra de développer une obédience nationale à la création de laquelle la GLDF apportera alors son appui tout en conférant progressivement son autonomie à cette nouvelle structure.

          

        
      
    

    
      2. Le réseau de relation internationales de la Grande Loge de France


      
        En 2013, la GLDF entretient des relations officielles dans plus de 60 pays (francophones, anglophones et de langue nationale) avec près de 100 obédiences étrangères, dans des zones géographiques variées.

      


      
        A) Asie


        
          Historiquement, la franc-maçonnerie a été implantée dans les pays asiatiques par des ressortissants occidentaux, civils ou militaires, installés ou de passage. Le développement de la maçonnerie de tradition dans cette partie de monde, même s’il existe, est peu susceptible de s’appuyer sur les bases de la culture grecque, romaine et judéo-chrétienne qui caractérisent sa Tradition.

        


        
          C’est ainsi qu’aujourd’hui y fonctionnent quelques loges formées par des frères initiés généralement en France et qui vivent sur place ou qui sont de passage pour des raisons professionnelles ou personnelles.

        


        
          a) Inde


          
            L'Inde constitue en quelque sorte une exception : la maçonnerie y tient une place importante, le plus souvent à partir de création de loges d’obédience anglo-saxonne avec une évolution progressive vers des formes référées à la tradition du REAA tel qu’il est développé par la GLDF.

          

        

        
          b) Thaïlande et Cambodge


          
            Ces deux pays voient se développer des loges créées par la GLDF et travaillant au REAA.

          

        
      

      
        B) Afrique


        
          a) Afrique francophone


          
            Depuis de longues années, la GLDF entretient des relations avec les obédiences de l’Afrique occidentale francophone, et la présence de la GLDF au cours des différentes manifestations qu’elles organisent est volontairement marquée par l’intérêt que les frères de la GLDF portent à ces pays où se développe, notamment grâce à leur contribution, une maçonnerie très dynamique.

          


          
            La GLDF a notamment créé des loges au Bénin, Cameroun, Congo Brazzaville, qui ont eu pour vocation de se transformer ensuite en obédiences nationales.

          

        

        
          b) Maghreb


          
            La GLDF entretient des relations avec les principales obédiences marocaines.

          

        

        
          c) Madagascar


          
            La GLDF a plusieurs loges dans ce pays et entretient des relations avec les différentes obédiences nationales.

          

        
      

      
        C) Amérique


        
          a) États-Unis/Canada


          
            La GLDF est en contact avec la maçonnerie nord-américaine et particulièrement avec les loges de la franc-maçonnerie des obédiences noires dites de « Prince Hall » (du nom de leur fondateur) avec la plupart desquelles la GLDF entretient des relations privilégiées.

          


          
            Une loge de la GLDF fonctionne au Québec.

          

        

        
          b) Amérique centrale et du Sud.


          
            La presque totalité des obédiences de ces pays travaille au REAA.

          


          
            Historiquement, l’ensemble de ces pays présente une proximité culturelle avec la France qui porte à leurs yeux les grandes idées issues du siècle des lumières et de la Révolution française.

          


          
            Les sentiments maçonniques francophiles sont développés pour des raisons historiques dues en partie au fait que la grande majorité des révolutionnaires libérateurs d’Amérique latine étaient des francs-maçons formés dans les loges françaises.

          

        
      

      
        D) Europe


        
          a) Europe anglo-saxonne, Hollande, Scandinavie, Allemagne


          
            La maçonnerie de ces pays est liée à la maçonnerie anglaise et américaine, très différente dans sa démarche et ses objectifs de la maçonnerie de la GLDF.

          

        

        
          b) peco, Lituanie, Estonie, Lettonie


          
            Les peco (Pays d’Europe centrale et orientale), Tchéquie, Hongrie, Roumanie, Bulgarie, Serbie sont des pays où la maçonnerie d’origine française était bien implantée jusqu’à l’arrivée des régimes totalitaires.

          


          
            En 1945 ces régimes ont réduit à néant les structures existantes avant la Seconde Guerre mondiale, mais depuis la chute du mur de Berlin en 1989, la maçonnerie renaît et se développe à nouveau.

          


          
            La GLDF contribue à cette expansion et soutient la création et le développement d’obédiences nationales.

          

        

        
          c) Suisse, Belgique, Luxembourg, Autriche, Espagne, Italie, Grèce


          
            La GLDF entretient des relations avec les grandes obédiences de ces pays dont certaines sont membres de la Confédération Internationale des Grandes Loges Unies d’Europe (glude – voir plus loin).

          

        
      

      
        E) Pays méditerranéens, Turquie, Liban, Israël


        
          Dans ces différents pays, la maçonnerie est vivante, les obédiences sont nombreuses et de cultures très différentes.

        


        
          La GLDF entretient des relations avec la plupart de celles qui développent des valeurs similaires aux siennes.

        

      
    

    
      3. La Confédération Internationale des Grandes Loges Unies


      
        Le 18 juin 2000 à Paris, la Grande Loge de France, à laquelle s’était associée notamment la Grande Loge Traditionnelle et Symbolique Opéra, a contribué à la création d’une nouvelle structure maçonnique appelée « Confédération des Grandes Loges Unies d’Europe ».

      


      
        Par définition, cette Confédération a regroupé au départ des obédiences maçonniques symboliques dont le siège se trouvait en Europe, sur un territoire limitrophe ou autour de la Méditerranée, l’Europe étant considérée non seulement sous son aspect géographique, mais aussi et surtout dans sa dimension porteuse de valeurs humanistes et spirituelles.

      


      
        Après s’être développée en Europe et autour de la Méditerranée jusqu’en 2010, année au cours de laquelle A. Graesel en a été élu Président, la Confédération a décidé de s’ouvrir à des obédiences d’Afrique, d’Amérique latine, d’Inde et d’Asie.

      


      
        En 2014, la Confédération est composée des 23 obédiences suivantes :

      

    
  

  


  
    [image: ]
  


  
    
      	
        La Charte maçonnique qui la fonde a pour objectif de :

      


      	
        regrouper, dans un esprit commun et une organisation spécifique qui respectent la souveraineté et l’autonomie de chacune, les puissances maçonniques symboliques qui souscrivent aux principes de la franc-maçonnerie traditionnelle ;

      


      	
        aider à la renaissance de la franc-maçonnerie dans des pays où, jadis florissante, elle a été persécutée par des régimes non démocratiques ;

      


      	
        contribuer à l’édification d’un espace international d’échanges culturels, humanistes et spirituels refusant de considérer le monde uniquement comme une zone économique de libre-échange.

      

    

  


  
    Sa forme confédérale exclut tout transfert de souveraineté, laissant à chaque obédience la maîtrise totale de ses décisions.

  


  
    Les principes fondateurs de la Confédération sont les suivants :

  


  
    
      	
        la franc-maçonnerie traditionnelle est un Ordre Initiatique Universel fondé sur la Fraternité ;

      


      	
        elle travaille en référence au principe et symbole du Grand Architecte de l’Univers ;

      


      	
        les trois Grandes Lumières placées sur l’autel des Serments sont un Volume de la Loi sacrée, le Compas et l’Équerre ; les serments sont prêtés sur les Trois Grandes Lumières ;

      


      	
        en loge, toute controverse ou polémique portant sur des questions politiques et/ou religieuses est proscrite, la possibilité existant néanmoins de débattre de ces questions sans que ces débats ne puissent jamais donner lieu à un vote ;

      


      	
        le texte des Anciennes Obligations et des Constitutions d’Anderson de 1723 constitue la référence initiale.

      

    

  


  

  Chapitre III


  L’engagement maçonnique et la vie initiatique


  
    

  


  
    
      Pour comprendre cette identité, il convient de se référer aux textes fondamentaux de la GLDF qui inspirent à la fois ses principes de fonctionnement démocratiques, mais aussi ses références initiatique, morale et spirituelle.

    

  

  
    I – Les textes fondateurs


    
      Un des textes majeurs est celui dit des Anciennes Obligations. Il figure dans le recueil de la « Constitution et règlements généraux » que reçoit chaque maçon de la GLDF lors de son initiation.

    


    
      1. Les Anciennes Obligations (1723)


      
        Ce texte est considéré comme la référence fondamentale de la franc-maçonnerie universelle.

      


      
        C’est le respect rigoureux de cette tradition qui, malgré la diversité de caractère des Grandes Loges de tous les pays, malgré les dispositions particulières des frères de toutes origines ethniques, de toutes nationalités, de toutes croyances et de toutes convictions politiques ou religieuses qui les animent, assure à l’ordre maçonnique son caractère universel et permet à tous les francs-maçons de se reconnaître entre eux en tant que tels.

      


      
        Ces règles traditionnelles sont un ciment et un lien.

      


      
        Elles sont à la fois d’ordre intellectuel et moral.

      


      
        Elles assignent à tous les frères des impératifs moraux intangibles et spécifient le cadre de la recherche maçonnique comme une quête de la vérité et de la fraternité, en cherchant à préserver leurs relations de toute querelle religieuse ou politique dont les assises dogmatiques peuvent sans cela contrarier cette recherche.

      


      
        Elles encouragent la franc-maçonnerie à constituer « un Centre d’union où se rencontrent fraternellement des hommes qui, sans elle, seraient demeurés perpétuellement étrangers les uns aux autres ».

      


      
        Il est évidemment très marqué par la sémantique du xviiie siècle, et certaines des notions qu’il développe doivent être aujourd’hui interprétées dans une acception contemporaine.

      


      
        Voici quelques extraits de ce texte des Anciennes Obligations tel qu’il fut recueilli « sur l’ordre du Grand Maître, duc de Montaigu. Imprimées dans la première édition du Livre des Constitutions, le 25 mars 1722 ».

      


      
        La langue du début du xviiie siècle nécessite quelques commentaires explicatifs. La rédaction initiale est conservée y compris dans l’emploi des majuscules, dont l’usage était alors moins normé et très différent de celui de nos jours.

      


      
        Titre Premier. Concernant Dieu et la Religion :

      


      
        « Un Maçon est obligé par sa Tenure [c’est-à-dire son engagement, N.d.A] d’obéir à la Loi morale […] et de se soumettre seulement à cette Religion que tous les Hommes acceptent, laissant à chacun son opinion particulière, et qui consiste à être des Hommes bons et loyaux ou Hommes d’Honneur et de Probité, quelles que soient les Dénominations ou Croyances qui puissent les distinguer ; ainsi, la Maçonnerie devient le Centre d’Union et le Moyen de nouer une véritable Amitié parmi des Personnes qui eussent dû demeurer perpétuellement éloignées. »

      


      
        Bien que le titre fasse référence à « Dieu », le texte affirme qu’il n’existe aucune obligation pour les francs-maçons de pratiquer une religion particulière hormis celle qui consiste à être « hommes bons et loyaux, d’honneur et de probité ». Cette « religion » est en fait un ensemble de règles morales, communément désignées à cette époque sous l’expression de « religion naturelle », sans référence théologique particulière et qui se concrétise par l’observation et la promotion d’un certain nombre de valeurs.

      


      
        Ce texte, rédigé en 1722, alors que l’édit de Nantes a été révoqué en 1685, ravivant des oppositions religieuses qui faisaient craindre un retour à ces violences terrifiantes qui avaient ensanglanté l’Europe, est ainsi particulièrement novateur.

      


      
        Titre II. De la Magistrature Civile :

      


      
        « Un Maçon est un paisible Sujet à l’égard des Pouvoirs Civils, en quelque lieu qu’il réside ou travaille, et ne doit jamais être mêlé aux Complots et Conspirations contre la Paix et le Bien-être de la Nation.

      


      
        « Aussi, si un Frère devenait Rebelle envers l’État, il ne devrait pas être soutenu dans sa Rébellion. »

      


      
        Cette déclaration manifeste clairement – au contraire de ce que certains fantasmes parfois encore entretenus aujourd’hui laissent entendre – que les francs-maçons ne sont pas fondés ni encouragés à se réunir en vue de comploter contre l’autorité légitime de leur pays ou contre le bien public.

      


      
        Titre III. Des Loges :

      


      
        « Une Loge est un lieu où des Maçons s’assemblent pour travailler : d’où le nom de Loge qui est donné à l’Assemblée ou à la Société de Maçons régulièrement organisée, et l’obligation pour chaque Frère d’appartenir à l’une d’elles et de se soumettre à ses Règlements Particuliers ainsi qu’aux Règlements généraux […].

      


      
        « Les Personnes admises comme membres d’une Loge doivent être des Hommes bons et loyaux […] ayant l’Âge de la maturité d’esprit et de la Prudence […] ni immoraux ou scandaleux, mais de bonne réputation. »

      


      
        La loge est définie comme unité de base de la franc-maçonnerie. Une bonne réputation est nécessaire pour en faire partie. Cette réputation est aujourd’hui vérifiée par l’obligation pour tout candidat maçon de produire un extrait de casier judiciaire vierge et par la mise en œuvre de règles disciplinaires maçonniques en cas de condamnation par la justice de son pays.

      


      
        Titre IV. Des Maîtres et des Surveillants.

      


      
        Le Grand Maître doit être « de noble naissance ou gentilhomme de bonnes manières ou quelque savant éminent ou quelque architecte distingué ou quelque autre homme de l’art d’une honnête ascendance et jouissant d’une grande Estime personnelle dans l’opinion des Loges ».

      


      
        Là aussi, dès 1722, les francs-maçons développent l’idée que les plus hauts responsables des loges, y compris le Grand Maître, peuvent ne pas être uniquement de noble naissance mais aussi d’origine plus modeste, roturier, savant, architecte, etc., à condition de bénéficier d’une bonne réputation.

      


      
        Titre VI. Du comportement des Frères.

      


      
        « … les Maçons en tant que Frères sont tous sur un pied d’Égalité »

      


      
        « cultivez l’Amour Fraternel, Fondement et clé de voûte… de cette ancienne Fraternité… ».

      


      
        On peut relever que dès 1722 l’égalité et la fraternité sont proposées par les francs-maçons comme des valeurs à mettre en œuvre au sein des loges, mais aussi dans la société. Bien entendu, ces notions n’ont pas le même sens que de nos jours, mais elles posent les bases d’une évolution qui se confirmera ultérieurement.

      


      
        Nous sommes « de toutes Nations, Idiomes, Races et Langages » et il convient de faire et dire « rien d’offensant ou qui puisse interdire une Conversation aisée et libre ; car cela détruirait notre Harmonie, et ruinerait nos louables Desseins […] C’est pourquoi aucune Brouille ni Querelle privée ne doit passer le Seuil de la Loge, et moins encore quelque Querelle à propos de la Religion, des Nations ou de la Politique ».

      


      
        Le caractère universel de l’union maçonnique est affirmé comme étant fondé dans la diversité d’origine de ceux qui la composent par-delà nations, origines ethniques et cultures. Pour préserver leur entente, les querelles politiques ou religieuses sont considérées comme devant être dépassées afin de permettre à chacun l’exercice de sa liberté. Bien entendu, la liberté n’est pas entendue ici au sens contemporain, mais là aussi on pose déjà les bases d’une évolution ultérieure.

      


      
        Comme on le voit, il s’agit là d’un texte de cadrage des institutions maçonniques qui ne précise rien des rituels initiatiques pratiqués dans l’obédience GLDF.

      


      
        Ces rituels font référence à des notions auxquelles il est fait allusion plus loin et notamment dans le passage consacré aux spécificités du Rite écossais ancien et accepté (REAA).

      


      
        Concernant les principes fondamentaux du Rite, la GLDF fait référence à la déclaration de la maçonnerie traditionnelle, ci-dessous.

      

    

    
      2. Déclaration de principes de la Grande Loge de France (5 décembre 1953)


      
        
          	
            La GLDF travaille à la Gloire du Grand Architecte de l’Univers.

          


          	
            Conformément aux traditions de l’Ordre, trois Grandes Lumières sont placées sur l’autel des Loges : l’Équerre, le Compas et un Livre de la Loi Sacrée.Les Obligations des Maçons sont prêtées sur ces trois Lumières.

          


          	
            La GLDF proclame son indéfectible fidélité et son total dévouement à la Patrie.

          


          	
            La GLDF ni ses Loges ne s’immiscent dans aucune controverse touchant à des questions politiques ou confessionnelles. Pour l’instruction des Frères, des exposés sur ces questions, suivis d’échanges de vues, sont autorisés. Toutefois, les débats sur ces sujets ne doivent jamais donner lieu à un vote, ni à l’adoption de résolutions, lesquels seraient susceptibles de contraindre les opinions ou les sentiments de certains Frères.

          


          	
            En ce qui concerne les principes autres que ceux définis ci-dessus, la GLDF se réfère aux « Anciens Devoirs », notamment quant au respect des traditions de la Franc-maçonnerie et quant à la pratique scrupuleuse et sérieuse du Rituel et du Symbolisme en tant que moyens d’accès au contenu initiatique de l’Ordre.

          

        

      


      
        Cette déclaration nécessite quelques mots d’explication.

      


      
        A) Sur le Grand Architecte de l’Univers


        
          Ce nom était au début de la maçonnerie spéculative celui donné au Dieu de la révélation chrétienne et des monothéismes. Il a été conservé dans cette forme sémantique pour respecter les textes fondateurs de la tradition initiatique.

        


        
          Même si aujourd’hui les frères de la GLDF peuvent être, selon leur choix, croyants ou non-croyants, théistes, déistes ou agnostiques, nier cette origine judéo-chrétienne de la franc-maçonnerie reviendrait à faire du révisionnisme historique.

        


        
          Certaines obédiences continuent d’ailleurs de le conserver dans cette acception, engageant leurs membres dans une démarche référée à des principes spécifiquement religieux.

        


        
          Ce n’est en revanche pas le cas en GLDF où sa conception a évolué (depuis le convent de Lausanne en 1875, texte fondamental du REAA) et où il se présente à la fois comme un principe et un symbole.

        


        
          a) Le principe


          
            Depuis Lausanne, le « Grand Architecte » fait référence au principe qui se trouve à l’origine de l’univers, assurant son intelligibilité et s’exprimant à travers les lois de son organisation macro- et microphysique.

          


          
            On peut ainsi le considérer, avec les réserves épistémologiques nécessaires, comme le principe évoqué par ce que la science contemporaine qualifie de Mur de Planck de la connaissance, c’est-à-dire non pas le Big Bang, mais ce qui précède la grandeur « 10 puissance –43 secondes » constituant la limite actuelle de notre connaissance dans le domaine astrophysique.

          


          
            En dépit de ce lexique traditionnel explicitement revendiqué, le Grand Architecte de l’Univers n’est donc pas pour les maçons de la GLDF la définition anthropomorphique du divin d’une religion, mais un principe physique et une référence métaphysique que l’on peut rapprocher de la formule du philosophe Leibniz comme étant « ce qui fait qu’il y a quelque chose et non pas rien » dans l’univers, tenant compte du fait qu’il s’agit d’un domaine non accessible par la raison et non perceptible par les sens, et qui se trouve ainsi au-delà de la possibilité pour les hommes de le connaître, tel qu’Emmanuel Kant a pu l’expliciter dans son œuvre philosophique.

          

        

        
          b) Le symbole


          
            Dans le souci permanent du respect de la liberté de conscience, la GLDF laisse la possibilité à chaque maçon de l’obédience d’idéaliser ce principe en un symbole de son choix et de sa sensibilité : il peut devenir alors, s’il le souhaite, le symbole d’une forme spirituelle ou religieuse librement interprétable par sa conscience.

          


          
            La liberté de conscience de chacun est ainsi non seulement respectée mais aussi affirmée, permettant à la GLDF d’accueillir croyants et non-croyants, dans le respect exigé pour tous – et par tous – des convictions de chacun, à condition que celles-ci soient également respectueuses de toutes les autres.

          


          
            Cette démarche assure ainsi une fois de plus le respect de la liberté de chaque frère de la GLDF et la volonté de l’inscrire dans un projet de contribution à l’émancipation progressive et pacifique de l’humanité par-delà les formes religieuses ou idéologiques particulières.

          


          
            Contrairement à d’autres obédiences, la GLDF ne revendique ni théisme ni athéisme ou anticléricalisme. Permettant à chacun de vivre ses convictions avec mesure tout en respectant celle, des autres, elle demande simplement de ne pas vouloir les imposer aux autres, afin de préserver au sein de ses loges l’entente entre ses membres, par le respect absolu de la liberté de conscience de chacun qui est pour elle un principe inattaquable. Ce principe a également une dimension pédagogique en ce qu’il permet d’expérimenter concrètement la vertu de tolérance comme volonté de vivre ensemble dans le respect et la reconnaissance mutuels.

          


          
            La GLDF s’affirme ainsi passionnément attachée au principe de laïcité – laïcité d’accueil, d’ouverture et de partage – qui permet à chacun de croire ou de ne pas croire, pratiquer ou non une religion, n’ayant à se justifier devant quiconque mais devant respecter chacun. Elle ne revendique aucune référence religieuse ni aucun anticléricalisme.

          

        
      

      
        B) Sur l’Autel des serments


        
          L’Équerre, le Compas et un Volume de la Loi sacrée – qui en GLDF est la Bible – composent ce que l’on appelle les Trois Grandes Lumières de la maçonnerie traditionnelle. Ils se trouvent placés sur l’autel des serments et sont symboliquement ouverts et fermés au début et à la fin des travaux pour marquer la temporaire – mais initiatiquement nécessaire – rupture avec le monde profane.

        


        
          Ces symboles placent d’emblée la prestation de serment des maçons de la GLDF dans la triple dimension de rationalité, de spiritualité et d’éthique qui caractérisent le REAA.

        


        
          Ce caractère sacré souligne l’importance du serment maçonnique, sa qualité intangible et inviolable et manifeste clairement que les maçons de la GLDF veulent lui donner une dimension morale qui dépasse le cadre de la seule stipulation légale caractérisant les prestations de serment dans le monde profane. La loi morale (en référence à la philosophie kantienne) se donne ici comme un complément indispensable, voire un dépassement du respect de la seule légalité, qui est indispensable – mais aussi limitée – sous sa seule forme profane.

        


        
          Ces symboles signifient également, par leur triple association dynamique, que cette dimension sacrée n’est pas confondue avec le sacré d’une religion particulière, car même si ce Volume de la Loi sacrée est la Bible, celle-ci est considérée ici comme le symbole d’une Tradition et d’une culture et non celui d’une religion ou d’un culte particuliers.

        

      

      
        C) Sur la Patrie


        
          Fondé sur une volonté d’émancipation et d’ouverture, ce patriotisme des valeurs de respect de la dignité ne saurait être confondu avec un nationalisme agressif qui voudrait imposer aux autres des principes contraires aux droits humains. Pas plus qu’il ne saurait admettre la promotion de valeurs en contradiction avec ses principes de Liberté, Égalité, Fraternité, et que l’on voudrait lui imposer de l’extérieur.

        

      

      
        D) Sur les controverses politiques ou confessionnelles


        
          La GLDF et ses loges considèrent que les controverses et polémiques politiques ou religieuses n’ont pas leur place dans les travaux en tenue rituelle.

        


        
          Pour autant, et dans un but pédagogique, si les polémiques sont interdites, les exposés et les échanges sur ces questions ne le sont pas, les responsables des loges étant chargés d’assurer la régulation des échanges en vue d’en préserver la sérénité. Il revient dès lors à chacun d’exposer ses convictions tout en apprenant à écouter et entendre celles des autres, la démarche ayant un but pédagogique.

        


        
          La GLDF et ses loges interdisent en revanche de conclure ces débats par des votes qui contraindraient la conscience religieuse ou citoyenne des frères.

        


        
          Il va de soi que, dans sa vie personnelle, chaque maçon de la GLDF est libre de participer ou non à la vie politique ou d’assumer un engagement religieux – et beaucoup le font – en respectant les principes fondamentaux de respect de la dignité et de la liberté des êtres humains, excluant ainsi par définition les extrémismes politiques ou les intégrismes religieux et les communautarismes dont les principes n’ont pas leur place dans les loges de la GLDF. C’est la raison pour laquelle la GLDF ne se manifeste pas ès qualités dans les débats qui rythment la vie démocratique, en laissant le soin aux partis politiques – dont c’est la fonction – de le faire, tout en se réservant « en tant qu’institution… le droit d’intervenir (non seulement le droit, mais aussi le devoir)… que si elle croyait… menacée la dignité de la personne humaine et menacées également les libertés fondamentales de l’homme (les droits souverains de la personne humaine) »… « car pour nous francs-maçons, les hommes ont et doivent avoir, une égale dignité, une même liberté et doivent en tant qu’homme reconnaître chaque homme et le considérer comme un Frère » (déclaration en 1985 du GM de la GLDF, H. Tort-Nouguès).

        

      

      
        E) Sur la Tradition et les Anciens Devoirs


        
          Les loges de la GLDF pratiquent exclusivement le REAA, rite le plus pratiqué dans le monde.

        


        
          Cette référence situe la GLDF dans le respect des principes de la franc-maçonnerie traditionnelle, qui ne veut pas se réduire à une démarche philosophique, idéologique ou religieuse, mais s’affirmer comme un engagement initiatique ayant son périmètre spécifique d’intelligence et de conscience morale et spirituelle non assimilable à une autre forme culturelle. Ceci n’interdit évidemment pas aux frères d’aller puiser aux richesses des philosophies, des sciences ou des religions pour nourrir leur réflexion initiatique, qui ne saurait en revanche se réduire à cette seule dimension, la pratique des rituels et l’étude symbolique faisant partie intégrante et se caractérisant comme un élément essentiel de la démarche traditionnelle.

        


        
          Elle situe également la GLDF comme une obédience initiant et accueillant uniquement des hommes dans ses travaux en tenue – tout comme certaines obédiences initient uniquement des femmes, et d’autres initient à la fois les uns et les autres – obédiences dites « mixtes ».

        


        
          Les loges de la GLDF se donnent toutefois l’occasion, dans des cadres divers et notamment des cérémonies maçonniques spécifiques hors tenues rituelles, d’accueillir tout autant les frères et les sœurs pour des échanges sur différents thèmes de réflexion.

        

      
    
  

  
    II. – Principes et valeurs de la Grande Loge de France


    
      1. Le Rite écossais ancien et accepté (REAA)


      
        A) Le Rite


        
          Le Rite constitue la base de l’identité maçonnique des loges d’une obédience et le cadre de leur fonctionnement initiatique.

        


        
          Il comprend l’ensemble des principes et références fondamentaux qui organisent le travail dans les loges et leur donnent sens. Tout en faisant référence à un « tronc commun » de symboles (équerre, compas, etc.), plusieurs rites maçonniques – qui présentent de nombreuses différences – ont été élaborés au cours des siècles. À sept exceptions historiques près, les 880 loges de la GLDF pratiquent le REAA.

        

      

      
        B) Le rituel


        
          Le rituel ne doit pas être confondu avec le Rite. Il est sa déclinaison pratique, codifiée et normée, s’appuyant sur les principes et les fondamentaux qui le caractérisent.

        


        
          Ensemble de textes et de pratiques, il s’appuie sur l’utilisation d’un certain nombre de symboles dont la structure développe des thèmes dialogiques tels que lumières/ténèbres, maillet/ciseau, équerre/compas, etc. qui ordonnancent la réflexion individuelle de chaque maçon et la réflexion collective de chaque loge et lui donnent le caractère particulier à chaque démarche initiatique.

        


        
          En GLDF, le rituel n’a rien d’une liturgie, d’un office ou d’un culte religieux dont il est même éloigné, ne faisant référence à aucune foi particulière.

        


        
          Au contraire d’autres obédiences qui en pratiquent plusieurs, la GLDF est une fédération de loges qui pratiquent le seul REAA.

        

      

      
        C) Les spécificités du REAA


        
          Le xviiie siècle est celui au cours duquel, après la création de la Grande Loge de Londres en 1717, la maçonnerie contemporaine se structure, et cette évolution se manifeste au travers de trois courants différents qui vont progressivement s’organiser au siècle suivant.

        


        
          L’un est composé de membres qui participent aux travaux des loges maçonniques comme à des rencontres de convivialité et de sociabilité philanthropique, sans véritable référence initiatique, un peu comparables à ce qui est aujourd’hui les clubs service.

        


        
          Un autre va se distinguer par la volonté permanente d’accompagner le pouvoir politique en place, même quand il est impérial et autoritaire, comme sous Napoléon Ier.

        


        
          Un autre enfin voudra reprendre l’héritage des bâtisseurs de cathédrales (historique ou légendaire en fonction des historiens) et sera composé de maçons anglais, irlandais, écossais et français, dont la filiation s’inscrira clairement dans un réseau de Loges Mères, telle la Loge mère écossaise de Marseille « Saint Jean-d’Écosse », transmettant à leurs membres un contenu s’inspirant des grandes traditions initiatiques.

        


        
          La GLDF, au travers du REAA, porte, pour les trois premiers degrés dont elle assure la gestion, l’héritage de ce dernier courant.

        


        
          Dans l’histoire, ces trois courants ont coexisté de manière souvent conflictuelle, car, dès cette époque, le Grand Orient – constitué comme on l’a vu en 1773 par scission de la première GLDF – proclamait déjà bruyamment sa volonté hégémonique. Il diffusait surtout le Rite français et se concentrait en tracasseries administratives sur les loges pratiquant des « systèmes écossais » qu’il considérait comme des rites étrangers irritants, car échappant à son contrôle.

        


        
          De fait, pour les degrés pratiqués au-delà du 3e, les différents systèmes écossais – en fait apparus et développés en France comme on l’a vu – ont pratiquement tous été stabilisés bien avant la création du Grand Orient qui les a, dès sa création, considérés comme des concurrents résistant trop souvent avec succès à la domination qu’il recherchait sur toutes les loges de France et à laquelle il n’est jamais parvenu.

        


        
          L’écossisme, auquel la GLDF se réfère, a dès lors progressivement regroupé les frères qui travaillaient selon les rituels de la maçonnerie initiatique rattachée aux Loges mères au travers d’outils symboliques souvent développés antérieurement dans la pensée grecque et judéo-chrétienne, mais aussi les traditions opérative, alchimiste, herméneutique et chevaleresque.

        


        
          Ces systèmes initiatiques des années 1740-1760 portaient en germe le REAA en 33 degrés, dont les textes fondamentaux sont le discours du Chevalier de Ramsay (1738), les Constitutions de Bordeaux (1762) et de Berlin (1786) qui organisent le Rite, auxquels il faut ajouter la Déclaration du convent de Lausanne (1875) qui en précise les principes et qui exhorte chaque Maçon de REAA à « travailler sans relâche au bonheur de l’humanité et poursuivre son émancipation progressive et pacifique ».

        


        
          Après la fusion administrative du GODF et de la GLDF en 1799, refusée on l’a vu par énormément de maçons de tradition écossaise, le Suprême Conseil de France rejoint par nombre de maçons « écossais » portera la bannière du Rite sous l’empire.

        


        
          Comme on l’a vu plus haut, il résistera plus tard avec succès, par l’intermédiaire de son Grand Commandeur J.-P.-G. Viennet, à Napoléon III qui aurait aimé, lui aussi, le mettre à son service sous l’autorité du maréchal Magnan, militaire brutal, qui présidait déjà le Grand Orient, transformé une fois de plus en simple instrument du pouvoir impérial.

        


        
          Par ses principes et valeurs, le REAA se caractérise donc par un attachement fort à la Tradition opérative déjà pratiquée dans les loges en Écosse et en Irlande, attestée par des textes comme les statuts écossais de William Shaw de 1598 par exemple, qui furent utilisés pour la réception dans les loges de personnalités étrangères au métier des bâtisseurs dès le milieu du xviie siècle et qui impliquaient une conception extrêmement rigoureuse du travail en loge. Elle est basée sur une pratique exigeante des symboles et par la volonté de préserver une cohérence initiatique qui veut éviter toute confusion avec des références religieuses ou idéologiques. La maçonnerie de REAA ne veut être ni un parti politique, ni une idéologie, ni une Église, ni une religion de substitution et enfin elle ne veut pas être un simple club de convivialité comme il en existe déjà des milliers dans le monde.

        


        
          Ces principes – qui n’interdisent évidemment pas aux maçons de REAA de s’engager dans l’action dans le monde et qui, au contraire, les y encouragent – revendiquent son inscription dans une histoire des cultures de l’humanité, affirmant des valeurs et des principes qui font sa force et son originalité.

        


        
          Sa devise est Ordo ab Chao, que l’on peut traduire par « du chaos vers l’ordre » ou encore « l’ordre à partir du chaos ».

        


        
          Parmi les objectifs de la maçonnerie du REAA figurent :

        


        
          
            	
              la recherche de la vérité, dans les savoirs et dans les actes ;

            


            	
              la défense, la promotion et la mise en œuvre des vertus de Justice, de Liberté, d’Égalité et de Fraternité ;

            


            	
              la résistance sans compromission à toutes les formes de soumission ou de conformisme idéologique ou religieux et le refus de toute pensée unique paralysant la recherche initiatique et la marche en avant de l’intelligence.

            

          

        


        
          Les fondamentaux du REAA laissent donc à chaque maçon sa totale liberté de conscience religieuse et citoyenne, respectant toutes les sensibilités et formes de pensée philosophiques, morales, spirituelles et religieuses qui respectent elles-mêmes la liberté des êtres humains. Cette liberté, ordonnée à des valeurs éthiques et spirituelles, est au cœur de la démarche des frères de la GLDF et permet à chacun de vivre sereinement une initiation qui revendique et respecte la liberté de tous.

        

      

      
        D) Administration et gestion des degrés du REAA


        
          Le REAA est administré par les deux institutions que sont la GLDF et le SCDF.

        


        
          La GLDF est présidée par un Grand Maître élu par l’ensemble des députés des loges réunis en assemblée générale (Convent) alors que le SCDF est présidé par un Souverain Grand Commandeur élu par les membres du conseil d’administration. Leurs prérogatives, bien que légèrement différentes, sont à la fois administratives et initiatiques.

        


        
          Ces deux institutions – qui partagent la même devise Liberté, Égalité, Fraternité – sont indépendantes en termes de gestion et d’administration des loges placées sous leur autorité, mais elles sont interdépendantes et interactives en termes de promotion et de conservation du REAA.

        


        
          Indépendantes, car la GLDF a la charge d’administrer les trois premiers degrés du Rite (Apprenti, Compagnon et Maître Maçon) alors que le SCDF a la charge d’administrer les degrés du 4e au 33e (dont huit sont effectivement pratiqués : 4e, 12e, 14e, 18e, 30e, 31e, 32e, 33e).

        


        
          Interdépendantes et interactives, car la GLDF a la charge de la promotion du REAA auprès des profanes et des nouveaux initiés qui passent par les 1er, 2e et 3e degrés dans ses loges alors que le SCDF a la charge de la gestion des degrés suivants au sein desquels de nombreux frères de la GLDF poursuivent librement leur chemin initiatique.

        

      
    

    
      2. Références symboliques et valeurs


      
        A) Le Volume de la Loi sacrée


        
          Dans les loges de la GLDF, pendant les travaux, la Bible est ouverte, en tant que Volume de la Loi sacrée, généralement au prologue de l’Évangile de Jean.

        


        
          Comme il a déjà été dit plus haut, elle n’est pas considérée comme le texte d’une révélation religieuse et représente à la fois :

        


        
          
            	
              une part de l’héritage culturel sur lequel s’est construite la franc-maçonnerie, entre la philosophie athénienne, la spiritualité judéo-chrétienne et le droit romain ;

            


            	
              la loi morale à laquelle les maçons de la GLDF veulent se référer en s’engageant à respecter une règle qui dépasse le seul cadre des exigences légales.

            

          

        


        
          Il s’agit bien d’une référence culturelle et non religieuse, et le premier serment d’un nouveau membre peut être prêté, selon ses convictions ou sa sensibilité, sur tout autre livre de son choix (Coran, Vedas, Tripitaka, Tao-tö-King, Zend Avesta, etc.).

        


        
          Lorsque ce frère passera ensuite aux degrés suivants, le serment sera en revanche prêté sur le Volume de la Loi sacrée du REAA, attestant ainsi de son appartenance au Rite, sans que cela altère de quelque façon que ce soit ses convictions personnelles.

        

      

      
        B) Humanisme


        
          La GLDF se définit comme une obédience aux valeurs humanistes et aux exigences spirituelles.

        


        
          L’humanisme se définit par des valeurs.

        


        
          C’est une prise de position qui vise à mettre l’Être humain dans sa dimension universelle, et les êtres humains dans leur dimension particulière, au centre de leur projet de construction, considérant qu’ils ont une dignité qu’ils tiennent de leur statut de Sujet humain, qui fait d’eux une source de sens et de valeurs.

        


        
          Il insiste sur la notion d’humanité de l’homme en l’homme comme étant le caractère qui le distingue de l’ensemble du règne animal, en tant qu’être vivant doué de conscience psychologique et morale.

        


        
          Conscience psychologique, non seulement capable de produire de la pensée, mais autoréflexive aussi, capable de se penser elle-même, et de se penser en train de penser.

        


        
          Mais conscience morale également, fondée dans une éthique, et donc capable de poser les questions fondamentales du bien et du mal, mais de comprendre aussi et mettre en œuvre l’exigence qui s’impose à tous les indispensables solidarités humaines.

        


        
          Il s’agit de mettre en œuvre un principe de respect de tous les êtres humains et de revendiquer pour tous une égale dignité, sous réserve que soit toujours respectée la liberté de chacun comme condition de la liberté de tous.

        

      

      
        C) Spiritualité


        
          La spiritualité, c’est l’activité de l’esprit humain lorsqu’il s’engage dans un domaine de réflexion qui n’est pas accessible par les outils de la connaissance rationnelle et qui relève généralement de la métaphysique philosophique ou religieuse. Il s’agit là d’une dimension de progression verticale et d’élévation d’un être humain qui veut donner un sens à son existence et qui dépasse la seule dimension matérielle, biologique ou neurobiologique de chacun.

        


        
          Cette spiritualité fait l’hypothèse qu’il existe un absolu de l’humanité de l’homme en l’homme, absolu qui n’est pas à vivre dans l’idée d’une opposition entre un ici-bas et un au-delà qui donnerait un sens ultime à toutes nos décisions et nos actions, mais un absolu que l’on peut vivre dans l’expérience ou l’intuition de valeurs qui nous font sortir de nous-mêmes.

        


        
          Les symboles maçonniques sont des outils nécessaires pour s’engager dans ce domaine.

        


        
          Mais pas plus qu’elle ne revendique de positions anticléricales ou contestant la foi religieuse, cette spiritualité ne se réfère à une pratique religieuse particulière, considérant que ce domaine relève de la liberté de conscience de chacun, sans empiéter sur la démarche maçonnique.

        


        
          Cette spiritualité non religieuse pose les principes, par-delà les religions ou philosophies particulières, d’un rapprochement entre les êtres humains, considérant que, tout en respectant la diversité des cultures et des civilisations, il importe de les rassembler dans un souci commun de construction du sens de leur vie, de respect de leur liberté et de leur intégrité physique, psychique, intellectuelle, morale et spirituelle.

        

      

      
        D) Liberté, Égalité, Fraternité


        
          Ces trois termes – qui figurent en tête du préambule de la Constitution de la GLDF – doivent être compris à la fois comme des principes et des valeurs. Principes car ils forment le cadre dans lequel les maçons de la GLDF veulent vivre leur vie citoyenne et initiatique. Valeurs car ils sont des buts à atteindre au-delà de chaque individu particulier et manifestent la volonté de chacun de les mettre en œuvre – en soi-même et avec les autres – dans une dynamique positive permettant de donner forme au vivre ensemble des êtres humains.

        


        
          a) Liberté


          
            Elle est comprise à la fois dans sa dimension citoyenne et initiatique.

          


          
            Citoyenne car elle s’inscrit dans les lois et principes que la nation française s’est donnés. C’est cette liberté qui a permis et permet aujourd’hui encore à la franc-maçonnerie de s’épanouir en France dans le respect de ses institutions républicaines.

          


          
            Dimension initiatique car elle manifeste la volonté de chacun de dépasser autant que possible les déterminismes de tous ordres auxquels chacun est confronté : psychologique, sociologique, etc. afin de construire plus de liberté intérieure pour se construire soi-même.

          

        

        
          b) Égalité


          
            L’égalité entre les frères de la Grande Loge de France est la règle. Tous les maçons jouissent des mêmes droits, mais doivent remplir aussi les mêmes devoirs.

          


          
            Mêmes droits car les Maîtres Maçons peuvent prétendre aux mêmes responsabilités dans les loges, ces responsabilités étant toujours des fonctions électives, le mandat devant être remis en jeu chaque année. Mais même si le Vénérable préside la loge, son pouvoir est limité à la fois dans le temps et par la qualité de son exercice. Il n’est que le primus inter pares, et si sa gestion est défaillante ou son autorité perçue comme abusive, la règle de durée du mandat limitée à un an (renouvelable deux fois) permet de le lui signifier rapidement en tant que de besoin.

          


          
            Mêmes droits également car c’est parmi les Maîtres maçons, devenus Conseillers Fédéraux, que sera élu le Grand Maître de l’obédience.

          


          
            Mêmes devoirs car celui d’exemplarité notamment est fréquemment rappelé à tous.

          

        

        
          c) Fraternité


          
            Troisième terme du triptyque, elle se manifeste de différentes façons et se caractérise notamment par :

          


          
            
              	
                le plaisir de la convivialité et du vivre ensemble ; les agapes partagées après les tenues font partie de cette convivialité ;

              


              	
                le plaisir du travail en commun et de l’échange intellectuel, moral et spirituel qui est à la base de cette fraternité ;

              


              	
                la volonté de se donner un destin commun fondé sur des valeurs communes ;

              


              	
                l’obligation morale que chacun s’impose d’aider ceux qui, au gré des circonstances de la vie, peuvent se trouver parfois en difficultés ;

              


              	
                cette fraternité dépasse largement les frontières de chaque nation, et les frères de la GLDF entretiennent des relations avec des maçons de nombreuses obédiences dans différents pays du monde.

              

            

          


          
            On peut souligner ici que, contrairement à ce qui est dit parfois, ce triptyque n’a pas été « inventé » par les maçons puisqu’il figure déjà dans un texte de Robespierre de 1792. Mais sur le plan maçonnique, il apparaît pour la première fois dans les travaux et textes d’une loge de la GLDF en juin 1795, bien avant que la République n’en fasse sa devise en 1848.

          

        
      

      
        E) Laïcité


        
          Pour comprendre la conception de la laïcité en GLDF, le plus simple est de se référer à un extrait de la déclaration du GM de la GLDF sur la question de la laïcité adressée au président de la République, aux parlementaires et à la presse le 24 janvier 2008 :

        


        
          « La Grande Loge de France est une obédience […] aux valeurs humanistes, pratiquant une démarche spirituelle non dogmatique, qui n’est référée à aucune religion, et qui accueille dans ses loges des croyants de toutes confessions et des non-croyants.

        


        
          « […]

        


        
          « La Grande Loge de France considère toutes les formes de réflexion – philosophique, scientifique, éthique – comme des manifestations du génie humain et elle veut favoriser leur expression.

        


        
          « […]

        


        
          « Elle se déclare ainsi favorable au dialogue de toutes ces formes de pensée, et sans se référer à aucune d’entre elles en particulier, veut encourager tout échange entre les philosophies, les sciences, les éthiques, les spiritualités et les religions, considérant cette diversité comme une richesse et ce dialogue comme un des fondements du vivre ensemble des êtres humains et de leurs indispensables solidarités.

        


        
          « C’est la raison pour laquelle, à travers les interventions des Grands Maîtres qui se sont succédé à sa tête, elle s’est toujours manifestée comme résolument favorable au principe de laïcité tel qu’il s’exprime dans la loi de décembre 1905 et la Constitution de la Ve République, en tant que garantie de la liberté de chacun et de tous. La Grande Loge de France est fondamentalement attachée à l’idée – qui selon elle ne peut faire l’objet d’aucune négociation – que la République n’a pas à privilégier de culte religieux, quel qu’il soit. »

        


        
          Dans la suite logique de cette déclaration, et le respect du principe de laïcité étant considéré par les frères de la GLDF comme un élément non négociable du pacte républicain, l’obédience, par la voix de ses grands maîtres, a affirmé et réaffirmé régulièrement son inquiétude face aux dérives communautaristes qui menacent la société française au xxie siècle et son opposition à toute forme de pensée ne respectant pas la liberté ou contraignant la conscience des êtres humains, hommes, femmes et enfants.

        

      

      
        F) Universalisme


        
          En tant que valeur maçonnique, il désigne la revendication d’une dimension des êtres humains qui dépasse leur seule origine, culture ou civilisation pour aller vers une dimension plus vaste d’ouverture qui caractérise l’être humain en tant que relevant de l’« unité du genre humain », non référé à une origine ethnique, une culture ou une civilisation particulières.

        


        
          Si le concept semble aujourd’hui menacé par ce que certains appellent le « choc des civilisations », il n’en reste pas moins d’actualité et oriente une part des efforts des francs-maçons qui respectent à la fois l’originalité de chaque culture et veulent contribuer à diffuser le principe d’unité du genre humain, le respect de l’universel étant conditionné par un même respect de la diversité humaine.

        

      

      
        G) Vérité


        
          Il convient de distinguer la Vérité des savoirs et la Vérité des actes.

        


        
          La première caractérise la description du réel en tant que tentative de rendre compte le plus exactement possible de l’objet d’étude, naturel, vivant ou humain qu’elle décrit. La question de la vérité est un des grands problèmes de la pensée humaine, qui n’a pas aujourd’hui de solution définitive – car la description du réel naturel ou humain est fonction des concepts scientifiques utilisés pour en rendre compte, caractérisés notamment par les modèles et paradigmes de chaque époque – mais auxquels les maçons de la GLDF aiment à se confronter.

        


        
          La seconde caractérise la conformité des actes de chacun par rapport aux valeurs morales qu’il revendique. Il s’agit ainsi d’être vrai aussi par rapport aux valeurs dont on veut assurer la promotion.

        


        
          Ces deux dimensions sont rassemblées dans l’initiation, objet d’une recherche permanente dont la conquête définitive est impossible et illusoire.

        


        
          Les maçons de la GLDF pratiquent dans ce but une recherche active tempérée par un scepticisme pédagogique, qui les encourage à n’accepter aucun dogmatisme, entrave ou limite dans cette recherche qui reste ainsi ininterrompue, se revendiquant comme une pensée en mouvement qui refuse de se figer dans les dogmatismes de quelque nature qu’ils soient.

        

      

      
        H) Lumière et Lumières


        
          « Les Lumières » et « la Lumière » ont une place privilégiée dans le langage maçonnique.

        


        
          Au pluriel, elles évoquent la philosophie des Lumières (Aufklärung en allemand) qui a illuminé l’Europe du xviiie siècle, essayant de libérer les hommes des contraintes dogmatiques qui bloquaient la marche en avant de la pensée.

        


        
          Employé au singulier, le terme « Lumière » évoque un travail de réflexion initiatique qui encourage chacun de ceux qui s’y sont engagés à découvrir la Lumière que chacun porte en soi. Il s’agit là d’une métaphore portant à la fois sur l’origine de la démarche – transmettre la lumière – et sur sa finalité – aller vers plus de lumière.

        

      

      
        I) Travail


        
          Le travail est pour les maçons à la fois une Valeur et la possession d’une technique ou d’un métier.

        


        
          En tant que possession d’un métier, il renvoie à la notion d’Art royal, terme ancien qui évoque le métier d’architecte et à la fois celui d’artisan et d’artiste.

        


        
          C’est une forme dialectique qui invite à toujours associer les deux exigences.

        


        
          Travailler est donc ici une manière de se produire soi-même et de produire ainsi de l’intégration et du sens à la fois individuel et collectif : il y a donc là invitation à la progression intellectuelle et morale et à l’ouverture aux Autres et ouverture à la spiritualité – le langage symbolique des rituels en atteste.

        

      

      
        J) Secret maçonnique


        
          Objet de nombreux fantasmes entretenus – le plus souvent involontairement – par la discrétion dont font preuve les maçons dans leur conduite qui peut sembler « mystérieuse » alors que la réalité est en fait assez banale.

        


        
          Mais si l’on veut éclairer le sujet, on peut distinguer trois sortes de « secret » : le secret d’appartenance, le secret des travaux et le secret initiatique.

        


        
          a) Le secret d’appartenance


          
            Il relève du fait que chaque maçon, tout en ayant le droit de révéler sa propre appartenance, n’est pas autorisé à « dévoiler » l’appartenance d’un autre maçon. Cette disposition qui figure dans un article des Constitutions d’Anderson remonte au début du xviiie siècle, quarante ans environ après la révocation de l’édit de Nantes, époque à laquelle le rassemblement d’hommes de cultures et de religions différentes était parfois non recommandé, voire proscrit.

          


          
            Cette mesure était alors destinée à garantir à chacun la discrétion dont il voulait entourer sa vie privée pour éviter des mises en cause susceptibles de générer des difficultés doctrinales ou religieuses. Après une période d’ouverture au début du xxe siècle, où les maçons défilaient assez régulièrement bannières en tête dans les rues des villes françaises, cette discrétion a été réactivée lors de la période de 1940 à 1945 par la promulgation des lois du Vichy, qui interdisaient aux maçons, et aux juifs notamment, l’exercice des professions libérales réglementées ou de la fonction publique.

          


          
            La propagande allemande et collaborationniste répandait alors le thème du « complot judéo-maçonnique mondial » évoqué dans nombre d’ouvrages ou de films et qui relève d’un fantasme dont les sinuosités psychanalytiques, qui trouvent leur source dans différentes formes de paranoïa et s’alimentent des extrémismes idéologiques de tous bords, demandent encore à être explorées.

          


          
            Cette disposition, qui trouve donc son origine dans l’histoire, relève aujourd’hui de la même discrétion que celle dont on veut éventuellement entourer ses convictions philosophiques, politiques ou religieuses. La République garantit à chacun le secret de l’isoloir, et c’est une des conditions de l’exercice démocratique. Elle garantit également à chacun le secret de ses convictions religieuses qui relèvent du domaine privé en vertu du principe de laïcité.

          


          
            Personne n’est inquiété pour ses opinions politiques ou religieuses aussi longtemps que celles-ci respectent les lois de la République. Il est satisfaisant qu’il en soit également ainsi pour l’appartenance à une loge.

          


          
            On peut d’ailleurs souligner qu’un casier judiciaire vierge est obligatoire pour qui veut postuler à l’entrée dans une loge.

          


          
            Lorsqu’un maçon est condamné par la justice – et la chose peut évidemment se produire chez eux comme ailleurs –, la GLDF s’empresse de condamner elle-même celui qui est impliqué. Mais il ne revient pas non plus à la discipline maçonnique d’aller dans ses réquisitions au-delà de la justice de la République.

          


          
            On peut ajouter pour finir que les principes des loges de la GLDF sont connus des autorités de la République française et sont absolument respectueux de ses lois et que, sur le plan légal, les statuts de l’obédience, en tant qu’association loi de 1901, sont connus des instances civiles et administratives ayant à en connaître.

          

        

        
          b) Le secret des travaux


          
            Le deuxième « secret » est un héritage historique ou légendaire des bâtisseurs de cathédrales, époque au cours de laquelle, lorsque les apprentis, compagnons et maîtres maçons opératifs échangeaient entre eux des « secrets » de métier dans leur loge, ils s’interdisaient par serment de les diffuser au-dehors tout simplement pour protéger leurs savoirs et savoir-faire. Cet engagement de préservation du secret des travaux est depuis longtemps uniquement symbolique, car rien de ce qui est échangé en loge n’est susceptible de protéger ou défendre un savoir ou un savoir-faire particuliers.

          


          
            Il suffit pour s’en rendre compte de consulter les innombrables ouvrages consacrés à ces sujets.

          

        

        
          c) Le secret initiatique


          
            Le troisième « secret » relève, lui, du caractère non communicable de l’expérience initiatique, expérience personnelle et subjective, qui interpelle chacun dans l’intimité de sa conscience, étant vécue dans une pratique symbolique et réfléchie en un mouvement de retour sur soi caractérisé par une dimension à la fois intellectuelle, rationnelle, émotionnelle et spirituelle.

          

        
      

      
        K) Opératifs et spéculatifs


        
          a) Les opératifs


          
            Ce terme qualifie les maçons de métier de l’époque médiévale, « bâtisseurs de cathédrales », dont l’organisation est réputée avoir posé les bases de la franc-maçonnerie actuelle, que cette filiation soit historique ou légendaire, tous les experts n’étant pas en accord sur le sujet.

          


          
            Ils sont dits « opératifs » en tant qu’ils étaient des hommes de la construction, ayant développé, grâce à leurs savoirs et à leur expérience qu’ils se transmettaient selon des modalités originales, dans des bâtiments de chantier appelés « loges », des techniques et un art particuliers qui les a fait dès lors figurer parmi les grands bâtisseurs de l’histoire occidentale.

          

        

        
          b) Les spéculatifs


          
            Les maçons dits « spéculatifs » sont réputés quant à eux n’arriver dans les loges qu’à l’époque où les grands chantiers s’arrêtent, les maçons de métier étant alors de moins en moins nombreux et commençant à accueillir des hommes non pas des métiers de la construction, mais de toutes origines sociales ou professionnelles, qui orientent les préoccupations des loges vers la recherche, la réflexion et l’échange sur des questions d’ordre philosophique, moral ou religieux tout en préservant l’utilisation symbolique des outils de la construction tels que compas, équerre, maillet, ciseau, etc.

          


          
            Les maçons contemporains sont les héritiers à la fois des uns et des autres, ayant conservé une référence à la tradition des opératifs, tout en développant au sein des loges des activités de recherche sur tout sujet relevant de la démarche initiatique dont l’objectif est la construction de soi et du monde autour de soi auquel il s’agit de contribuer.

          

        
      
    
  

  
    III. – La méthode initiatique


    
      1. L’Initiation


      
        Elle est à la fois un commencement et un processus.

      


      
        A) Elle est tout d’abord la cérémonie d’accueil et d’entrée dans la démarche. En tant que telle, il s’agit d’un moment privilégié, vécu par chacun comme le commencement de sa vie initiatique.

      


      
        Elle ne peut procéder que d’une loge, et seules les loges ont le pouvoir d’initier les profanes et d’élever les maçons aux divers degrés.

      


      
        L’obédience elle-même n’a ni ce pouvoir ni cette vocation.

      


      
        B) Mais ce terme désigne aussi la démarche elle-même en tant que processus de transformation de la personne. Le principe de l’initiation repose sur l’hypothèse qu’un travail constant et régulier de réflexion individuelle et collective de chaque fm, au moyen des symboles, pendant les tenues, peut conduire à une évolution intellectuelle, morale et spirituelle positive de chacun. Elle vise un perfectionnement en connaissance et en conscience, appuyé sur une volonté de faire coïncider des valeurs de progression à la fois individuelles et collectives.

      


      
        Elle ne consiste donc pas en un savoir à acquérir, un catéchisme à apprendre ou une doctrine à assimiler, mais en une expérience personnelle à élaborer puis enrichir grâce au travail initiatique pour évoluer vers plus de conscience et de connaissance.

      


      
        
          	
            Elle est une démarche, à la fois individuelle et collective, de liberté personnelle et collective ordonnée à des valeurs morales qui lui donnent son unité et son sens. L’exercice de la liberté de chacun est ici la condition d’exercice de la liberté de tous.

          

        

      


      
        La participation active aux tenues, aux rituels et à leur parfaite exécution est absolument nécessaire, référée à un ensemble symbolique, mythique et thématique qui confère à l’initiation sa valeur intellectuelle, morale et spirituelle.

      


      
        
          	
            Elle vise un processus de construction personnelle et collective de chaque initié par l’association d’une réflexion et d’une pratique progressive et ascendante de chaque degré du Rite qui tient compte de la volonté et des possibilités d’évolution de chacun.

          

        

      


      
        En dépit du caractère discret des tenues rituelles, les textes incitent chaque maçon à agir dans le monde individuellement ou collectivement – à pratiquer la philanthropie et l’altruisme, la justice et la générosité et de contribuer au progrès et au bonheur de l’humanité, selon la formule du Convent de Lausanne de 1875.

      


      
        
          	
            Enfin, l’initiation maçonnique n’est ni un sacrement ni une révélation et n’a rien de religieux, et toute confusion des concepts initiatiques avec des notions religieuses procéderait d’une vision erronée, sans rapport avec la démarche du REAA.

          

        

      

    

    
      2. Initiation féminine et mixité


      
        La Grande Loge de France initie exclusivement des hommes tout comme d’autres obédiences initient exclusivement des femmes ; d’autres encore initient à la fois les uns et les autres.

      


      
        Il s’agit là d’un choix obédientiel dont la légitimité s’enracine dans les principes fondamentaux de chaque structure qui reste souveraine dans son périmètre initiatique et n’a de compte à rendre à aucune autre en la matière.

      


      
        La GLDF est donc favorable à la maçonnerie féminine et a encouragé dès 1945 la création de la plus importante obédience féminine française, la Grande Loge féminine de France, totalement indépendante par rapport à la GLDF.

      


      
        Et bien que strictement masculine, la GLDF pratique une cérémonie maçonnique d’accueil qui permet de recevoir les sœurs des obédiences amies dans les loges de la Grande Loge de France à l’occasion de travaux de réflexion en commun.

      

    

    
      3. Questions à l’étude des loges


      
        C’est le nom donné au thème de réflexion annuel sur lequel travaillent les frères de l’obédience. Il est choisi en référence aux engagements humanistes et spirituels des frères des loges de la GLDF.

      


      
        Indépendamment de ce thème, les VM des loges donnent également d’autres sujets de réflexion aux frères de leurs ateliers, en rapport avec la démarche initiatique et ses préoccupations.

      


      
        Les questions à l’étude des loges traitent généralement des thématiques suivantes :

      


      
        
          	
            dialogue des cultures ;

          


          	
            lien entre humanisme et spiritualité ;

          


          	
            spiritualité non religieuse ;

          


          	
            relations entre progrès scientifique et démarche éthique ;

          


          	
            connaissance et conscience de soi ;

          


          	
            progrès intellectuel, moral, spirituel ;

          


          	
            gestion éthique du progrès scientifique, etc.

          

        

      


      
        Elles font l’objet d’un compte rendu annuel en assemblée générale et sont, dans certains cas, transmises aux autorités civiles qui peuvent les utiliser pour leur propre réflexion sur des thèmes les intéressant.

      

    

    
      4. Symboles


      
        Ce sont les outils initiatiques par excellence, supports de recherche et de réflexion, renvoyant à différentes significations intellectuelles, morales, spirituelles que chacun peut enrichir selon sa propre sensibilité, permettant de dépasser le seul langage de la rationalité intellectuelle.

      


      
        Ils se présentent comme des vecteurs d’orientation de la recherche, basée sur la volonté de dépasser la seule logique du tiers exclu pour aller vers une logique ternaire du tiers inclus.

      


      
        Utilisant la métaphore, l’analogie ou l’allégorie, leur pratique permet d’enrichir la perception des réalités humaines ou naturelles et d’intégrer des impressions complexes et riches, parfois contradictoires, échappant à la seule approche rationnelle, pour rechercher des solutions conciliatrices dépassant la seule dimension binaire des êtres et de la nature et intégrant ces différences dans une forme nouvelle.

      


      
        Ces symboles sont autant d’outils à utiliser pour le travail sur soi, dans le cadre d’une relation pédagogique avec le collectif de la loge. Cette réflexion, qui associe la raison, le cœur et l’esprit, la rationalité et la spiritualité, l’intelligence et la sensibilité, permet un approfondissement de la connaissance de soi et des autres et contribue à mettre en œuvre une volonté de transformation positive de soi et du monde.

      

    

    
      5. Temple


      
        Local de forme rectangulaire, décoré de symboles maçonniques spécifiques aux différents rites, il est l’espace de travail des francs-maçons, et en tant que tel ni sanctuaire ni lieu de culte, en dépit de la terminologie qui peut prêter à confusion. Il n’est en aucun cas consacré religieusement.

      


      
        Les temples maçonniques sont accessibles au grand public lors de certaines manifestations publiques (conférences, cérémonies, etc.).

      

    

    
      6. Prise de parole


      
        Au cours des échanges en tenue, les fm ne sont pas autorisés à s’interpeller ou se répondre directement comme cela se pratique dans les débats habituels de la vie quotidienne, aboutissant parfois ainsi à la montée en puissance des oppositions puis des conflits ou aux cacophonies de débats sans régulation.

      


      
        Cette régulation passe donc par deux intermédiaires que sont les Surveillants qui eux-mêmes s’adressent au VM seul autorisé à accorder la parole ou à la retirer si nécessaire.

      


      
        Cela permet de contrôler non la parole ou l’opinion de chacun – qui restent absolument libres sur le fond –, mais la forme de leur expression, dont le respect de chacun et par chacun doit demeurer la règle.

      

    

    
      7. Sociologie de la Grande Loge de France


      
        Les maçons de l’obédience sont quasiment de toutes origines sociales.

      


      
        On y trouve des enseignants de tous les cycles, professeurs des écoles, collèges, lycées, universitaires, membres des professions libérales, médecins, architectes, artisans, commerçants, chefs d’entreprise, ingénieurs, agents de maîtrise et cadres du privé, mais aussi fonctionnaires et cadres de l’administration centrale ou des services décentralisés ou encore des collectivités territoriales ou locales, du secteur hospitalier, etc., en bref, la diversité sociologique de la nation française.

      


      
        L’entrée en GLDF n’est évidemment pas conditionnée par une formation particulière, et on y trouve à la fois des diplômés de l’enseignement supérieur mais aussi des autodidactes.

      


      
        Il est en revanche nécessaire, pour trouver ou donner du sens à sa démarche initiatique, de s’intéresser à tout ce qui relève du processus de construction de l’être humain et à ce qui caractérise sa progression en connaissance et de conscience. Il faut être prêtà consacrer du temps à des travaux de réflexion à la fois individuels et partagés qui nécessitent un intérêt pour la recherche et le travail en commun.

      

    
  

  


  

  Conclusion


  
    

  


  
    
      La Grande Loge de France du xxie siècle est héritière de la Grande Loge née à Paris vers 1728 ainsi que des mères loges écossaises qui se sont développées en France à la même époque.

    

  

  
    
      La démarche initiatique qu’elle propose recueille près de trois siècles de culture maçonnique. Elle s’appuie sur des valeurs de progression intellectuelle, éthique et spirituelle.

    

  

  
    
      Intellectuelle car les francs-maçons de la GLDF veulent progresser en connaissance et en conscience, sans que leur démarche puisse jamais être confondue avec une approche philosophique, scientifique ou religieuse, approches toutes légitimes dans leurs domaines respectifs, mais qui relèvent d’un autre projet que le projet initiatique.

    

  

  
    
      La démarche initiatique s’autorise à aller puiser aux richesses de ces domaines, mais sans jamais vouloir y être réduite ou annexée.

    

  

  
    
      Éthique car cette démarche est marquée par une volonté d’ouverture aux autres, humaniste et respectueuse du libre choix de la personne humaine et son intégrité physique, psychique, intellectuelle, morale et spirituelle.

    

  

  
    
      Spirituelle enfin car les francs-maçons de la GLDF se présentent comme les tenants d’une élévation et d’un dépassement initiatiques, soucieux de ne pas se limiter à la seule dimension physique et neurobiologique de l’humain, marqués par la volonté de donner du sens à leurs existences et qui refusent de se contenter du matérialisme économiste et technologique dominant l’époque. La Tradition initiatique en GLDF n’est pas une utopie déconnectée du réel, pas le terme d’un chemin, mais une volonté incessante de perfectionnement vers plus de lumière et d’intelligence de l’humain, lumière de la raison, de l’esprit et du cœur, qui permet à chacun de ceux qui en ont l’énergie et la volonté de transformer ce qui pourrait n’être qu’un destin hasardeux et subi en un projet volontaire, assumé et partagé de construction de l’humanité en soi-même et pour soi, mais aussi avec les autres et pour les autres.

    

  

  
    
      Démarche ambitieuse, elle veut assumer le monde des hommes tel qu’il est, non pas pour se soumettre à la fatalité de ses dérives, mais précisément pour récuser cette fatalité et démontrer que l’aventure de l’intelligence, de l’énergie, de la volonté et de la liberté humaine est une aventure possible et souhaitable, à condition de poser encore et toujours la question de savoir ce que cette intelligence, cette volonté et cette liberté, ce que cet homme et cette humanité peuvent être et devenir.
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